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ARRETE No 66(}.49fCab. t/JJ. fa août 1949. 
, LE OOUVE~NEÙR DES CoLONIES, 

CHEVAUEg DE L.A U~:orON OiHONNEUR, 
. '€oM-P\AONON DE LA ",t8,~ATION, ., 

èoMlY!isSÀIRE'DI' LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu ie· décrel dl.\ 23' mars 1921 déterminant les attribul!o!lS 

et les pouvoirs au ,CommlSSalre de,ra République àu Togo; 

Vu le décret du 3 janvi" 1946 portant réorganlSalio,n 
adminlstrauve du .territoire du Tqgo ef créatIon d'assemblées 
représentati~; - " 

Vu le décret du 16 avril' 1924 sur le mode de promulgl!!.ton 
l't de publication des textes règlementaires au Togo; , 

ARRETE: 
ARTICLE PREM1ER. - Est promulgué dans le Terri· 

toire du Togo l'arrêté· ministériel du 14 avril 1949 
règlemenotant l'attribution des· secours accordés. sur le 
budget colQnial et ,les budgets généraux et locaux. 
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ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, puhlié 
et aommuniquépartout où besoin sera. • 

Lomé, le ,18 aoùt 1949. 
Pour te COmmissaire de la République en l.oumée, 


Le Seèrétaire Général, 

chargé de l'eXpédition des affaires 


, " courantes et Urgentes, . 
P. MÉNA~D. 

ARRETE minis'f;friel du 14 awil 1949. 
Le ministre de la Fra'nce d'outre.lner, 
Vu le déeret du 31 nial,1862 sur la comptabilité publique; 
Vu ,l'avis du conseil d'Etat en date du 18 février 1887, 

sur les pouvoirs des conseils généraux des colonies en 
. ,matière de secours; 

Vu l'article 127 B 'de la 101 du 31 juillet, 1911 réglant 
les pouvoirs des gouverneurs généraux, 'gouverneurs en 
matière de personnel; 

Vu le ,décret du, 30 décembre 1912 SIIr le r-égime 
fïnancicr des colonies et les textes modj~icatifs;. 

Vu: le règlement ministériel du 24 juin 191,1 modifié par, 
1.. arrêtés des 18 septembre 1936, 5. novembre 1937, 27 
juillet '1938, 4 septembre 1939 .,t 2 avril 1941; 

Vu l'orqonnancC du 3 juin '1943 pGrtant· institution du 
comité ,frflnçalS de la Libération nalionale, ensemble les 
ordonnances des 3 juin et 4 septembre'; 
. Vu l'acre ,dit 101 du 19 novembre 1943 portant création 
d~ .service socIal colonial; . . 
, Vu l'article 7 (l"" alinéa)' de l'ordonnance du 9 aoIlt 1944 

porlànt rétabllss<ment de la légalité républicaine sur le 
territOire continental j ensemble les ordonnances subs~entes 
Jllaintenant .provJooirement en appl~atiO!1 le3 acres dits; 
, 10 Lo.' du 12 février 19,43 substituant le' secrétaire d'Etat 
aux: . colonies aux chefs des. colonies privées de relations 
aVec la métrop<>le pour !es ..décisi:ofiS .devant recevoir appli
<:at10n hors lesdites colonies; , 
, 2" Arrêté du 22 octohre 1943 réglementant l'~ttribution des . 

serours accordés sur ,1. budget colonial et les budgets 
'gé~éraux et ~OCalp(; - . 

Vu l'arrêté ,mimsléTiel du 7 seprembre 1945 modifié' par 
l'arrêté du 15 janvier 1946, 

ARRETE: 

TITRE 1" 

DlSPOSITiONS GÉNÉRALES 

Carilctèreii généraux des secours. 
ARTÎCLE PReMIER, Les seC{)l1rs accordés par le 

.. ministère de la France d'outre-met sont des. allocations 
attribuées à titre gracieux et 'c'xceptionnel à cèrtaines 

. 'personnes dans les cond·itions -déterminées au présent 
arICêté, quel que soit le budget sur lequel' i1& sont 

'oonsentis ils ne 'peuv~nt jamais reVêtir Un caractère 
pennanettt ou viager. 

La concession des secours constituant une mesure 
gracieuse, aucune 'réclamation ne peut être forrilul(e 
contre les décisions comportant atribution ou rejet. 

F$naflcernedt des secours. 

ART. "2. Les secours sont acOOrdés sur les crédits 
prévus à ce titre: 

a) Budget colonial; il; i 

b) Aux budgets généraux et locaux des terdtoires 
"elevant du 'ministère ,de la France d'outre-mer. 

Pour les éolonies groupées. en gouv,rnements gé· 
néraux, il '"epeul être ouvert de crédits à ce titre à 
kur budget, une ~tajjon unique est inscrite au budge~ 
général pour l'ensemble iles colonies du groupe. 

GotufitiollSgénéra/.es d'attribution ,des setXJurs" 
ART, 3.' - Les secours sur le budget colonial sont 

exclusivement attribués dans la métropole par le minis. 
tre de la France d'outre·mer 'JU, en vertu de sa délé· 
gation; par .Ie .chef du service colonjal, sous réserve 
'de:sdispositions: de l'article 7 concernant les secours 
immédiats de première urgence. 

Les seoours sur les budgets genéraux et lociux dés 
coloruies sont attribués: ' , . . 

10 Par les gouvern'eurs généraux, gouverneurs 'et 
chefs de colonie et de ,territoire, sur les budgets des· 

'quels les seaours doivent être àttribués suivant les 
modalités qui sont déterminées par arrêtés locaux, ' 
lorsque les demandeurs résident aux colonies, oU , 
hors d'Eùropeet, sauf,. délégation,· au ministre pour 
les demandeurs résidant dans certains territoires dé
tenninés ; l , , 

, 20 Par le ministre de la France d'outre·mer ou, sur' 
sa délégation, pal' le chef du service social colonial, 
sur les fonds mis à sa disposition à cet effet par les 
'gouV'Crneurs généraux, gouverneurs et ,chefs 'de terri. 
tolreset sous réServe des dispositions de l'article 8 ' 
concernant les secours immédiats' de 'prt'mière ur· 
gence; lorsque les demandeurs résident dam; les 
départements ftanç.ais,en' Afrique du Nord ou en 
Europe. ' 

L'Cs arrêtés des gouverneurs généraux, gouv,erueurs 
et chefs de colonie Ou de territoire, prévus par l'alinéa 
précédent, doivent se conformer ,aux" dispositions du 

, présent arrêté et fair~ app!icatiOn; ,<la:ns)~s territoires 
qui les concernent, ,des prmcipes ,poSés 'par ce ,texte. 

Cependant, les seCQuts. pqur, maladiepri!V\ls à Parti· 
cI~ ?(§ 4) peuvent être égiîlmerit acoord~s pa( le 
nilnlstl1e de la France d'outre.mer ou S'Ur sa delégabon" 
par le .chef du sen,;ice sodah::olénial même lorsque le 
dèmandeur réside outre-mer; .îles frai,g qui ont motivé 
la demande de' seoours ontété'supptirtés àl'océasion 
de la maladie d'un ou de .plusieurs, ,.membJ:;;s' de sa 
famille résidant soiLdans II! métropçle, ,'!Oit dans' 

. un territoire de l'Union. française otl ..le régim.e,de 
la sécurité sociale est en vigueur_ ,_ 

InterdiCtion des doullkis emploIS., 

ART. 4. -:- En a~cuil' -cas, plusieurs' personnes ne 
peuvent obtenir simultanément. et séparément des 
serours justifiés par les mêuies sel'\"lcell. .. 

Sauf décision spéciale du ministre' et ,sau'!' les cas 
de s~cours imm'édiats, une même perSûnn~ ne peut 

, obtenir simultanément des secours sur les div,ers bud· 
gets Visés à l'article 2, quelle que 'soit l'autorité qui 
attribue ces secours. ' 

Afin d'éviter les doubles emplois; toute attribution 
de secours par les gouverneurs généraux et gouver
neurs fera l'objet d'uné fkhe qui sera adressée au 
ministère de la France' d'outre-mer. 

• 
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Im'ersement, toute attribution de secoùrs par ie mi- , ' 
nistre de la France d'<JUtre-mer pour une personne 
originaire d'une t'OllOnie ou appaJ:tenant à l'administra
tion de ceUé' cOllOnie fera t'objet d'une 'fiche' qui sera 

, oommuni4uée all gouverneur général ou gouverneur
, iutéressé: " 

Formes 'de demandes de secoU/'sO 

ART. 5. -, Sauf dans le cas de ruptl!re deo relationS 
avec la métropole, les demandes de seCOllrs doivent 
être,jbrmulées par le chef de famïJ\e; elles sont êta
'bHes surpapi!!r libre. Les' pièces à y joîn~e, notam~ 
ment les 'acles d'état civil, quittances de loyer, notes 
d'honoraires, êtat de services, extraits du casier judi
ciaire, 'etc. SO.\1t exemptés de la formalité du timbre 
en oonfonnitê de l'article 64 de la loi du 28 fructidor 
an VII et de la législation du timbre. 

'Pour les mineurs, la demande doit. être faite par le 
tuteur; ,elle doit être accompagnée de la copie cerli
lliée conrorme de la décision conférant la tutelle et 
appuyée évenruellement des pièces visées au paragra
phe précéden t. 

lf/straCtion des dellU1{ldeô aU ~ miltis'tère 
de. ta France d'oatre-mer. 

AIlT.' 6, - Le serV!ice social colonial du ministère 
de la France d'outre-mer est chargé de. l'instruction 
dé toutes 1es demandes. 

Il p~i.Jt exiger ~es pétitionnaires toutes justifications 
,qUI lUI sembleraient utiles et etl)ployer tous les mo
yens ,d'investigation réguliers qu'il estimerait néces
saines. 

!1 reQOÎt, sur sa demande" de tous les service$ du 
ministère, les renseignements susceptibles de l'éclairer 
sur la situation des demandeurs, quant aux ressources 
dontuls peu-vent disposer et quant aux conditions qu'Hs 
.doivent, remplir pour pOuvoir 'prétendre à des secours. 
, Il p'eut, notamment, par, P'inteririédiaire se' ses assis· 

tanles Sociales, faire proéëdet;' àdés.enqùêtes rapides 
et d'urgence pour détenniner, par' des invesHgations 
sur place, la- siruationdesde'mandeurs. 

li 'prend l'initiative, ~n ~ufre, de faire procéder à 
toutes enquêtes admlnistratives) 'dans le même but, 

, l'li:>tamirient en vue de l'attribution de secours tempo
raire,S. 

Toute fausse déclaration directe Ou indirecte aux 
agerits du serV!ice sOcial colonial, où aux agents char
gés des" enquêtes administratives, toute production 
de fausses pièces et généralement toutes manœuvres 
destinées à 'obt'Cnir un 'secours injustifié, ' entraîneront 
l'impossib,lité d"obtenir, Un secours q'uelconque sur 
le ',budget colonial et sur les budgets locaux d,es 
cOlonies pendant trois ans au moins, pour le deman
deUr du secours, outre des poursuites s'H y a Heu. Dans 
le cas où un sec,?-urs aur.ai! été perçu 'I?ar ces moyens 
par, un fonc!lonna.1re, celui-CI serait astremt au rembour
sement des' sommes perçues, sans préjudice des sanc
tions adoùnistrathtes qui pourraient être prises confre 
lut ' 

Différenles, sortes de secours - PlocédUl'e 
• d'aitribufton el Itmitqif;(J/!. 

, Alù. 7. Les secours sè répartissent en secours 'im
médiats, éventuels' ou temporaires. Ils sont accordés 
en principe sur intervention de la commission des 
secours. Toutefois, lorsque le chef du service social'lOu 
ses délégTIléil estimeront qu'il y a urgence ou que la 
date.de la réunion est trop élQignée, ils pourront accor· 
der des sel'OUrs dans'les limites indiquées au paragra
phe 1", (secours immédiats) du présent article. 

Les secours éventuel:; sont des secours une fois don
nés 'attribués en raison d'une situation de caractère 
momentané après a'Vois de la commission des secours. 

LeS! se06urs temporaires sOnt des' secours périodiques 
-attribués en raison d'une situation de caractère dun,
ble, après a\~S de la Commission des secours, pour 
un temps détenniilé, S9US réserve de l'octroi des cré
dits. Ces s<:cours sont octroyés dans les conditions 
et les limites ci-après. ,," ' 

10 Secours immédiats. 
A. Sans préjudice des cas soumïs à la commis

sion et considérés par elle COmme urgents, donne-' 
ront lieu de sa part directement à proposition de se
cours ,immédiats, le chef du service social colonial peut 
attribuer, séance tenante, lorsque la situation' du de
mandeur lui paraît le justifier, un secours immédiat 
dit de première urgence, dans la limite' de 1.000 F_ 

Ce secours peut 'être ,augmenté dans la limite de 
6.000 F. après eizqu~te rapide d'urgel1ce effectuée rori
fonném'Cnt à l'article V ci-dessus, 

B, - lJes délégnésdu serV1Ïce social colonial, dans 
les ports et à Paris, peuvent attribuer dans les même's 
conditions des secours immédiats de première urgence, 
dans la limite de 1.000 F. 

L'attribution des secours imméd,iats dans la limite 
de 6.000 F. reste subordonnée à une e~q~éte d',tu'ge/!ce 
et à la décision du chef ,du serviCe social colonial. 

Toutefois, dans le caa de dommnge majeur résultant' 
de calamités ou de faits de guerre, le ministre peut 
autoriser les fonctionnaires chargés de l'odroi des 

,secours 	 de première urgence à attribuer eux-mêmes 
des secours immédiats dans la limite de 6.000 F. 

C. - 11 peut" en outre, dans les mêmes circonstan
ees, sur sa décision' propre, élever ces secours immé
diats, dans chaqlUe cas d'espèce, jusqu'à la limite 
des secours éventuels. Sous réserv:e des cas prévus 
par les dispositions qui précèdent, le montant cumulé 
des secours immédiats attribués, à une même person
ne au cours d'une année ne peut, en aucun cas, dépas
ser 6.000 F. Si des serours d'un montant plus élevé 
se révélaient nécessaires, il serait obligatoiœment re· 
oouru à la procédure des secours éventuels prévus 
au paragraphe 2 ci-dessoùs. . 

Les seoours immédiats sont payés sur les cais
ses des menues dépenses du ministère ou sur les 
caisses d'avances des services coloniaux des ports. 

En cas d'envoi de fonds par le caissier par mandat 
posle ou télégraphique, .les frais d'envoi sont déduits 
du montant du secours. ' 

Les dépenses de l'espèce sont régularisées daus 
les formes réglementa,ires., 
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4C Secours maladie. 
LOrsqu'un des demandeurs prévus à l'article 9 a 

été amené, par suite de maladie contractée par lui· 
même ou un membre de' sà famille, à supporter des 
fraIS hors de proportion avec ses ressources et qu'il 
ne bénéficie pas de la sécurité sociale, il pourra, après 
ICnquête et dans I~s mêm~s formes que pour les 
seoours éventuels, lui être accordé un secour" dit 
" seoours maladie )1. 

le montant de ces secours ne pourra en aucun cas. 
être supérieur au remboursement qu'aurait effectué 
la sécurité sociale dans le eas envisagé. 

le total des secourS maladie accordés au cours d'un 
trimestre ne pourra dépasser 25.000 francs. 

Les seoours maladie sont cumulables av-ec les secours 
éventuels et temporaires. 

Comm:i.ssi()/! des sec{}/Us. 

ART. 8. - La commÎssion des secours est composée: 
1" Du cher du service. social colonial ou de son 

délégué, président; 
20 D'un inspecteur des colonies, représentant la di

rection du contrôle; , ' 
. 3" D'un représentant de la direction des affaires, 
politiques;. ,.' ., 

4t> D'un représentant du personnel désigné annuelle
ment par le ministre; 

5<> Du contrôleur des dépenses engagées, ou de son 
représentant pour l~ seoours attribués sur les crédits 
du budget coloniaL 

En cas de partage de voix, celle du président est 
prépondérante, . 

Le fonctionnaire chargé de l'instruction des deman
des de seoours au service social colonial fait onice de 
secrétaire avec voix consultative. 

En outre, suiV'ant la nature de la démandeou la 
situation du demandeur, un fonctiOnnaire appartenant 
à la direction ou au seNiee intéressé par le cas soumis 
à la commission ef désigné par le directeur ou le chef 
de service sur la demande du chef du service colonial 
peut être entendu à titre consultatif. 

la commission ,est saisie de tous les éléments réu
nis par le service social cnlonia!. Elle peut, au cas où 
ces éléments, lui pàrattraientinsuffisants, renv-oyer la 
demande au délégué du service social colonial compé
tent, pour complément d'enquête. La commission, des 
secours se réunit en principe deux fois par mois sur 
convocation de son président. 

TITRE Il 
BÉNÉFICIAIRES DES SECOURS 

Bértéf!cialTcs des secOnTs immédiats et éYcn'tu.ets. 

ART, 9. - l:es secours immédiats et éventuels sont 
exclusivement réservés aux personnes ci-après éilumé-
r('Cs, lorsqU'elles ne disposent que de ressourceS mo
destes et se trouvI'nt occasionm!llement dans Une situa
tion précaire digne d'intérêt. 

10 Fonctionnaires, employés ou agents rele'vant des 
administrations et services publies métropolitains ou 
coloniaux dépendant du ministère de la France d'outre
m\:r; , , 

2<' Veuves remariées, orphelines et ascendants di
reèts infirmes ou âgés des mêmes fonctionnaires, em
ployés ou agents; . 

3" Anciens foncttonnalres, eml?loyés ou agents rele
'vant des administrations et serVIces publies métropoli
tains ou coloniaux dépendant du ministère de Ta France' 
d'outre-mer, hors le cas de cessation de service par 
suite de révocation ou toute autre mc;sure disdpllnrure.' 
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Toutefo.is, lorsque la' situation de famille d'un fonc
·tio.nnaire ré\ll)gué Ou atteint par une mesure discipli
natr<: palaltra digne d'intérêt, un secours dont le mon
tant ne devra pas dépast;ser celui des alJocations à 
caractère familiaJ pourra lui être o.ctroyé; 
" 4" V""uyesnon remariées, orphelins et ascendants 
directs âgés ou infirmes de mêmes anciens fonction
naires, employés ou agents; 

5,? Originaires des colonies et terr.it>Oires dépendant 
du ministère de la France d'outre-mer, sauf s'ils so.nt 
j10nctionnàJtes ou agents d'un autre département minig. 
tériel;' , ' 

(p Personnes qui ont eX,ercé, avant 1914" une activité 
-pendant plus de vingt ans dans ces colonies o.u terri· 

,to.ires, ou qui y ont rendu des services émments, 
VeINes, orphdins, as,cendants directs infirmes, ou âgés 
de ces personnes; , 

. ': 70 En cas de circon.stances exceptio.nnelLes, telles que 
la 'séparation forcée du fait de l'état de' guerre, épou
ses, 'ellfants et aScendants infirmes ou â~és de fonc
tio.nnaires, emplo.yés ou agents des services v.sés aux 
alinéas pré~-édents, demeurés dans le~ territoires rele
"ant du ministère de la France d'outre·mer, o.u toute 
autre personne.exerç~nt normalement so.n activité dans 
ces mêmes territo.ires et se trou"ant dans la même 
situation; 

Bd Daqs 'les cas prévus à 'l'alinéa, précédent; toute 
personne exerçant son activité aux colo.nies e~ ,e'l)lpê
chée mo.mentanément de pourSUIvre cette actl"lte en 
raison -desdites circonstances: 

Dans les caS v,isés aux paragraphes 2, 4, () et 7, 
les femmes divorcées non remariées ne pourront pré
tendre à un secours que si le jugement de divo.rce a 
été prononcé en leur faveur, . 

Bénéficiatres des secours temporaires, 

ART, 10, - Hors le cas de cessation de serdce par 
suite de révocation ou tout<e' autre mesure disciplinaire, 
I"s secollrs tempo.raires peuvent être accordés à d'ap
ciens fonctionnaires employés ou agents des admlms
trations ou services publies métropolitains op colo' 
niaux dépendant du ministère de la France d'outre
m!:r, à lèurs veuves, à Leurs o.rphelJns Ou, à leJurs ascen
dants ,infirmes ou âgés, sous réserve qu'ils ne soient 
pàs, titulaires d'une pènsjon, quelconque supérieure à 
170_000 francs pour les ltnciens fonctionnaires, et 
120.000 F. pout les ,,,,euves orphelins et ascendants, 
cOinpte tenu des indemnités spéciales tempo.raires et 
d~s majo.rations autres que les' majorations pour· en· 
fants ;Ou allocations familiales, 

Ain. 11. - Oe5, secours temporaires peuVlent égale
ment être alloués dans des circonStances tout à fait 
exceptionnelles à des peroonne'S ayant rendu des ser
vices éclàtants à la ~use eo.lonialeo.u ayant exercé 
ooe actho1té' coloniale pendant vinglt ans au moins, à 
~eUr veuve, à leurs descendimts et à leurs ascendants, 

'L'arrêté de concession de ces secours temporaires 
exceptionnéls, deV'Ta indiquer les services qui les jus
:tiflent. 

Les secours temporaires peuvent' alors se cumuler 
a\lec une pension de quelque nature', qu'elle soit dans 
les limites fixées ci-après s'il s'agit d'anciens fonc
tionnaires emplo.yés ou agents du ministère de la 
France d'~utre-mer qui ont rendu' des services particu
lièrement éminents o.U ont été mis ho.rs d'état de con
tinuer leurs services dans. l'une des circonstances sui
vantes: 

Pa.:. suite d'un acte de dévo.uement dans un intérêt 
pubtic; 

En ,exposant leurs jours pour sauver la vie d'une 
ou de plusieurs personnes; , 

Par suite de luite soutenue ou d'attentat subi à l'o.c
casion de leurs fonctions; , 

PourlUvalidité résultant du service colonial. 
Il en est de même à l'égard de la veuve, des descen

dants ou des ascendants, :, ' 
-S'il s'agit dJascendants, le secours peut se juxt.aposer 

à une pension allo,uée à la veuve et aux orphelms. 
l;c montant annuel du secours temporaire' allo.ué à 

tit!'e. exceptionnel, cumulé avec' une, pensio.n de quel
qitre nature qu'elle soit (allocation famIliale ,et majora
tion pour enfants exceptées) ne pourra en aucun cas 
dépasser: 

10 La rémuné~ation globale de grade quand la per
solJ.nc qui a rendu les services éclatants est. un ancien 
fonctionnaire employé ou agent des admmlstrat.o.ns 
o.U serll!Ïces publics métropoHtains ou coloniaux dé
pendant du ministère de la France d:outre-mer; , 

20 - l;e maximum préVU par la 10' pour les veuves 
des maréchaux de France quand il s'agit de veuves, 
descendants ou ascendants des anciens fonctioulJ.aires, 
employés o.u agents susvisés; 

30 l!es maximum prévus aux paragraphes 1er et 2 
ci-dessus par assimilation pour les personnes n'appar
tenant pas à' l'administraNon, leurs veuves, descen
dants ou ascendants. 

Spéciatité. des secollJ's. 
ART. 12. - Les seCûurs peuvellt' être attribués aux 

ronct4onnaires ,et anciens fIonctionnaires et à leur.s 
ayants cause sur les budgets qui supportaient tout Ou 
part·ie de leur rémunération ai!,si que sur les budgets 
des colo.ni'es ou territoires o.U Ils exercent ou 'ont eXer
cé leur -activité lorsqu'ils so.nt ou .étaient rémunérés 
sur un autre budget. 

Ils peu,'ent. être accordés aux personnes autr,e que les 
fonctionnaires et ayants cause de ces personnes sur les 
seuls budgets des colonies ou territoires o.u lesdites per" 
sonnes exercent o.u exo:rçaÏent leur activité, et, pour 
les personnes originaires des colonies, sur les seuls 
budgets des territo.ires do.nt elles sont originaires', 

Les secours accordés aux personnes ayant rendu dies 
serVlees exceptio.nnels à la cause coloniale so.nt, en 
principe attribués sur ,les budgets, des t"rriloires où 
les services o.nt été r""ndus. Ils peuvent l'être excep
tionnellement sur le budget colonial lorsque ces der
niers ne sont pas localisés daus un territoire déter. 
miné_ 

Les fo.nctionnaires des autres départements minis· 
tér~els détachés aux colonies et, pendant la période de 
l'eur détachement peuvent obtenir des secours immé

http:admmlstrat.o.ns
http:Toutefo.is
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diats ,et éventuels sur les budgets (les territoiN~s olt 
ils sont e n service. 

Les fonctionnaires, ou anciens fonctionnaires des 
autves départements ,ministériels, y compris les origi. 
naires qui ont été détachés aux colonies et les militai. 
res et anciens' militaires des armées' de terre de mer 
et de l'air, ayant servi aux colonies ne peuve~t sollici: 
ter de secours'que de'leur départem<!nt d'origine. il en 
est de même de leurs veuves, ascendants et descendants. 

Toutefois, ces fOnctionnaires et anciens fouction·' 
naires ainsi que leurs ayants cause, p'euvent, de même 
qrue les militaires et anciens militaires visés à l'alinéa 
et leurs ayants cause, obtenir des secours sur les bud· 
glets locaux des territoires relevant du ministère de la 
yranc;e d'outre-mel,. ,et, éventueJlement sur le budget 
oolonlal dans l'es drconstances et conditions prévues 
à l'article 11. , ,,' 

, ART. 13. - Sont abrogés l'arrêté' du ministre de la 
France d";lUtre-mer du. 24 juin .1935 et les textes qui 
l'ont modifié en parikulier l'aete dit arrêté du 22 
,oetobre 1943. 

,ART. 14. -Le chef du service social du ministère 
de la' France d'outre-mer, ainsi que les goüverneufs 
généraux, 'g'Ouverneurset chefs de oolonie ou de terri
toires relevantdll ministère de la France d'outre-mer 
sont chargéS de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à' Paris,le 14 avril 1949. 
Pour le ministre de la France d'outre-mer 

et par'délégation: 
Le directeu;r ail cabiMt, 

Marcel CARCASSONNE. -_..,-'--

En.el,neme•• ' 

Inspection primaire 

ARRETE illlemunistérieldiJ. 14 Mn 1949. 


Le ministre de l'éducation nationale, 

Le ininistre de 1a France d'outre-mer, 

Vu le décret du 22 avril 1949; , 
Vu les ~rrêtés de. 18 janv"'r 1887, 20 janvier 1899,' 24 

déoembre 1904, 21 février 1921, 12 février 1929, 22 juillet 
1930, 6 mars 1939:, 

'ARRETENT: 
ARTICLE PREMIER. - L'examen en vue de l'obtention' 

du Certlficatd' Aptitude à l'Inspection primaire, option 
France d'Outre-mer, prévu par le décret du 22 avril 
1949, relatif à l>organisation 'de l'lnspectiol1 Primaire 
dans la France d'Outre-mer, est réservé: 

1"'1'- Aux_ candidats de la métropole réunissant les 
, mnditions requises pour Se présenter aU concours du 

CA.t.P. 
'2" Aux candidats ,des Territoirés d'Outre·mer 

satisfaisant aux mêniesoonditions et ayant exercé les 
fonctions requises comme' professeurs ou comme insti-, 
tuteurs, soit ,dans un cadre général, soit dans Un cadre 
local. 

ART. 2, - La date de l'ouverture de la sessi()!1 de 

Vexamen est la même que cene du C.A.I.P.' 


ART. 3. - L'examen du C.A.LI'. pption France 
d'Outre-mer oomporte des épreuves écrites 'et des 
épreuves orales et pratiques qrui sont cOtées de 0 à' 20. 

ART. 4. - Les épreuves écrites sont communes au 
C.A.I.P. ~t au C.A.!. option· France d'Outre-trn!r. Les 
épreuves du G.A.I.P. option France d'Outre-mer sont 
oo<'igées par le ~ême jury. , 

Elles sont subles dans les centres fixés et d'ns 
les oonditions, d'étenninées par le Ministre de l'Edûea
tion Nationale en 'accord' avec le Ministre de la France 
d'Outre-mer. ' 

,ART. 5. - L'admissibilité aux épreuves orales, fait 
l'ohjet d'une délibération spéciale du jury. et 'eUe est 
prononcée sur le vu des notes ,obtenues par .le can
dida!. 

,ART. 6. - Les épreuves orales et pratiques ont lieu 
à Pans et dans les centres des territoires' d'outre-mer 
fixé.s).r le Ministre de l'Education Nationale, sur pro
posItion du MinIstre de la France d'Outre·mer. ' 

Les commissions d'examen sont _présidées par le 
Président du jury du C.A.J.P. ou à défaut, pal' une 
p'ersonnalité désignée par le Ministre de l'Education 
Nationale. EUes' sont complè,tées par 6 membres au 
moins, choisiS sur place et désignées par moitié, par 
les Ministre de l'Education Nationale ,et de la France 
d'Outre-mer. . 

ART. 7. Les épreuves orales oomp\Jrtent: 
1"1 ~ Urre explication d'un texte d'auteur françaIS 

,tiré au sort parmi les ouvrages' dont la liste aura été 
établie, chaque année par le' Ministre de l'Educat,ion 

-Nationale,et publiée après la session (le l',examen en 
we de la session suivante; ',', " , 

zo,j - Un exposé de pédagogie appliquée relatif à 
la discipline de l'éooleprlmaire et aux questions se 
rapportant à l'enseignement primaire dans les terri
totires d'Outre-mer; 
~I .Un~ in!errogatio:,' relative'à l'hygiène !?:cné. 

ral'e et a l'hyglene scollure appliquée aux GOnditions 
géographiques' et soelales pa'rticulières des Territoires 
d'Outre-mer; , ' , 

4hj - L'exposé d'une question relativ,e'11 l'Admi
nistration et à la législation scOlaire dans les' Terri: 
toires d'Outre-mer- " '" '. -, , 

sb/ Ulle inter~ogation sur'ia géographie des Ter; 
ritoires d'Outre-mer et des Territoires et Etats Ass'o-, 
clés. . . _ 

U. est accordé aux candidats une heure poutlà ,prépà
ratiol1 de chacune de ces interrogations. Ils ne dispo
sent d'aucun livre à cet effet. ' 

Pour la' 41! épreuve, une documentation est misé à 
leur disposition. 

ART. 8, - L'éprenve pratique consiste dans la visite 
d'une Ecole au poi!)t de vue de l'installation maté· 
ricHe et de l'organisation pédagllgique, et dans l'lns· 
pection, d'une ou plusieurs dasses au choix de la ,:om
mission.' i!- i; :: (.,! 
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. Le candidat rédige de cette vis;!e et de cette inspec
. tion, un compte rendu dont il présente oralement la 
justification devant le jury. 

. ART. 9. - Les Commissions prévues à l'àrticle 6, 
dreSsent sur le V'U des notes obtenues pour l'ensemblte 
ries épreuves, la liste des candidats qu'.elles jugent 
dIgnes d'obtenir le Certificat. ' 

Celui-ci est délivré par le Ministre de l'Education 
Nat;onale. 

ART. lo. ..- Le ininistre de la France d'Outre-mer 
fixera éventuellement la Iis1:<e des' Territoires ou la 
C<?lInaissanee d'une laggue locale est exigée des can
didats li run poste dans ces territoires. 

Cette oonnaissancè sera at:f;estée soit par un' diplôme 
de. l'Ecole Nationale des langues orientale<s '\ivantes, 
SOIt par un brevet délivré par l'aùtorité universitaire 
locale et agréé par le Ministre de l'Education Natio
nale. ' 

, ,ART. 11. - Le Directeur de l'Enseignement du l.r 

. degré au Ministèfe de l'Eduéation Nationale et le Di-. 

'recteur de l'Enseignement au Ministère de la France 

d'outre-mer, sont chargés, chaeun en ce qui le con

cerne, de l'exé~l1tion du présent arrêté. 

Fait à Paris, le 14 juin 1949. 
Le ministre de la France d'outre-mer, 
1>. Le Ministre et par autorisation: 

l!J directeur du ca{;i!tet~ , 
Marcel CARCASSONNE. 

Le m'nisire de l'édn.catioll llri!ùmaJe, 
P. Le Ministre et par autorisation: 

Le directeur du cabiuet, 
DROUART. 

Allocations' familiale. - Caisse inlerco14nÎale 
de retraites - Trdupcs coloniales 

.!.RR,ETE t'v'o 64ô-49fCab. dll 12 MM 1949. 
LE GOIjV~EUR ,DES COLONIES" 


,., 'CHEVAUER DE LA L~0I0N D'HONN~, 

COMPAGNON DE LA LmtRATloN, 


, COMMlsSAlIlE DE' LA RÉPUBLIQUE AU Toao, 
\lu le décrèt du 23 déterminant les attribu!lolUlma", 1921 

<et les poUVOirS du CommIssaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgaOlsallon 

adminlstratlVe du territoire du Togo ct éréation d'assemblées 
r<;Prêsenlatives; . 

, " ,Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promuigatlon 
,et de publicatIOn <!estextes règlementaires au Togo; , . 

Vu le décret· nU 4~-1817 du 30ll<>vembre 1948 fixant le 
régime des mdemnités pour cbarges de famille allouées 
aux' personnels -de certains rerdtoires relevant du ministère 
de 'la France d'outre_mer, promulgué ail Togo l>e 16 décem· 
bl"<' 1948; 

Vu le décret du 1"'" ilOlIembre 1928 organique de la CalSSe 
ln~rcoJoniale . de retraites~ promulgué au Togo le 7 décembre 
1928; 

Vu le décret' nU 45-0157 du 28 décembre 1945 fixant le 
régime de solde des troupes COloniàte; et métropOlitaines il la 

-eharge du département, d,,!! colonies, promulgué au Togo 

Je 5 juillet 1946; , 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont promulgués dans le terri

toire du T og<> : 
1«) le décret nP 49-1026' du 27 juillet 1949 complé

tant le décret no 48-1817 du 30 novembre'I948su.~vlsé· 
2'i) le décret ner 49-1027 du 27 juillet 1949 modifiant 

le tab1eau annexé au décret du 1cr novembre 1928 
susvisé; " 
. 30 ) le décret no 49-1029 du 27 juillet 1949 modifiant 
le décret no 45-0157 du 28' décembre 1945 susvisé. 

ART. 2. -:- Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communIqué partout où besoin sera., ' 

Lomé, le 12 août 1949., l . 
Pour le Commissaire de la Républiq!JB Bn l.ouméB~ 


Le Secrétaire Général, 

cltargé de l'expédition des affaires 


couratites et urgentes, 

P. MÉNARD. 

DECRET No 49-1026 dJi 27 ;uilletI949• 

Le président du conseil des ministres: 
Sur le rapport du ministre de la France' d'outre-mer, du 

minIStre des finance.<> et des affaires économiques et du sec:rê. 
taire d'Etat à la présidence du conseil (fonction publique 
et réforme administrative), ' 

Vu le décret "048-1817 du -:>0 novenibre 1948 fixant le 
régim-e des ,indemnités pour charges de famille allouées aux 
personnels de certains territoires relevant du mInistère de la 
France dloutre~mer; . - . 

Le oonscil des ministres ent~ndu) 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. La première phrase du -qua

'trième alinéa de l'article 2' du décret nù 48-1811 du 
30 novembre' 1948 est remplacée par la suivante: 

" Pour l'application de ces dispbsitions, l'Afrique 
occidentale française, le Togo., le Cameroun et l'Afri
que équatoriaLe française, d'une pàrt.; Madagascar et 
les. Comores, d'autre part, ne fonnent que deux terri
toires » . 

ART. 2. Le ministre de la France d'outre.mer, le 
ministre des finances et des affaires économiques et le 
secrétaire d'Etat à la présidence du conseil (fonction 
pubLique et réforme administrative) sont chargés, cha-: 
cun en ce qui le concerne, dé l'exécution du présent 
décret, qui prendra effet de la même date que le décret 
susvisé du 30 novembre 1948 et sera publié au !ountal . 
offIciel de la République française et Inséré au Bu.lltilin 
olfl:ciel du ministère de la France d'Qutre.mer. 

Fait à Paris, le 27 juillet 1949. 
, HENRI QUEUILLE. 

Par le président du cônseil des ministres: 
Le ministre de la Fraltce d'oldre-mer, 

Paul COSTE-FUmET. , 
Le lninistre -des fInanCes 

el des alfaires écoMmîq'Ues, 
Maurice PETScHE. 

Le secrétaire d'Etat à la présidence
du co!tSetl (folletiolt publique et 
réforme administrative), 

,Jean BlONDI
------;- 
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DECRET -No 49-1027 tlu. 27 tuillet 1949. 

Le président du conseil des ministres; 
Sur le rapport du ministre ~ de la France d'outre-mer, du 

miulStté" des fi~nces et des affaires économiques et du secré:... 
tàlre d'Etat aux finances, 

Vu. le décret du 1"" novembre 1928 yortant règlement
d'administration publique, en vue de l'execution de l'article 
71 de la 101 du 14 avril 1924 créant la caisse intereolQoiale 
de retraites, et notamment son arncte _1, modifié 'par le 
déêret du 10 mars 1936; 

Le c:,,~eil dJ'Etat entendu, 

DECRETE: 

AIHCLE PI(EMIEI(. La deuxième partie, désignée 
sous la rubrique: " Catégorie B ", du tableau annexé 
au décret du 1cr novembre 1928, pour -l'application' 
de l'article 7 (§ 3) de -ce décret, est modifiée comme 
suit: . 

CATÉOOI(IE « B» ~ 

« Territoires où la durée !lu séjour exigé pour l'ob
tention d'un congé administratif est égal e ou inférieure 

« 2a- Groupe de l'Mrique équatoriale française, Ca-, 

à trois ans : -
« 10 Oroupe de l'Afrique occidentale française; 

Togo; '. . 

. m1eroun; , 
« 30 Indochine; 
« 40 Etabliss~ments français dans l'Indes; 

-'«< ~o Madagascar d _dépendances, Comores; 
« 	60 Côte française des Somalis; 
« 	70 Guyane; 
« 	80 Nouvelles.Hébrides il. 

ART. 2. ~ Les dispositions de l'article 1ec sont ap
plicables à· toutes les pensions non concédées à la 
date de publication du présent décret._ 

ART. 3. -,-- Le miui~tre de la France d'outre-trJier, 
le ministre des .finances et le secrétaire d'Etat aux fi· 
nances, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de. 
l'exécution du présent décret, qui s.erapublié au 

. Journal 'off!ciel de la République française. 
Fait à Paris, le 27 juillet 1949. 

HENRI QUEUILLE. 
Par le président du conseil des :ministres ; 

Le mJ.nisire de la t'tance d'oaire.mer, 
Paul COSTE-FLOI(ET. 

Le minisltede!> fInances 
et des affaires économiques, 

. Maurice PETSCHE. 
. Le seaétaire d'Etal aux finances, 

Edgar FAURE. 

DECR,ET No 49-1029 tlu. 27 taillet 1949. 

Le président du ·conseil des ministres: 
Sur le rapport du min<lStre de la' France d'outre-mer, da 

minIstre de la défense nationale, du ministre des finances et 
des affaires économiques, du secrétaire d'Etat à la prési'dence 
du conseil (fonction publique et rétorme administrati\'"e). et 
du secrétaire d'Etat aux fmances, 

Vu le décret 00 45-0157 du 28 décembre 1945 fixant le 
régime de solde des troupes coloniales et métropolitaines à 
la charge du département de. colonies; 

Vu le décre!' na 49-528 du 15 -avril 1949 étendant notam· 
ment aux militaires à solde mensueHe -(tes arméés de terre 

. èn .servIce 'd'ans les terr,ffoir.es lppartenanî': à -ra zone 'fraite 
C.F.A. le bénéfice des dispositions relatives il la -réalisation 
du reclassement de la fonction pubhque; 

Le conseil des ministres enten.du, 

DECRETE: 
AI(TICL& PI(EMIEI(. - Le paragraphe 1er de l'arti

cle 4 du décret nO 45-0157 en date du 28 déce'tnbf)e 
1945 susvisé est abrog,é et remplacé par lesuiViant: 

Paragraphe 1cc. 

A. - Personnels militair·es à solde mensuelle enser· 
vice dans les territoires d'outre-mer désignés d:après : 

Indochine, Indes, Somalis, Saint-Pierre et Miquelon, 
NoulIClles-Hébrides, Nouvelle-Calédonie, Océanie. 
La solde coloniale est due aux' mili-taires ()fficiers 

et non officiers à solde mensue!Ie servant en position 
d'activité dans ces territoires. 

'Elle leur est également allouée; 
Au cours du congé de fiti de campagne, ou de per

mission, ou de convalescence faisant suite à un séjour 
colonial et dans la limite de la durée réglem,;;ntaire 
du congé normal. 

Pendant leVQyage effectué pour aller servir dans 
ces mêmes territoires ou en revenir, ou pour se rell~ 

. dre d'un groupe de territoires à un autre. 
La solde coloniale est égale à la solde de base appli

cable aux personnels correspondants des troupes Olé· 
tropolitaines telle qU'elle resulte de l'ordonnance du 
23 juin 1945 et du décret d'application du 23.Juill 
1945, majorée de quatre dixièmes. 

Toutefois, cette majoration de quatre dixièmes n'est 
pas prise en considération pour le calcul de la retenue 
pour pension. 
B. 	 Personnels militaires à ~ solde mensuelle en ser· 

vice dans les territoires de la zone du franc C. F. A . 
(à l'exception de la Côte française des Somalis et de 
Saint-Pierre et Miquelon): . 
1" A compter du 1er janvier 1948 le montant de la 

solde colon~ale est, pour les militaires officiers et no!, 
of\11ciers à solde mensuelle en .service dans ces tern. 
toires d'outre-mer, égal à ce-lui de .la solp.e aècordée 
aux mdlitai"es des mêmes grades et emplois en service 
sur· le territoire .de la France métropOlita,ine, telle 
qu'elle résulte. de l'application des dispositions du dé. 
cret nG 48'1124 du 13 juillet 1948 instituant une majo
ration' de reclassement au tit"e de la première tranche 
du reclassement de la fonction publique, majorée de 
cinq dixièmes, Cette majoration de Cinq dixièmes n'est 
pas soum;,e à- retenue pour pension .. 

La solde colonJaJe calculée comme il est indiqué 
ci·dessus leur est également allouée: 

AIt, cours da congé de fin de campagne, ou de per._ 
mission, ou de congé de convalescence fàÎsant suIte 
à un séjour colonial et dans la limite de la duré.e régle_. 
mentaire du congé normal. 
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Pendant le voyage effectué . pour alIer servir dans 
ces .tcr,ritoires ·ouen revenIr, ou pour se rendre d'un' 
groupe de territoires à '!Jn . autre ; 

z,; A compter du 1er janvier 1949, les militaires 
Gffiiciers e(n'On ·off·iciers 11 solde mensuelle en ser
vièe. dans. ces mêmes t.erritoires r.eçoÎvent la solde 
acoordéc aux militaires des mêmes grades et emplois 
en serviee sur le territoire de la France métropolitaine, 
telle qU':elle résulte de l'application des dispositions 
dIU décret nO 49-42 du 12 janvier .1949 insHtuant IIne 
nouvelle maj'Orati'On au titre de la deuxième tranche 
du reclassement de la fonction pul?Iique. • 

A cette solde 's'ajoute une majoration « de dépayse
. ment·)) 'nonsoumise à retenue pour pension, calculée 
en fonction de la solde budgétaire afférente au grade 
ou àP.emploi et allouée aux 'militaires à solde men
suelle suivant les taux prévus au tableau annexé au 
pr.ésent décret, pour tenir oompte des. risques et frais 
spéciaux de toute nature résultant de leur éloignement 
et de leur séjour effectif dans un terrritoire autte que 
leur territoire' d'origine: . 

a) Est J;ép'Uté origJnaire d'un territoire (territoir,e 
IlIUtonorne ou dépenQant : d'un gouvernement gé
nérai) pour l'applicatiOll des' dispOsitions de l'alinéa 
ci-dessus, le militaire qui y est né ou qui y a ses atta· 
ches familiales et ses intérêts matériels. . 

Toutefois, le ·militaire né dans Un territoire oÙ ses 
p~rents' étaient de passage sera réputé originaire du 
territoire où ceux-ci ont ou ont eu leur établissement 
définitif. En cas de difficulté 'dans l'application de la 
prés'ente règle, le territoire d'origine sera déterminé 
par décision speciale motivée du ministre de la France 
d'outre·mer. 

b) Les militaires à solde mensuelle n'ayant pas droit 
à la majoration de dépayse.ment pourront être admis 
aU bénéfice d'une majoration d'.éloignement instituée 
localem~nt ponr l~ personn~l ~ppelé à se'rvir, hors de 
son. terntotre d'oflg1ne, à l'lntefleur d'un des groupes 

. de ternitoires prévus au tableau annexé au présent 
. décret. 1 

Les taux et les oonditions d'attribution de cette 
majoration seront ceux fixés pour les .fonctionnaires 
cj,,:iIs par applicatiol1 des dispositilons de l'article 4 
du décret no 49-529 du 15 avril 1949. 

c) Les militaires à solde mens:ueIle qui sont envoyés 
en mission soi,t dans le territoire où ils sont en service, 
SiOit de ce territoire dans un autre territoire, sans ces· 
ser d'appartenirr au service du territoire dont ils sont 
détachés, oontinuent d'avoir droît, le cas échéant, à la 
maîoration ·de dépaysement cumulativement av,ec le'S 
allocations a'llXllUeHes ils peuvent prétendre pOur 
l'accomplissement de leur mission. . 

DanS' cette hypothèse, le taux de ladite majoration 
est celui prévu pour le territoite où les intéressés se 
trouv<ent effectivement, pendant les périodes de traver. 
sée, la concession de cet accessoire de solde est réglée 
oornrrre suit: 

Le droit à la majoration de dép'aysement court du 
jour inclus de l'arrivée dans ce territoire et cesSe le 
jour du départ de ce territoire. 

JI n'~st pas interrompu lorsque le miLitaire en service 
0'Il en mission dans un territoire voy,.ge, par. ordre, 

, 


entre les diverses dépendances d'un mê\l1e' groupe de 
territoires ou d'un même territoire autonome. 

Les· militaires à' solde mensuelle qui, en cours de 
royage·ou à leur arrjvée, sont retenus en quarantaine 
au lazarèt d'un territoire peuvent prétendre, 'le cas 
échéant, à leur choix, pendant-la quarantaine, soit à la 
majoration de dépays.ement afférente audit territoire, 
soit à la concessiOn de l'indemnité de séjour prévuè 
par la réglemenlation relative aux 'frais de déplacement 
outre-mer. . . 

Ont également droit, le cas échéant, à la majoration 
de dépaysement afférente au territoire où ils se trou
vent effectivement, cumulativement avec les indemnL 

'-·tés réglementaires de séjour, les militaires 11 solde 
rnensueile qui, soit en se rendant en France dans un 
territoire d'outre-mer Ou vice-versa, soit en passant 
d'run territoire dans un autre, sont débarqués ()u rete
nus par ordre ou par cas de force majeure: . 

10 Dans Un tèrritoire autre que celui auquel ils sont 
ou étaient affectés; 

.20 Dans un port ou aéroport d'un territoire autre 
que celui de débarquement. 

, d) La majoration de dépaysement suit le régime de 

la solde. Elle est réductible dans la même prOpOrtion 

que cette dernière. . 


e) Le montant établi en francs métropolitains, des 
majorations de dépaysement pré\'Ues ci-dessus, est 
payé pour sa contre-valeur en francs C. F. A., d'après 
la parité en vigueur pendant la période sur laqu.h~ 
porte la liquidation, multipliée par l'index de oorrec-. 
tion, f;ixé pour chacun des territoires considérés. 

f) Pour compter du 1er janvier 1949, date prévue 
pour la mise en app1ication des dispositions ci·dessus. 
concernant le payement des majorations « de dépayse
ment », les émoluments auxquels peuV'ent prétendre 
les milita.lres à solde mensuelle provenant des terri
toires de la zone .du franc C. F. A. (à l'exception de 
la Côte française des Somalis et de Saint· Pierre et 
Miqruelon) ou se rendant dans ces. territoires sont: 

Au cours do congé de· fin de campagne on de per. 
mission ou de congé de oonvaiescenec, faisant suite 
à un séjour colonial et dans la limite de la dutée régle
mentaIre du congé normal, calculés sur la hase du trai
tement afférent à leur grade ou à leur emploi, affed€ 
le cas échéant de l'index de correction applica.ble à 
ce traitement dans ·le territoire de résidence. 

I.:es intéressés hénéficient, en outre de l'indemnité 
pour charges mHitaires, des indemnités attachées à 
la résidence ainsi que des indemnités de cherté de 
vie en vigueur dans ce territoire, suivant les taux les 
plus élevés applicables aux militaires recevant 'Ie: 

. même traitement 
En oours de traversée à bord des paquebbts ou 

en avion; pour al\er servir dans ces territoireS ou en 
revenJr, ou pout se rendre d'un groupe de territoires 
à un autre. 

La solde de présence dé!l"agée de tous ces acces· 
soires mais assortie de l'Indemnité pour charges 
militaires. 

.g) Les diverses majorations seront, le cas échéant, 
soumises aux mêmes limitations oU variations que: 
celles qui seraient fixées pour les fonctionnaires 
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civils des cadres g:énéraux en service dans les mêmes 
territoires. 

AR.T. 2. Le premier alinéa du paragraphe 2 de 
l'article 4 du décret. no 45-0157 susvisé est modifié 
comme suit: 

Au lieu de : « à'cette solde s'ajoutent... ", 
Mettre: {( à la solde coloniale s'ajoutent: )). 
(Lé reste sans. changement.) 

ART. 3. L'article 7 du décret nO 45-0157 susvisé 
est ainsi modifié: . 

Après le premier alinéa, ajouter l'alinéa suivant: 
« Pour les militaires à solde menSuellè en service 

dans les territoires appart'enant à la zone du franc 
C. F. A. (à l'exception de la Côte française des Soma
lis et de Saint.Pierre-et-Miquehm) il convient notam·. 
ment de faire application des dispositions de Parti
de 7 du décret no 49-529 en date du 15 avril 1949 
modifiant le régime des soldes des personnels des 
cadres régis par décret relevant du ministère de 
la france d'outre·mer ». 

(Le reste sans changement.) 

ART. 4.- [;es rappels dus aux militaires intéress.és, 
au titre de l'année 1948, en application des dispositions. 
du présent décret, leur son! payés en trois versements 
d'un' montant égal don! les échéances sont respective
ment fixées au 31 mai 1949, 30 septembre 1949 et 
au 1er janvier 1950. ' 

ART. 5, - Des décrets ultérieurs modifieront le 
. 'régime des soldes des militaires en service danS les 
terrHoires relevant du ministère de la France d'outre. 
mer, :.utr'es que ceux visés par le présent décret. 

ART. 6. -' Le ministre de la france d'outre-mer, le 
ministre de la défense naltona!e, le ministre des Nnan· 
ceset des affaires· économiques, le secrétaire d'Etat à. 
la présidence du conseil (fonction publique et réform~ 
administrative) et I{! secrétaire d'Etat aux finances sont 
chargés, chacun en ce qui !e 'concerne, de l'exécution 
du présent décret.. . . 

Fait à 	Paris, le 27 juillet 1949. 
HENRI QUEUILLE. 

Par le pl'ésident du conseil des 'ministres: 

'Le m'niSt;e de la France d'oUtre-mer, 
Paul COSTE-fLORET. ' 

Le ministre des finaltces 
et, des alfail:es économiques, 

Maurice PETSCHE_, 
Le mlni$.tre de la défense nqiiplUJle, 

Paul RAMAPlER. 
Le secrétaire d'Etol tul-x finances, 

"Edgar f AURE. 
Le secrétaire d'Etat d, la pl'ésidem:e' 


da conseil (fonction pubUque et 

réforme adniinistrtitive), 


. Jean 	 BlONDI. 
;" 	 ,-_ .........~--~~. 


ARRETE Nf) 658-49/Cab. da 18 août- 1949. 


LE GOUVERNEUR DÈS COLONIES, 

CHEVALIER DE LA, L'EmON D'f10NNEUll., 


COMPAGNON DE LA LlBâtATfON, 


COMMISSAIRE DI! LA RÉPUBUQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminanl les attributions et 

les poUVQIrS du Commissaire 'de la Répuo.lique au -Togo;" '\ 

. Vu le· décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et ',création d'assemblées . 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 

et de publiC!I!,on des textes règlemenlaires au Togo; 


Vu le décret du le\!_ novembre 1928 rég:ementanf la caisse 

iriiercoloniale -de retraites, promulg~é au Togo le 7 décembre 

1928, .'ensemb1e les textes. qur Fonf modifié; . 


ARRETE: 

AiméLE PREMIER, - Est promulgué dans le Te"rri


tQire du Togo le décret du 3 août 1949 portant réparti

tion de la contributiQn supplémentaire des territoi

res d'outre-mer au service financier de là caisse inter, 

Coloniale de retraites pour l'année 1949. 


ART_ 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
,et coptmuniqué partout oli besoin sera. ' 

Lomé, le 18 août 1949. 
Pour le COmmissaire de la République l'Ill tournée, 


Le'Secrétaire O/ltéral, 

chargé de l'exp'éditi<m des affaires 


court1l1ies et urgentes, 

P. MÉNARD. 

DECRET du 3 août 1949. 
Le pré$ident du conse.il des ministres, 

Sur le rapport du ministre de Ût France d'outre-merJ 


Vfi la 101 du 14 avril 1924porlant réforme du rëgirne 

des pensions Civiles et militaires ,notamrn.ent SOn article il 

portant création de" la- caisse interoolonlale de retraites; 


Vu le décret du 1er novembre· 1928. réglementant la caisse 

intercoloniale de retraites et les textes subséquents qui 

l'cnt .ffiodifïê ou 'complété, notamm~ut le décret du 31 

déoembre 1937;' . 


\lu la délibératIOn au· conseil d'admjniskatiou de la caisse 

inl:ercolouiale de retraîres,. dans sa séance du 7 juillet 1949, 


DECRETE: 

ARTICLE PREMIER_ - Le montiln! de .la contribution 


supplémentait" due au 'service financier de .la caisse 

intercolonia1è de retraites, 'pour !~anl1ée 1949, par les 

territoires d'outre-mer' .est·fixé à 116 millions de 

francs; 


·ART. 2. - La répartition de cette somme est· fixée 
. /linsl qu'il suit entre ces territoires : 

Togo 	 342.2;29 -francs 
., 	 .. .... 

'.. 
AIn. 3. - [;e ministr~ de la france' d'outrc:;!!'er est 


chargé de l'exécution du présent --décret, qui sera 

publié au' lournalotfici-el de I~RépubHque française_ 


fait à Paris, le 3 août 11149. 

. .HENRI QUEUlLLE.. 


Parole président du: CQnseil des ruinistres : 

Le minis/ré diJ la France d'oatre-mer, . '. 


Paul CosTE-fLORET . 
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Olllee cenlral de. chemi•• d. fcr 

ARRETE No 653-49/Cab. du 13 août 1949. 


LE Gauv~llNEUR DES COLONIÈS, 

CHEVALIER DE LA LtOION D'HONNEUR, 

r CoMPAONON DE LA LIBmATION. 

COMMISSAIRE DE LA: RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vl! Ièdécret du '23 mars 1921 déterminant!es àttrlbutrons 

et les. pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgaOlsation

adminl.trattve du territoire du Togo et création d'assemblées 
reprèsentativ<s; 
. Vu le décret du 16-avril 1924 sur le- mode de promulgatIon 
ej de publication des textes règlementalres au Togo; 

Vu la loi du 28 février 1944 portant organisation· des 
ch~ins de fer coloniaux, promulguée au Togo le Q mai 
1947 ; } 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri
toire du Togo l'arrêté ministériel du 30 juillet 1949 
fixant les contributions à verser par les budgets des 

. dremJns de fer, pour couvrie les dépenses de l'office 
central des chemins de fer de la France d'o,.Jtl"~-mer. 

. 
ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié. 

'et communiqué partout où 'besoin sera. 

Lomé, le 13 août 1949_ 

Pour le Commissaire de la République en touFII.ée, 

Le Secrétaire Oénéral, 


chargé de l'expédition. des affaires 

couraJites et urgentes, 


p. MÉNARD. 

ARRETE ministltriel du 30 ;/lillet 1949. 

Le secrétaire d'Etat à: la France d'outre-mer, 
. Vu la 101 du 2S février 1944" porlant organisation des 
~mlns de fer coloniaux et notamment son article 11; 

. Vu le décret n", 47-772 du 2.4 avril 1947 relatif à l'organi_ 
sation des chemins de fer de la Franœ d'outre..mer; 

Vu les arrêtés des 21 décembre 1945 et 31 décembre 1946 
fixant les cont'ftbutions ..dues par les budgets des ehemins de 
fer pour Pannee 1947; 

Vu l'arrêté du 18 avril 1947, 'étendant aux ehemlns de 
{1er de l'In. dochine Jes dispositions des arrêtés susvisés des 
27 décembre 1945 et 31 décembre '1949; ... 

Vu' les arrêtés des IG janv.ier 1948 et 3 février. 1949 
fixant, pour les années 1948 .et 194\), les contributions à 
_verser par les budgets des chemIns 'de fer j pour couvrir les 
dépenses de l'office ~ntral des' chemins de fer de fa France 
d'outre.mer;" 	 . 

Sur la proposition du président du èCnseil d'administratIOn 
de ,l'offIce central des chemins de fer ·de ra France d'outre~.. 

.. - ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont abrQgées les' dispositions 
de .l'arrêté ne 3123 du. 3 février 1949 fixant, pour 
l'anpée 1949; les contributions à verser par les bud

. gels des chemins de fer de 'la France d'outre-mer pour 

..oouvrir les dépenses de l'office central des chemins de 
'fer de la Frânce \l'outre-mer. 

AIn. 2. - Les contributions obligatoires· prévues 
11 l'article 11 de la loi du' 28 février 1944 susvisée et 
dest,inées à couvrir I.es dépenses de l'offiée central des 
chemins de fer de la France d~outre-mer sont, pour' 
l'année 1949, fixées comme suit pour chacun des ré
sèa:ux des ellemino de fer de l'Afrique oeddental'e 
française, dù Togo, de l'Indochine,.de Madagascar, 
du Cameroun et .de l'Afrique équatoriale française: 

10 1.000 F métropolitain par kilomètre de vQie mé
trique effectivement explOÎ,té (ou 600 F métropoliiains 
par kIlomètre de voie de 60(}) ; 
~ Pourcentage de 0,2 p. 100 des recettes d'exploita

tion de l'exercice en cours (en monnaie du territoire); . 
3<l pQurcen!:.ge su.r le montant des marclIés passés 

au 	cours de l'exercice : 
Tranche de 0 à 20 millions de francs métropolitains: 

1 p. 100. 
Tranche au-dessus de 20 millions: 0,5 p. 100. 

ART. 3. - Les versements à l'office central des 
sommes corresPQndantes seront effectués: 

Au dél:mt de· chaque semestre pour les contributio'ns 
kilométriques;' , 

En fin de chaque trimestre pour les pourcentages sur 
les recettes. 

ART." 4. - Les hauts commissaires ou gouverneurs 
et le président dù conseil d'administratiOn de l'office 
central des chemins de fer de la France d'outre-mer 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'appli 
cation, du présent arrêté, qui sera publié au JaJlmal 
offtcÙJJ de la République française et a.ux JOllrnlll1X 

a/l'ciels des territoires intéressés, ainsi qu'au Bulletin 
officiel du niliIistère 'de la France d'outre-mer. 

Fait il Paris, le 30 juillet 1949. 
Tony RtVILLON._...:......._---=-

Sécur'ité sociale 

ARRETE, No. 649-49/Cab. du 12 août 1949. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALTER DE LA LtOION D'HONNEtm, 

Co,MPAONON DE LA L1B'éRATION, . 
COMMISSAIRE DE LA RtpUBLlQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant . les . attrlbultons 
et les pouvoirs du Comm.ssaire de la République au Togo; 

Vn le décret du 3 janvier 1946 portant réorganISation 
adminIstrative du territoire du Togo ,et creation d'assemblées 
représentat!ves; . . 

Vu le décret <In 16 avril 1924 sur Je mode de. promulg~tton 
et de publicat:on des textes règlementaires au Togo; 

Vu la [01 nO 46-2294 du 19 octobre 1946 porlant statut 
générai des fonçtionnaires, promulguée au Togo le 9' novem:
bre 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.. - Est .promulgué. dans le Terri 
toIre du Togo le décret no" 49-1039 du le<. août 1949 
relatif au régime de sécurité sociale appli9able, aux 
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fonctionnair.es des cadres régis par 'décret exerçant 
normalement leurs fonctions dans les territoires rele
vant du tninistère de la France d'outre-mer. . 

ART. 2, -- Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout Où besoin sera. ,. 

Lomé, le 12 août 1949. 
POfJr le COmmIssaire de la République en tournée, 

. Le Secrétaire Qélltfrai, 
c!mrgé de l'expédltiolt des allaires 

courarites et urgentes, 
P. ."\ÉNARD. 

DECRET It" 49-1039 du 1er août 1949. 

Le président ·du conseil des ministres : 
·Sur le.......apporl du ministre du travail et de la sécurité 

sodate, du mlfilstrc de la France d'outre-mcr, du ministre 
des flnances et des affanes économiques, du J'farde des 
sceaux, minIStre de la justice) du secrétaire cl Etat aux 
fmances et du secrétait:e d1Efat à la présidence du conseil 
(fonction puMique et réforme administrative), ' 

Vu la 101 nO 46-2294 du 19 octôbre 1946 portant statut 
gënéral des fonctionnaIres; 

Vu le décret nO 46·2971 du 3l décembre 1946 relatif à 
l'ïnsntuhon d'un, régEnte ..de séeurité sociale pour les fonc
tionnaires et notamment l'article 5, ensemble la foi nO 47-649 
du "9 avril 1947 portant ratification '<iudit déc ... t; 

"\l'"u fe décret ~o 1l:7-20l!5 du 20 DCIo"'" '1947 fixant 
certaines modalltés d'application d'Udécr<t rio 46-2971 du 31 
décembre 1946 susvisé, et notamment l'article 33, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. Les dispositionS du, décret 

no 47-2045 du 20 octobre 1947 sont applicables, sous 
réserve des disp'ositions du présent décret, aux person· 
nels civils ,qui exercent 'leurs fonctions dans Un terri
toire relevant du ministère de la France d'outre,mer 

.et qui appartiennent aux catégories ci·après: 
10 Mag,istrats et fonctionnaIre, civils appartenant 

aux cadres régis par décret et re1evànt du ministère 
de la France d"JUtre-mer; 1 

2a Fonctionnaires civils de l'Etat soumis au statut 
général et appanenant aux cadres relevant des autres 
m!nistères; 

30 Foncti,onnaires civils de l'Etat soUl11is au statut 
général' et magistrats détachés dans un emploi des 
cadres de i'un~ ou de l'autre catégorie ci-dessus, 

AH. 2. -- Les cotisations prévues aux articles 23 et 
2~ du dêcrd du 20 oelobre 1947 sOnt versées, dans 
ks conditions fixées par Un arrêté, interministériel, 
à 'la caisse primaire centrale de sécurité sociale de la 
région parisienne 'à laquelle les intéressés sont affiijés. 

Elles sont calculée, sur les émoluments soumis à 
retenues pour pensi'on, que percevraient les Intéressés 
s'Hs étaient en service en France, dans la limite du 
plafond fixé p~r la législation de la sécurité sociale. 

'. Arn, 3. Les fonctionnaires visés à l'article .,ler 
du présent décret ne bénéficient des dispositions des 
'artic1,es 7 et 9 du 'décret du 20 octobre 1947 que 'pen

, " dant les périodes au cours desquelles ils résident tem· 
. porairement sur le territoire métropolitain. 

. Toutefois, les membres de leur famille bénéficient 
des dispOs!tions de l'article 9 visé à ,l'alinéa précédent· 

lorsqu'.ils résident ou séjournent sur le territ"ire mé
trçpolitain. . 

ART. 4. - Le dernier traitement annuel d'activité" 

dont il séra tenu compte pour l'application de l'arti

cle 8 du décret du 20 oelo!)re 1947 est celui que le 

fonctionnaire aurait perçu. s'il avait éfé en service 

en France. 


ART, 5. Les administrations et établissements 

devront faire procéder à l'im)natrlculation par la cais

se primuire centrale de sécurité 'sociale de la rQgdon 

par:sienne des fonctionnaires visés à l'article 1er du 

présent décret, en aelivité au 1er juillet 1949 dans les 

trois mois qui S1.1Ivr0)1t la date de pUblication du pré, 

sent décret. 


ART. 6.. La caisse primaire centralé de sécurité 
sociale de la région parisienne confie le service des 
prestations en' nature des assurances maladie, longue' 
maladie, maternité et invalidité aux s~ctions oonstitu,ées 
par les sociétés mutualistes de fônctionnaires auprès 
de chacune' des administrations centrales dont relèvent 
les fonctionnaires visés à l'article 1er du présent décret. 

ART. 7. Pour l'applkation des dispoSitions des 
articles 31 et 32 du décret du 20 octobre 1947 8,UX 
bénéficiaires des dispositions du présent décret, la.date 
du 1er janvier 1947 est rempIacée par e,elle du 1er 
juill et 1949. 

ART. 8. - Les dispositions du présent décret sont 
applicables à rompter du 1er juillet '1949. 

ART. 9. - Le ministre du travail et de la sécuritê 
sociale, le ministre de la France d'outre-mer, le minis
tre des finances et des affaires éronomiques, le g,arde 
des sceaux, ministre de la justice, le secrétaire d'Etat 
aux finances et le secrétaire d'Etat à la présidence du 
conseil (fonction publique et réforme admil\Îstrative) 
sont chargés; chacun en ce qui le concerne, de l'appli
cation du présent décret, qui sera publié au lo.urno./. , 
offlciel de la République française.· 

Fait à Paris, le 1er août 1949. 
HeNRI QUEUJLLE. 

Par le président duoonseil des ministres : 
Le mtnistre du trawil 

el de ta sécuritfé sociate, 
Daniel MAYER, 1 

Le glli'de des sceaa.~, 
ntitiistre de ta lusflce, 

Robert LEcOURT. 
Le ministre Ifes f'ltllltCes 

et des affaires économiques, 
Maurice PE'TScHe. 

, Le m1ltistrè de la France d'ouire:mer, 
Paul COSTE·FLORET< 

Le sécrétaire d'Etat aax finaflces, 
Edgar FAURe. 

Le secrétaire d'Etat à la présidc/lCe 
da cO/lseil (f{)/lcTiolt pabliqfl,e et 
réforme administrdtii'e), 

. ,Jean B,ONDI • 
VOlr décret np· 47·2045 du 20 octobre 1947 1.0. 

R.F. du 22 octobre, 1947 Page 10:444. '" 
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:lransportsdes bagagè$ 

ARRETE No 659-49fCab. du 18 août 1949. 

LE UOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CHEVALIEr{ DE LA LOOION D'HONNE~, 

COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, , 

COMMISSAIRE DE LA: RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vti le décrei du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
,et les poilvoirs du Commissaire de l~ République.au Togo; 

, Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgànisation
'administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; , _ 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de l'romulgat,on 
et de publication des textes règlement.."", au Togo; 

, Vu le décret nO 48-622 du 2 avril 1948 coll)iplétant 
l'artlele 39 du décret du 3 juillet 1897 relatif aUX poids de, 
bagages transportés aux fraIS de l'Etat ou des budg\'ts 

, loèaux, promulgué aU Togo le 13 avril 1948; . 

ARRETE: 
ARTlC!;E PREMIER. - Est promulgué' dans le Terri· 

toive du To~ le décr!,t no 49-1084 du 1" août 1949 
. modifiant l'article 1er du décret no 48·622 dit 2 avril 

1948 complétant l'article 39 du décret du 3 juillet 1897 
': rèlatif. aux poids de bagages 'transportés aux frais de 

l'Etat ou ·des budgets locaux. 

A~T. 2. - Le présént arrêté sera enreg;istré, publié 
<ri. ocmmuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 18 août 1949. 
,POlIT te Comnf!sso,ire de la Rêpubliq~e en 'toarnée, 

Le' Secrétaire Général,' 
clrargê de ['expétlliion des affaires 

'. corualites et urgentes, ' 
. P. MÉNARD. 

DECRET nO 49·1084 da 1er août 1"949. 

J.è président d'li oonséil des ministres, 
Sur 'le 'rapport du m1nlStre de l~ France d'outre...mer, du 

r secrétaire d'Etat aux fInances et aux affaires économiques, du 
secrétaire d'Etat au budget et du secrélalre d'Etat à la 

. présidence- du conseil (fonction publique et rétorrne adminis .... 
tr.five), '.' . 

Vu l'artielE 39 du décret du 3 juillet 1891 et les textes 
qm l'ont modifiéJ notamment le déèret nO 48"()22 du 2- avril 
1948; 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 
,ARTICLE PREMIER. - Les dispositions du paragra. 

pite b de l'article 39 du décret du 3 juillet 1897 susvisé 
sont. modifiées cOmme suit : ' 

. . 
0) Personnels rejoignapi un poste d'ajfecff;litolt 0;' ren· 
. vanl en cangê dtl/lS tell!' pays d'origine' à ['lSsne 

,d'ut/!! alfeiüi#on. ' 

. « 1. ~ Chef de familie ou célibataire: 20 kg, sans 
que le poids total des bl>gages trânsportés gratuiîe. 
ment, y compris celui des baiga.ges açlmis en franchise
pit· l,es ocmpagnies de navigation aéri~nne, puisse 
excé.der 40 kg.' ' ' 

" IL - Par enfant: 5 kg. ' -
« Les poids de b"gages transportés par voie aérien· 

n'e au titre de la franchise, etc .. , ». 
(L>e reste sans changement.) 

:ART. 2. - Le ministre de la France d'outre·mer et 
le ministre des finances et des affaires économiques 
oont charl5'és, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu· 
tion du p~ésent décret, qui sera publié au J-ownal 
of/lcM; de la République française et inséré au BaJletin 
offlclel du ministère de ,la France d'outre·mer. 

Fait à Paris, le 1cr août 1949. 
HENRI QUEUILLE. 

Par le président dit conseil des ministres: 

Le n#niitre de la France d'ouire.mer, .... 

Paul COSTE·FLORET. 


Le ministre de l'lnlérielU", 
Jules MOCH. 

Le IlÜnÎstre des finances 

et des affaires économiques, 


MAUR/CE.PETSCliE. 

Lif secrétaire d'Etat /Jux finances, 
Edga~ FAURE. 

Le secrétaire d'Eut à la présidence 

du consd-t {foMtion publiqae et 

réf<Jl'nœ administrativeJ, 


, Jean BlONDI. 

Stagiaires d'administrotion coloniale 

ARRETE inferminisl~riel du 1er aoo.f 1949. 
. Le mjnistre de la Frimee li'outre-mer, le, se~rétaire d'Etat 

,aux finances et le secrétaIre d'Etat à la présidence du conseil 
(fonctjon publique el. réforme administrative), 

Vu l'ordonnance nO 45-14 du 6 jau,vier 1945 portànt réforme 

des traitements d~ !onchonnaires de l'Etat; 


Vu JE décret nO 45-1541 du Il juillet 1945 concernant la 

fixation des soldes du 'personnef des cadres généraux relevant 

du' mlOlstère üe la France d'outre-mer; . 


Vu 1•. 101 nO 48.337' du 27 févr,ier 1948 portant ouverture 

'de crédits en vue- de, la réaLIsation d'une première tranche 

du reclassement de._ la fonction publtquej 


Vu le décret nO 48·335 dll 29 février 1948 portant attri· 

bution d'un complement provisoire de traitement ou de 

sold~ aux fonctionnaires OU agents de l'Etat. 


Vu le décret nO 48·1124 du 13 juillet 1948 InStituant une 

majoration de reclassement au titre de "la première tranche 

du reclassement de I~ fonction puhlique; .' 

. Vu lé décret no' 49.42 du 12 janv",r 1949 Instituant une 


nouvelle majoration o::n ia\'e"ur des 'perwnnels de l'Etat au 

titre de la deuxième tranche du reclassement de la fonction 

publ1que j 


Vu 'le décret nO 49·528 du 15 avril 1949 étendant notalll\Ùent 

aux- fonctionnaires des cadres "régis par décret relevant du 

PIimstère de la Fr.anée d'outre-mer, en service dans. 

les territoires appartenant à· la zone ,du franc C.F.A., l~ 

bénéfice des <4spositions relatives à la réalisation des deux· 

premières tr~ches du reclassement de la fonction publique; 


Vu le décret nO 45·2741 du 3 novembre 1945 relatif au 

traÏ~ment des stagIaires de -Padministration 'coloriiale~ 
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ARRETENT: 
ARTICLE 'PRE"IER, ~ Les nouvelles rémunéi'uti"ns 

résultant pour les stagiaires de l'a,lminÎs!ration co
loniale, de l'applicati"n des décrets nO 48~ 1124 du 13 
juillet 1948 et nO, 49-12 du 12 janvier 1949 susvisés 
sont fixées ainsi qu'il suit, à rompter, respectivement, 
du 1er janvier 1948 et dl! 1er janvier 1949: 

_....- --' 
~OUVELE1RE~~~~E_ &U.Jo~ rémunération 

RAnON RATION 
AEMPLOI 

d.e reclll~. 

b.llit! HUS 
d. 

~emetlt HH8 

françs.fr:lncs, francs. j~n;\l'Iej'
,

Stagiaire de l'admi
54.0()0 21.925 173.000 195.000 

- ... 
• nistratioll coloniale 

~ 

ART. 2. - Les nouvelles rémunél'fltions fixées pal' 
le présent -arrêté sont exclusives de t{mte gratifi
cation. 
~\lcnne indemnitéou avantage acce~soire, de '!Hel

que nahll'e que ce soit, ne pent êtrè accordée aux 
agents énumérés an présent arrêté que conformément 
à la procédure prévue, _suivant le cas, par les articles 
1; et 7 de l'ordonnanœ dn 6" janvier 1945, ou [laI' 
l'artiCle 3 du décret nO 45-154 j dn 11 juillet t 94~. 

ART. 3. - Les indemnités et avantages nccessû,rès 
(autres que' les majorations de dixièmes, les indem
nités 'de zone on de rési<1ence, les mdemnHés de 
dépat·t et les dive"s avantages familiaux) pourrun! 
être servies au personnel visé par le présent arrêté 
jusqu'an, 30 juin 1949, suivant les taux, en monnaIe 
IQcale, résultant de l'application des réglementations 
en vig'<leur., 

Ces allocations quj, par leur nature, sont suscep
tibles d'enl!'er dans le ehd!rl;p 'd'applicatIon des dIS
positions de l'article 4 du décret no 48-1124 du 13 
Ja:uillet 1948, ne pourront continuer' d'être serv):es 

partir du 1er jUillet 1949 que aans la mesure où 
leur maintien, avec ou_ sans modification, :.aura été' 
autori5ié conformément à la procédure prévue, sni
vant le cas, par les articles 5 et 7 de l'ord<JUnarree 
nO .i5-14 du 6 Janvier 1945 ou' par l'article 3 dn 
décret nO 45-1541 du 11 juillet 19'!5. ' " 

ART. 4. - Les dispositions dn l}l'éSent arrêté sout 
applicables n1J.x agents <lx<lrçant. eurs fonctions SHl' 
le territoire dè la France métropolitame; elIes ne 
sont applicables aux agents exerçant leurs fonctions 
dans les territoires relevant du ministère de la 
d'Outre-mer qu'au, fnr et à mesure de l'in'tervention 

'des décrets prévus par l'article 1(, du décret nO 
48-144 du 13 juillet 1948 et pal' Partide 7 du décrllt 
nO 49-42 du 12 janvier ,1.949. 

ART. ,5. - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel 00 la République française ef inséré ail Bal
letin officiel du minislère de la France d'Outre-mer. 

Fait à Paris, le 1er aotÎt 1949. " 
L~ 'mÎlÙsire de la France d'outre-mer, 
Pour le ministre et par délég'ltiim : 
Le directeur adjoint du cabinel, 

Maurice VALLERY-K,noT. 

, ' 

Le 'secréillire d'Etai aux ti1llIlICes, 
Ponr le secrétaire d'Etat et par délégàtion': 

Le directeur du cabinet, ' 
Robert BLOT.,. 

Le secrgtaire d'Etai .à la prgstdel!Ce 
dtt conseil (folû:iion publique et 
réforme administrative). 

POlir le secrétaire d'Elat et par délégation: 
Le Directeur du cabinet, 

Mattro CO"NET. 

ARRETE nO 657-49jCab. du 17 août. 1949 . 

,LE OOUVERNEU~DES CoLONIES, 

CHEVAL1~ DE LA LéOlçm D'HONNElIlt, 


COMPAGNON DE LA LlI~ÉRATION, 


COMlIlI5SAI~E DE LA RÉPUBLIQUE AU T000, 


, Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les atlributlOllll 
et les pouvoirs du C<:>mmlSSalre de la, 'RépU,blique au TOgll; 

, " 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admintstrahve du territoire du Togo et création d'assemblées 
-représentatives; . 

Vu le décret du 16 avri! '1924 sur le mode de promulgation 
et de publicatIOn des textes règlemenfaires au Togo; . 

Vu le décret nO ~6.433 du 13 mars 1946 portant organisation 
du cadre dJadmjnîsfration générale des colonies autres que 
l'Indochine) promulgue au Togo le S avrH 1946; 

Vu la 'lOI du 19 ocl<>bre 1946 portanl statut général des 
foactïonnaires, prom.u1guée 'au Togo le 9 novembre 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEH. - Est promulgué daM le ter
ritoire du Togo le décret du 2 aOÎlt 1949 ralati:t au 
COllroU!'S de ,rédacteurs stagiaires de l'administration 
générale des coloQies. , ' 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où ~soin sera. 

Lomé, le 17 août 1949. 

Pour le Commissaire de la Bépllb&:que en tournée, 

Le Secrétaire Général, 


chargé de l'expéditiDlI des affaires 

courtuties et urgentes, 


P. MÉNARD. 

DECRET du 2 août 1949. 

Le président du conseil des ministres, 
SUl' le rar,port du mimstre de la France d'outre~mer e"t du 

s«Gl'étatre d Eu! à là présl(l~noe <\il conseil {fonclli>.I1 publi
que et réforme adminIStrative); . ' 

Vu le décret nO 46..433, du 13 mars 1946 portant organisation 
du cadre d'administration générale des colonies aut.r,es que 
l'Indochine; ',' 

Vu la 101 ciu i9 ocl<>ore 1946 portant statut général des 
. fonctionn3.tlreS I 
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DECRETE: 

,ARTICLE PRElrlER. - Par dérogation al1X ùiSpOSI
lions de l'article 8 du décret na 46-433 du 13 mars 
.1946, nul ne peut être admis, Il' subir I"s épreuves 
djl ()()I\oours de rédacteur stagiaire s'il ne réruüt 
les conditions suivantes: . 

1~ (Sans cha!lgement); 

2<> JouIr de tous ses droits Civils et politiqui'ls s'il 
a atteint sa majorité; 

30 Etre âgé au 1er janvier de l'année du concours 
de vingt ans au moins et de moms de trente, 'lns; 

. 40 Avoir" satisfait aux obligations de la loi sur le 
recrutement de l'armée ou de· celle institU'mt un' 
service obligatoire pour lès candidats ayant atteint 
t'âge du .service militaire. . ' 

ART. 2. - Le· ministre de la Frauce d'Outre-mer 
est cbargé de l'exécution du présent décret, qni sera 
publié au lourntll officiel de la République française 
et inséré a.u Bulletin offièlel du ministère de hl 
France d'Outre-mer. . 

Fait à Paris, le 2 août 1949. 
Henri QUEUILLE. 

Par le président du conseil des ministres: 

Le niinistre de la France d'oatre-mer,' 

Paul CosTE..fLOReT. 

Le secrétaire d'Etot à la préside(!Cii 
da conseil (fona/on publique el, 
réforme. administrative), 

: i Jean BlONDI. 

Con,;!ts 

AR'lŒ1'E nO 650,49/Cab. du 12 aoal 1949. 

Le GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CIiEVALIER. DE LA Lé.0I0N D'lroNNEUR~ 

COMPAONON DE LA L1B~TION, 

COMAIISSAlI<E DE LA RÉPUBLIQUE AU T000, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant 'Ies attributtons 
et les pouvoirs du CommIssaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorganISation 
administrative du, Terrilmre du Togo et création d'assemblées 
repré""nlatives ; , 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publicatIon des textes règ~ementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est 'P!"Omulguée dans le Ter
ritoire du Togo la loi nO 49-1072 du 2 août 1949 
fais.ant béuéficier les fonctionnaires originaires de 

. l'Afrique du Nord, de", départements ou terriloires 
d'Outre-mer, .ex.erçant dans la métropole, des mêmes 
avantages en matière de congé et de délais de route 
que :Ies fonctionnaires métropolitains exerçant en 
Afrique du Nord ou dans . les territoires d'Outre-mer. 

ART. 2 . ..,.. Le présent arrêté sei-(t enregistré, pu
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 août 19-19. 

. Pour le Commissaire de la RépublIque en tournée, 
Le Secrétatre Oénéral, 

chfl!'gé de l'expédition des affaires 
. couro.n.tes et urgentes, 

p. MÉNAgD. 

LOI !ln 49-1072 du 2 août 1949 . 

L'As""mb!ée nationale et le conséiI de la République, Ont 
délibéré, 

L'Assemblée nationale a adopté, 

Le Président de la Répub!tque promulgue la loi' dont la 
reneur suit: 

ARTICLE UNIQUE.' - Les fonctiouuaires originaires 
(je l'Afrique. du nord, des départ~mellts ou terriloires 
d'Oulrj3-mer exerçant dans la llletro~le; peuvent cu
muler leur congé dans les mêmes. conditions que les 
fonctionnaires' métmpolitains exerçant dans ces terri- . 
toires. . 

Ils bénéficient des mêmes délais cla route que les 
fonctionnaires susVisés, ' 

La présente loi sera exécutée OOllilUe lvi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 2 août 1949. 

VINCENT AURIOL 


Par le Président de la République: 


Le président du cOlISeilli.es nlilzi.sires, 
Henri QUEUILLE. 

Le· mi/J./Stre des. affaires 'étrangères, 
SCHU,\!AN. 

Le mitfistre des fil1<J/lCes, 

ei des dffaires ko/wmJ.qlles, 


. Maurice' PETSCHE. 


Le milliSlre de la F/'ance d'outre-me/', 
. Paul COSTE-FLORET. 

ARRETE nO 648-49fCab. clu 12 août 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LOOION D'tiONNEUR., 

CQMPt\ONON DE LA Ln!lÉ.I~ATtO!'l, 


COMMISSAIRE DE LA' RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribulrollS 
et les pouvoirs du Comm'Ssall" de la République au Togo;

Vu le détret du 3 janvier 1946 portant réorganISation
admintstratlve du territoire du Togo' et creation d'ass<:mblées 
représentatives; 

Vu le décret <lu 16 avril 1924 'sur le mode de promùlgatlOn 

et de publil:;lt1on des textes règlementaires au Togo; 


Vu le décret du 17 octobre 1947 relatif à la durée des 

congés administratifs des t9nctionnaires n'ayant bénéficié 

que de permissIons d'ab&ence, promulgué au Togo le 31 

ock>bre 1947; . 


http:cOlISeilli.es
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Vu le décret nO 48-586 du 24 mars 1948 réglant la 
situatIon des fonctionnaires n'ayant pu bénéficier du .déeret 
du 29 avril 1947 sur le nouveaU régime des congés! promul~ 
gué au Togo le 13 avril 1948; 

ARRETE: 

ARTlCLl' PRl'MlE:R. Est promulgué dans ie ter
ritoire du Togo le décret nO 49-1086 dn 3 aoflt 
1949 relatif aux congés des fonctionnaires relevant 
du ininistère de la France d'outre-mer. 

, ART.' 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pn
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 aoüt 1949. 

Pour le Commissaire 'de là Répubhque en toumie, 

Le Secrétaire Général, 


chargé de l'expédition des ajf.aires 

'courli1ttt!s ,et. urgente.s, 


P. MÉNARD. 

DECRET no 49-1086 du 3 uoùf1949. 

Le Président du oonséil des ministres, 

Sur le rapport du niinistrf! de la France dJoutr<:-mer et'du 
secrétaire d'Etat à la présidence du con",il (fonction publique 
et réforme admlmstrative), , ' 

Vu lê décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la 
solde ~t'les allocations accessoires des f()flcaonnaires, emp'foyés 
et agents des serviœs,' ooIomaux, ensemhle les actes modi
fie.tits subséquents et n01runment le décret du 29 avril 1947; 

Vu le décret du 17 octobre 1947 relatif à la durée des 
congés admînistratifs des """ronct1onnaires n'ayant bénéficié 
que de permissions à"absenœj 

Vu le décret nO 48-,86 du 24 m.rs 1948 règlant la ' 
sîtuatH:m des fonctionnajres n'ayant PJ.l bénéficier 'du ·décret 

. du 20 avril 1947 sur le nouveau régime des congés., 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 4 du décrel du 
24 mars 1948 susvisé est abl'Ogé et remplacé pal" 
les dispositions suivantes: 

,Art. 4 (nouv~au). Les f{)nctionnuires affectés 
outre-mer à l'issue·d'u!1ê péri<>de de service 'dans la 
métropOle pourront être admis sur leur demande et 
si les exigelices du service le permettent, à bénéfi
cier, avant Jaul" départ, dans la lünite maximllm de 
trois mois, des pr.Jlongations de congé demt 'ils peu
vent être titulniras én vertu du décret du 17 octDhre 
1947. L'nutorisati{)n de jouir desdits rappels sera don
née par dépsion spéciale du ministre de la France 

·d'oulrecmer. 'Lés congés actuellement en cours at
tribu"" en vertu des dispositions précédentes pren
dront- fin _au plus tard trois mois après la datll de, 
publication du présent décret ". ' 

ART. 2. - Le ministre de la Frunce d'outre-mer 
et le ,secrétair.e d'Etat à la présidence du conseil 
(fonction publique et réf,mne atlministrative) sont 
ch~rgéschac\\n en ce ,qui le conœrnc',de l'exécution' 

du présent déCret, qui sera publié aU journal '1f1iciel 
de la République française et inséré au' Bulletin 
officiel du miIiistère de la France d'outre-mer; 

Fait à Paris, le 3 août 1949. 
Henri QUEUILLE. 

Par le président du cOnseil des ministres: 

Le secrétaire d'Etai li la présidence 

da conseil (fonction publique et 

réforme admiltlstraiive j, 


Jean BlONDI. 

Le ministre de la France d'olltriMner, 
Paul COSTE-FLORET. 

Transmissions COlollioles' 

ARRETE interministériel du 10 août 1949. 
Le II1inistre.de la France d"otitre-mer, le sed'êtaire d'Etat .. 

à la présidence du conseil (fonction, publique et réforme 
admh:tistrative) et le secrétaire d'Etat aux finances; _ _"

Vu l'ordonnance nO 45-14 du 6 janvier 1945 portant
réforme des traitements des tonctionnaires ae l'Etatj . 

Vu le décret nO 45-1M 1 du 11 juillet 1945 concernant la 
fixat.lOn des soldes" du personnel des cadres généraux rele.. 
vant du ministère de la ErancC d'outre-mer;· 

Vu la 101 n'" 48-337 du 27 février 1948 portant ouverture 
de crédits en' vue de la réaltsation d'une première tranche 
du reclassement de la fonction pubhque; 

, Vu le décre! nO 48-335 du 29 février 1948 portant attri
bution d' ul1 complément provIsoire de solde aux fonctionnaires 
ou agents de l'Etat; , 

Vu le décret nO 48-1108 du 10 juillet 1948 portant classèment 
hiérarchIque des grades et emplois des personnels civils ,et 
militaires de l'Etat relevant du régime général des retraites; 

Vu le Clécret nO 48-424 du 13 Juillet 1948 fn~litu.nt une 
: majoration de reclassement au titre de la preniièr:e tranche 

de reclassement de la fonction publique; 

Vu : le déC(et nO 49.42 du '12 janvier 1949 instituant 'une 
nouvelle majoration en faveur dès personnels de l'Etat au 
titre du reclassement de la fonction publique; , , 

, Vu le décret n" 49-528 du 15 avril 1949 étendant notam
ment aux fonctionnaires des cadres régis par üécret relevant 
du" ministère de la France d'outre-mer en service dans les 
l>erriknres apparlenant à la zone du franc C,F.A,' le bénéfice 
des dispositions relatives à la réalisation dès deux premières 
tranches du reclassement de la fonction pub!îque: 

Vu le décret nO 45·0123 du 20 décembre 1945 relatif aux 
traii>ements et aux classes. "du personnel des transnussions 
coloniales; 

Vu le décret nO 4fr255 du 20 février 1946 ",latit à l'at
tribution· du complément de solde: auX' ingénieurs du seiviee 
des tral1smisstpn§ coloniales j 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMUlR., c- Les, nOuventlX tt'aitemellts ré: 
sultant) pour les fonctilOnnaires appartenant au catlre 
général ,des transmissions, colûQ.iales énumérés ci
après, de l'appliClltion des décrets nO 48-1124 dll 13 
juillet 1948 et nO 49-42 du 12 janvier 1949slisvisés 
sont fixés ainsi qu'il sni!, à compter respectivement 
du 1'" janvier ,1948 et du 1er janvier 1949; , 

http:fn~litu.nt
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1 1 N Die Es-IIAJORATlON "NOUVEAUX~VEAUXE\IIPLOIS 1GHAnES ET KCUELONS TRAiTEIlENTS 
de reclassement .tfalternanh lOiS' traibmeflte Ii49de base 1945 

, 

ftane,_ frane,sc.francs. 
1. - Branche technique, !lao 

, 526.000 Ingé~ieur radioélectricien. et ingénieur Hors classe .... 168.000 (450) (1) 37.675 564.000 
1re 494.000 542.00(;48.175des installations téléphoniques ct télé classe ..•. ,,' 150,000 

463.000(2) 4.1.900 508.00'0 
3" classe ... , •. 120.000

graphiq ues. 	 2' classe, .'..• , 135.000 
,459.00() 

48 CLasse: •••••• 105.000 
48.550 411.000 

369,00048.775 418.000 

Ingénieur adjoint radioélectricien et m- lt"e·classe ....•. 46.17,5 355.00093.000 401.000 
génieùr adjoint des installations lélé- 26 

, classe .. ,." 40.650 311.00(1 352.000 
75:001l, 
84.000 

(2) 289,000 323.00034.050phonique!! et télégraphiques, 3e classe" ..... ' 
4e classe ..... . 262.000 291.000 

, 
56.00u .. 29,275 

230,000Stagiaire ..... .. 254.0005~,000 22" 23.800 
Il. Branche exploitation postale (3) 

Contrôleur principal (cadre en voie d~ex- 1re classe: 360 ': 1)
315 337:000 374.000 

Avant 3 anS • 
·129.000 . 37.275tinction), Après 3, ans. 

315123,000 329.000 369.000 
,2< classe, ... .. 

40.025 
299 346.000 

3' classe .... .. 
114,000 308.00038.175 

28:3 325,000290.000105.000 3.5,325 

;301.000 
2e 

Contrôleur (cadre, en voie d'extinction) ... 1re classe .. : .. . 267 267.00096.000 34.225 
21)1 '274.000 

3' classe ... ". 
240.000classe .... :. 84.000 34.375 

252.00Q 
4e classe ... ; .. 

235 219.00075.000 32.850 
30.150 ' 231.000 

Stagiaire, . , ... . 
219 201.00066.000 
200 206.000 

Ill; .:..- Branche radioélectrique (3) 

Chef de poste radioélectricien et contrô- 1re classe: 

179.00054.000 27.375, 

360 (1) 
315 369.000,:10.02;; 329.00ù123.000 

tHOOO 
leur 	principal des, installations radio- Après 3 ans: 

346.000·299. 308.000·38.175électriques (cadres en voie d'extinction); '.le ~vlant 3 ans. 325,000 
3- classe .... .. 

283. 290.Or,O105.000 35,325... ca.sse .... ~. 
267 301.00096,000 267.000114.225 

251 274.00084.000 240.00034.375Sous-chef. de poste radioélectricien et 1re classe ....• , 
75.000 235 219.000 252.00U:32.850~ontrôleur des installations radioélec- 2' classe ..... : 

e . ,66,000 219 ·30.150 201.000 231.000triques (cadres en voie d!extinction). 3 çl~~se " .. ':: . 179,000 '54.00Q 200 206.00027.375Stag[~He , . , . , .. 

IV:"" Branche des centraux téléphoni
quuettélégraphiques (3) 

360 (1) 

·tin.tion). Après 3 ans. 


Contr/lléur principal (cadre en voie d'ex- 1re classe. " 
123.000 315 '369.000 

Avant 3,ans. 
40.025 329.000 

114.00Q 299 346.000 
2· classe ..... . 

308.00038.1-75 
105.000 283 290,000 325.000 

3e classe ...... 
35.325 

. 96,000 ' 267 31.225 267.00l\ 301.000 

8-1.000,' -" 251 274.000 
2' classe .... .. 

C'ontrôleur_(è~adre en voiè d'extÎnetion) ... 1re classe ...... . il4.375 240.000 
75.000 235 32,850 252.000 

3e classe .... '.' 
219.000 
201.00'0 ' 66.000 219 30.150 231.000 

Stt!girure. , .... . 54.000 200 27.375 206,000179.000 

, . 
(1) Classe exceptionnelle, dont ~ conditions d'accès seront fjxétï$ ultérieurement; 

. . (2) Eehelonnement provisoire L'application à oes emplois des majorations résultant de tranches ultérieures de reçlas~ . 
s,cment sera subordonnée à l'intervention de mesures statutai res qui fixeront le nombre et la veileur des' échelons 'définitifs' 
_.' 	 0) les agents appartenant aux' caiégorfes SÙJvanies;' -'

Contrôleurs. et contrôleurs principaux de la branche exploitatIon posta!'ej , . .' 1• Sous-chefs lle' poste} ch'e'fs d~ poste, confrôleurs' etcontrôleurs prinCIpaux de la branche radioélectrique; 
Contrôleurs et contrôleurs 'principaux de la hranche des centraux télégraphiques et télépholllques;, ' ' 

perçoîyent respectivement les traUeinents figurant aux ~bleaux III JlI, lV ci-dessus; '. 
. Toufef{}is,_pour c~ux .de ces agents qui seront intégrés, après s'élection dans le cadre des lnspecteurs adjoints et inspec. 

teurs à créer, après reforlIl'C, pour comptEr·du 1er janvier 1948, l'attr!but~on des traitem'ertfs C1..dessus constltue une mesure 
proviSQlre en'1tttendafit qu'ils 'puissë":t bénéficier; . pour compter de leur nomin,aHon,: àes traiœinenfs à{férènts à leur nouvel 
f!mpfo1; .' '.., .., 	 . . . 

, . 
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ART. ·2. Les nouveaux traitements fixés à Parti 
. cie ci-dessus sont attribués aux fonCtionnaires1er 
suivant leurs classe et éChelon respectifs) 

L'attribution des nouveaux traitements ne sera pas
conaidérée comme un avancement et l'ancienneté 
des tonctionnaires dans leur classe ou échelon comp
tera du jour de leur dernière promotion. .' 

AU1'. 3. Est incorporé dans le traitement des 
fonctionnaires intéressés visés' à l'article 1er ci-dessns, 

1erà ·compter du 'janvier 1948, en exécution. de' 
l'article 1er du décret nO 48-1124 du 13 juillet 19'18 
susvisé, le complément de solde prévu par le décret 
du 20 février 1945. , 

ART. 4. - Les nouveaux traitements fixés par le 
présent arrêté SQnt exclusifs de toute gratification. 

Aucune indemnité on avantage acce~'OI1'e, de quel
que nature que' ce ooit, ne peut être accordé aux 
fonctionnaires énumérés an présent arrêté que con
formément à la procédure prévue, suivant le cas, 
,par les articles 5 et 7 de l'ordonnanCe nO 45- a du 
'6 janvjer 1945 oU par l'article .3 du décret nO, 45-15H 
du 11 juillet 1945. 

ART. 5. - Les indemnités et avantages access<Jlres 
(autres que les majorations des dixièmes, les indem
nités dé zone, ou de résidence, les indemnités 'pour 
fr,ais de représentation, :tef; indemnités de départ et 

, les divers avantages familiaux) pourront êlt'e se,rvis 
aux fonctionnaires énumérés au présent' 'arrêté jus
qu'au 30 juin 1949 SUivant, les taux en monnai.<; 
locale résultant de l'application des ,réglementations 
en vigueur. ' 

Ces allocations, qui, par leur nature, s:ont suscepti
bles ,d'entrer dans le champ d'application des dispo
sitions de l'article 4 du décret no 48-112,1 dn 1:i 
juillet 1948, ne pourront continuer d'être serVies à 
compter du 1" juillet 1949 que dans la mesure où 
leur maintien, avec ou sans ll1iodifIcation," aura été 
autohsé . conformément il la procédure prévue, sui
vant le cas, par les articles 5 et 7 de l'ordonnan.œ 
n~ 45-14 du 6 janvier 1945 ou par l'article ;s du 
décret no 45-1541 du 11 juillet 1945. 

ART. '6. Les dispositiions du présent 'arrêté sout 

applicables aux fonctionnaires exerçant lenrs fonc

tions sur le terl'it<Jire de la France métropoUtaine; 

elIcs ne wnt applicables aux f,onctionnaires execçant 

'leurs fonctions dans les lerritûires relevant du 'minis

tère de la France d'Outre-mer qu'au fur et il. mesure 

de l'intervention des décrots prévus par l'aclicte 10 

du décret na 48-1124 du f3 juillet 1948, et pAr 

l'article 7 du décret nO 49·42 du 12 janvier 1949. 


AI\T'. 7, -" Le présent arrêté sera publié aU Journal 

of/ioiel de la Répubtique française et inséré au Bul

letin officiel de la France d'Outre-mer. 


Fait il Paris, le 10 août 1949. 

le' ministre de la FrflllCe d'outre.mer, 
Pour 'le ministre et par délégation ,: 
Le, directeur du Cabi!wt, 

Marcel CARCASSONNE. 

Le Seèrétaire d'Eta; aUx F iJ/l.illCCS1 

Ponrle secrétaire d'Etat et par délégation: 
Le Directeur du Cabinit, 

Roberl BLOT, 

DU TERRITOIRE DU ". TOOO 

Le secréttiire d'Et", il là présidence 
!(lu canseil (!onctiCIt publique. et 
réforme administratllle J, " 

Ponr le secrétaire d'Etat et par délégation:
Le Directeur du cabinet, . 

Mattéo CONNET. 

Taxes fiscales 

ARRETE no 664-49jCab, <Ill 20 août 1949, 

LE OOl,JVERNI':UR DES COLONIES, 
CHEVAUER DE LA L,ÉGION D'HONNEUR., 

'CoMPAGNON DE ~ ùatRATloN, . . . . 

COMMISSAIRE QI': LA RÉPUBLiQUE AU ToOO, 

Vu leCdécrei du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; , 

Vu le décret, du 3 janvier i946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création .d'assemblées 
rel'résental!ves; " 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication desl<!xtes réglem'entaires au Togo; 

'vu té <Têerét du 25 oclobre 1946 portant c"".tion a'un~ 
Àssemblée Représentative au Togo, promulgué au 'rog\) le 
1er novembre 1946j , 

ARRETE: 

ARTICLE PRmrillR. - Est pl'OlllllIgué dans le ler
ritoire du Togo le déc!"et du 2 aJÎlt 1949 approuvant 
la délibération nO 8-49 du 11 aVlil 19,19 de l'As
semblée Représentative du Togo, fixant la' val~nr 
imposable pour la perception des laxes fIscales d'en
tréè et de sortie. 

ART. 2. Vu' l'urgence, le présent arrêté sel'" 
immédiatement applicable po!' mie d'afflChage il la 
Mairie de Lomé, dans les Bureaux ,les Cercles et 
Subdivisions, ainsi que dan» tous les' bu!'eaux de ,pos
tes du, territoire. 

Lomé, l{\ 20 a'lût 1949. 
Pour le Commissaire de la R,épllblique en tournée, 


Le Secrétaire Génbal 

chargé de l'expédition des affaires 


c01Ù'antes' et urgentes, . 
p, MÉNARD. 

DECRET <lu 2 aoal 1949, 
Le Président du Conseil des Ministres,' 
Sur le' rapport du ministre de la Franœ d'outre-mer et· 

du secrétaire d'Etat à la Fra~ce d'ouf:re..mer; . .. 

Vu le <l,écret du 25 ""labre 1946' portant création <;l'une 
Assemblee 'Représentative au 'Togo;, 

Vu la délil:iératIon n" 8-49 du 11 avril 1949 de l'Assem
blée Représentatiw du Togo 1'''''Ill; la . valeur imposable 
pour la perception dés taxes fjsCaI~ d'entrée et de sortie; 


'Le Conseil d'Etat (Sectio~ 'des finances) entendu; 


DECRETE: 
ARTICLE PREMIElI. Esta:ePNuvée la délibéra

tion susvisée no 8-49 du 11 aVril 1949 de l'Assembléel 
Représentative du Togo fixant la vaklur Imposable 
pour la perception des taxcsfiscales œe,ntrée et de 
sortie. 
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ART. 2. - Le ministre de la France d'Outre-m~r 
est chaI'gé de l'exécullim du présent décret, qui Sera 
publié au journal officiel de la République français·e, 
an journal officiel du Tfl@ et inséré au Bulletin of· 
ficiel du ministère de la J:<ranOll d'Outre-mer. 

Fait à Paris, le 2 août 1949. 
Heuri QUEUILLE. 

Par le président du oonseil des ministres: 

Le ministre de Id France d' dIl.tre-mer, 
Paul COSTE.FLORET. 
Le secrétaire d'Etat à la Fra/ICe d'cutre.Jmer; 

Tony RÉVlLLON. 

(Délibéralion rendue exécutoire par .arr~té nO 665
49/D du 20 aoa/ .1949 - Page 761). 

~ascmblée NationaJe. 
ARRETE nO 652-49/Cah. du 13 août 1949. 

LE GOUVE~NEUR DES CCILONIES, 
j CHEVAUER DE. LA LtOlON D'HONNEUR, 

COMPAGNON DE! LA Lr66{ATION, 

COMMISSAI~E DE 'tA RÉPUBUQUE AU Toao, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributrons 

et l~s pouvoirs du C'"..ommlSSaU"C de la R~ublique au Togo; 
Vu le décret. du 3 janvier 1946 portant réorganIsation 

adminlStratJVe du territoire du Toj"O et eréatlon d'assemblées 
représentatives; ~ . 

. Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publicatIon d~s texk:s réglementaires au Togo; . 

Vu la lOi du 5 octobre 1946 relaüve "il 1'éleclioij des 
membres de l'Assemblée; Nationale, promulguée au _Togo le 
12 "dobre 1946; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est promulguée dans le ter- . 

ritoire du Togo la loi nO 49-1063 du 2 août 1949 
romplétànt la liste des inéligibilités prévues pàr le 
paragraphe 30 de l'article 12 de la 1<>1 du .30 novem
bre 1875 sur l'élection des députp,s, complété par' 
'l'article 45 de la loi du 5 octJbre 1946 relative .à 
l'élection des membres de l'Assemblée Nationruc. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié et communiqué partont oit besom sera. 

Lomé, le 13 août 1949. 
POIlI' le Commissaire de la République en tournée, 

Le Secrétaire Général, 
ckargé de l'expéditi.on des affaires 

courantes et urgentes, -' 
P. MÉ"'ARD. 

----'-----'-. -- 

LOI n° 49-1063 du 2 août 1949. 
L'Assemblée nationale e.tle <;Onseit de la République ont 

délibéré; 
L'Assemblée nahonale a adopté; 
Le Président de la Répubhque promulgue la loi dont 

la teneur suit: 

. ARTICLÉ U"'IQUE. - Le. paragraphe 3° de l'articlo 
1-2 de 1", loi du 30 novembre 1875 sur l'élection des 
députés~ complété par l'article 45 de la loi du5 oc
.tobrel~46 relative à l'éLection des lll.embres ,de l'As

semblée Nationale est, en ce qui. COncerne les 
fèlTitoires d'outre-mer, c(,l!1lplété de --la façon srnvan
~: -

,Sont également inéligibles dans les' territoires 
où ils ont été envoyés en mission, pendant la durée 
de leur mission et les six mois qui suivent, les. ins
pec~urs génétauxet inspecteurs des cOlonies '. . 

La présen~ loi sera exécutée comme loi de l'Eta~. 

Fait à Pans, le 2 août 1949. 
VINCE"'T AURIOL. 

Par le Président de la République, 

Le président du cOl/seil dés nrillistres, 
Henri QUEUIlLE. 

Le ministre de l'intérieur, 
Jules MOCH. 

Le miniStre de la France d'outre-mer, 
Paul COSTE-FLORET • 

Am_isli. 

ARRETE nO 656'49/Cah. du 17 août 1949. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER nE LA LtorON· O'HONNEUl(, 


CoMPAGNON DE LA LlB~;\TlON, 


COM~USSAlllE DE LA RÉPUBLIQUE AU' TOGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminan! les attributrons 
et les pouvoirs du Commlssalre de la République aU Togo; 

Vu le décrcl du 3 janvier 1946 portant réorganIsation 
adminlSt.rative du rerritoire du Togo et création .d'assemblées 

. représentatives; _ ~ 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatlon 
et de publicatron des rexk:s règlemenlaires au Togo; . 

Vu la loi nO 47-1504 du 16 août 1947 portant amnistie, 
promulguée au Togo le 27 aQût 1947; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIE.R. - Est promulguée dans le rer
ritoire du Togo la loi nO 49·1110 du 2 août 1949 
~ndant à rouvrir certain;; délais prévus paI·· la loi 
du 16 août 1947 portaDt amnistie. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera euregistré, pu
blié. et communiqué partout où besolfl sera. 

Lomé, le li août 1949. 
Pour le {;ommissaire de la Républlque en tournée, 


Le Secrétaire Oénéral, 

chargé. de l'expédition 'des affaires 


courantes et urgentes, 


P. Ml!NARD. 
--- ._~-

LOI n° 49-1110 du 2 août 1949. 
V'ASsemblée nationale et I~ conseil de la République ont 

délibéré, 

L'Assemblée nationale a adopté, 
Le Président de la Républ1que promulgue la loi dont la 

teneur suit: . 

,ARTICLE UNIQUE. - Le délaI d'un an prévu pal'
les articlès 15 (pour les seuls cas visés au par"gra

http:l'exp�diti.on
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l'he al, 16, 17 et 18 de la loi .du 16.août 1947 e"t· 
porté à tmi;; ans. 

La· présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 
Fait à Paris, le 2août 1949. 

VINCENT AURIOL 
Par le Président de la République: 

Le président du conSetl des·· ministres, 
. . Henri QuEUILLE. 

Le ;garde des sceaux, ministre de la ;'Itstice, 
Robert LECOURT •. 

Le ministre des a/taires #rl1ltgères, 
ScHUMAN. 

Le mitlistra de l'intérieur, 
Jules MOCH. 

Le ministre des tilU1l1Cas et des affaires éConomiques, 
MAuRlce'PETSCHE. 

Le ministre de ln tÎéfallSl! nationale, 
Paul RAMADlf!R. 

Le mini3tl'e de l'éducation nationale, 
Yvon DEI.BOS. 

Le ministre des travaux pufJlics, 
des transports et· du tourisme, 

,Christian PINEAU~ 

Le ministre de l'industrie et 'du COnlmerce,. 
Robert LACOSTE•. 

Le ministredc l'agricq,lture, . 
Pierre PFLIMLIN. 

Le miniJ;tre de la France d'outre,mer, 
Paul COSTE:FLORET. 

. Le ministre du travait 
. et de la sécurité sociÔle, 

DanIel MAYER. 

Le miniSiJ'e de la recon-structlon 
it de l'uraanisme; 

Eugène CLAUDIUS·PETIT. 

Le ntilzistra des anciens c(jmbattlJJZts 
et VÎcünte.s de la 'ftUerre, 

Robert B~TOLAuD. 
Le mitristre ile la santé ,maliq'ue 

et de la populaiion. 
Pierre ScHNElTER. 

. . Le. ministre de la marine marchande, 
André COLIN. 

DECRET nO 49-1119 du 2 aolll 1949. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du garde des sceauX, mÎnisn:e de la justice, 

du ministre des finances et dês affaires économiques, du 
ministre de la France d'outf'e..rrœr, du ministre de la défense 
nationale, des sCcrétaires d'Etat aux fina.nœs et aux forees ar. 
mées; 

Vu le décret du 11 juillet 1931 relatif à la fourniture deS 
iilsignes aux décorés au titre du décret du .5 sepœmllre 1939; 

Vu le décret du 3 I!vrrer· 1949 modn'iarit le taux légal de 
remboursement des insignes; 

DEC:!,\ETE: 
ARJ'ICLE PREMIER. - Le prix de remboursement 

>des insignes de la Légion d'honneur et de la médaille . 
militaire est fixé ainsi qu'i! suit: . 

Grand'croix 13;700 F. 
Grand officier 6.250 F. 
Commandeur 3.010F. 
Officier . 1.290 F 
Chevalier 1,100 F 
Médaille militaire 630 F 

ART. 2. Ces ,nouveaux prix entl'ercmt en vigueilr 
à partir de la clate de la publication du présent -dé
cret. 

ART., 3. - Le garde des sceaux, ministre de la 
ju~tice, le ministre des finances el des affaires éC'Ûno, 
miquès, le ministre de là. France d'outre-mer, le 
ministre de ta défense nationale et· les secrétaires 
d'EÙ}t aux finances et aux forces armées sont char
gés, chacun en ce qui le concerne de l'exécutiùndu 
décret, qùi sera publié au ;lJurnal offodel de. la Ré
publique française. 

. . Faît à Paris, le ~ aOlit 1949. 
Helll'i QUE,UILLE. 

Par le président du conseil des ministres :.' 

Le ministre de la IÜ/euse naiionale, ' 

Paul' RAMADJER. 


Le garde des sceaux, ministre de la justice" 
Robert LECOuRT. 

. Le ministre deS litlfIllCes 

et des allaires économiques, 


Maurice-PETSCHE. 
La ministri de la Fr,imce d'oatre,nÙJr, . 

, Paul COsTJ:..FLORET • 
. Le secr!toire· il'Etat aux finances, 

Edgar FAURE. . . 
Le secrétaire d'Etat -flJ.IX forces armées, 

Max LEJEUNE. 
Le secrétain; d' EWaux fOrces arntées, 

. Joannès DUPRAZ •. 
Le secrétaIre, d'Eiat IJU.x forces armées, 

Jean MOREAU. ..--_...::.-_
Carl. du Go.baUaal 

DECRET nO 49-1123 du 2 o.o(Jt 1949 • 


Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre des anciens" oomb'attants et 

victi.ntes de la guérre1 du ministre des finances et des affaires 
économiques, du ministre de la défense nationale et du mi
nistre de la France d'outre.nœr; 

Vu l'artide 101 de la loi' de finances du 19 décembre 1926 

portant fIxation du budget général de l'exercice 1927 dont 

fe d'ernier aIûtC'a est àinsi conçu : _". 


« Il est créé une carte du. combattant qui sera attr.ibuèe 
dans fes conditions fixées par un règlement d'aiiminfsiraiion 

publique à -toutes les personnes ayant droit de reCourir à 

Faide de ]1Qfiice national du oombattant »; 


Vu le décret n" 48·180 du 29 ïanVier1948 modifiant et 

complétant le décret du 1"" juillet 1930 portant règlement 

d'administration publique, en exérution de l'article 101 de 

la loi de fIn"""es du '19 décembre 1926, et fixant les con

ditions d'attribution de la carte du oombattant; 


Le conseil d'Etat entendu; 
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DECRETE: 
. ARTICLE, PREMIER. - L'article, 2, C, 30 , tel. qu'il 

a été ajouté au décret du 1" juillet 1930 par le 
décret. du 29 janvier 1948, est abrogé et remplacé 
par les dispOsitions suivantes: ' 

~ 30 Les militaires des armées de terre, de mer 
et de. l'ml' qui ne remplissant pas les' ciJnd~tions de 
durée prévues au la et 20 ci-dessus, ont été faits 
prloonniers : 

«a) Alors qu'ils appartenaient aux unités définies 
au 1°· 	 ,. ! il! 

« b1 Ou, à défaut, alors qu'ilspal'ticiparent à 
des opérations de combat dans les zones 'prévues 
au 2°, . 
à condition, soit d'ilVoir été détenus et gardés mili
tairement pendant au moin& six mois en lerritoire 

. occupé. p'ar l'ennemi, soit d~avoir été immiltri.<;ulés 
'comme.' 'priSonnier,s de. guerre dans un. camp en 

.' territoire ennemi et d'y av;)!r séjourné au moins 
quatre-vingt dix jours. 
. ' «Les. conditions de durée de captivité ci-dessus ne' 
seront pas exigées des prisonniers de guerre qui 
auront été rapatriés pour blessures ou .maladies· et 
des évadés recomlus offieiçltement comme tels: elles 
pourront être réd'uitesen ce qui concerne les. comb.lt
tanis. d'Indochine pal' al'rêté conjoint'. du mmistre des 
anciens combattants et victimes de la guer~, du 
ministre de Ja ,défense nationale et du ministre de 
,la France' d'outre-mer ,. 

ART. 2. - L'article 2 C tel qu'il a été ajouté au 
décret du 1er juillet 1930 par le décret du 29 jan
vier 1948, est rempIété comme suit: . 
'. ,. 6° Les 	prisonniers de' guerre qm justifient avoir. 

· été internés pour actes qua.lifiés de résistan.ce dans 
tin des camps de représailles dont la Hste sera fixée 
par arrêté du' minisire des anciens combattants et 
victimes de la guerre» 

. ART. 3,. - Les modalités d'application du présent 
· décret seront fixées par arrêtés conjoints des inlHis

tres. des anciens combattants et victimes de la guerre.
des finances et des a.t;fair.es économiques, de la 
défense nationale et de la France' <:l'Outre-mer, au 
plus tard .dans tin délm de trois mois à dater' de la 
publication du présent décrel. . . 

ART. 4. 'Le ministre des anciens combattants 
et victimes de la guerre, le minIStre des finances ct 
'des affaires économiques, le miuistre de la défehse 
nationale et le ministl'e de la France d'i)utre-mer 
sont chargés, chacun en ce qui "le .COU!lCrne, de 
['exécution du présent déc!:et, qui Silra publié an 
journalofliciel de la République .françalse. 

Fait à Paris, le 2 aoî'lt1949. 
! ' HenI'i QUEUfLLE. 
Le président du conseil des ministres, 

· Le trtitiistre de8 antiefl$ combattants 

et victimes de la guerre, 


Robert BÉTOLAUJ;). 
Le ministre des tinl1.l/.Ces 

et d.es affaires écolLomiq;ues, 
Maunœ·PETSCHE. 

Le ministre de la défeMe lLatio1U1te, 
Paul RA,MADIER. 

Le miJUstre de la Frl1.l/.Ce 'd!ouire-m.er, 
. Paul Cosn,-FLoRET. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

P. T. T. 

ARRETE 	nO 640-49fP.T.T. du. 11 août 1949. 
LE GOUVERNEUR. DESCOLONII;S, 
- CHEVALI~ DE LA LtOlON D'HONNEUR, 

COMPAGNoN DE LA L!8~ATION,· .. 

COMMISSAtRE DE LA RÉPUBLIQUE' AU. Tooo, 
, Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les ai1ribuuons tt 

les poumi.. du CommISSaire de la République au 'Togo; . ' 

Vu lè déèret du 13 janvier 19461'0rtant réorgamsatù:ori 
· adminIstrative du territoire du 'To&" e création' d'assemf>1ées 
représentatives;· . ". 

Vu le. décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publicatIOn des textes règlementaires au To&,,; 

Vu le télégramme-lettre nO 3114/Pos!el 3TjAE, Fisc du 
1er juillet· 1949 du Ministre de la France. d'outre-mer;' 

Vu. le télégramme.lettre n'l 3$04fPosreI3fER. du il juillet 
1949 du Miniitre. cfe 1. Fran", d'outre-nrer; 

Vu le télég~lImm",lettre: nO 3373/posrel 3/ER./AI;:. Fise 
~u 16 juillet 1949 du Ministère de la France ({'outre-mer; 

ARRETE: 
,ARTlCLE PREMIER. - Sout et demeurent' rapportés ; 

1°/ - l'arrêté nO 410-49lPTT du 25· mai 1949 
portant rajustement de la surtaxe aérienn;) applica
ble aux cotis postaux avion; . 

201 -. l'arrêté ·n" 411-4!ffPTT du 25 mai 1949 
poI'ta,li fixation du droit de dédouanement des en
vois postaux dl! régime international; 

3°1 . l'arrêté nO 412-49/PTT du 25· mai 1949 
portant majoration' des taxes et droit du service des 
colis postaux du régime international;

4°1 - l'arrêté !l" 413-4~fPTT du 25 mal 1949 
portant modification des taxes prlnéipales et acces
soires afférentes a.ùx colis postaux du régime de 
l'Union Française; . 

5°1 - l'arrêté nO 414-49/PTT du 25, mai. 1949 
porlant fixation du droit 'de dédouanement des en

· vois postaux du régime de l'Union Française. 

ART. 2. - Vu l'urgence; le présent 'arrêté sera 
· immédiateme.nt applicable par voie d'afficbage à la 

Mairie de Lomé, dans les ,Bureaux des Cercles et 
Subdivisions, ains'; que' dans tous les Bureaux de 
postes du Territoire.' . 

Lomé, le 11 aoüt 1949. 
Pour le Commhisaire de l:l1 République. en ..tournée, 

Le Secrétail'e Générai, 
chargé de l'expédition des· affaires 

couratites et urgeuies, 
P. MÉNARD. 

ARRETE 	nO, 6.43-49fP.T.T. du 11; août 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE. LA !.talON D'HONNEUR.j 

COMPAO'NON ·01: LA L!8ËRATION, . 

COMMISSAIRE DE. LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

~ les pouvoirs du Commissaire cfe la Républiquè au Togu; . 
viI le décret dU( B janvier 1946 .portant réorganlSati<l1t 

adminIStrative du terrijoire du Togo et création .d'asSemblées 
représentatives ; 

Vu l? délibération l1P 21/PTI. du 25 avril 1949 poitant 
rajustement de la surt."" aérienne applicable au départ du 
Togo ,ux colis postaux avion destinés à la France Continlen
tale et à la 	Qorse; . 

http:imm�diateme.nt
http:d!ouire-m.er
http:Frl1.l/.Ce
http:a.t;fair.es
http:r�sistan.ce


757 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

Vu la le!!re n" 003592 Postel 3/ER.fFisc. du 22 juillet ,,' 
1949 du Mmistre' de la,.France- d'outre-mer'·approuvant la 
délibération sus~vjsée; " ., : . .' , 

Le Con~eil' PrIvé entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PRE'IlER. Est rendue exéculoire dans 

'le Territoire du Togo lia délibération no 2liP.T.T. 
du 25 avril 1949 de l'Assemblée Représentativ>l 
Togolaiseporlant rajustement de la surtaxe aérienne 
applicable au départ dli Togo aux 'colis poslaux
àVlon destiaes' à la France Continenta'!e et il la 
Corse. ' ' 

ART. 2. - .Le' présent arrêté sera en,registré, publié 
et communiqué' padout où besoin sera. 

Lomé, le 11' aoft! 1949.' 
Pour le. Commissaire fi" la RépubliqIie en lournée, 

, .Le 'Secréttiire Général, 
,t:liarge rie r expéditIon des affaires 

courfJ(lies et argentes, 
" P. MÉN,mD. 

DEÙBERÂTlON no 21/P.T.T. de l'Ilssemblée Repré

, , sentative du Togo portanl rajustement de là ,sur
. laxe aérienne applicable au, d;épart du l'ortf) aux 

colis postaux avion des/fnés " la Fiance Con(meI/
tale ou li là Corse. ' ' 

L'Assemblée Repréeentativ>l <lu Togo 
• Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgilnisatio.t\ 

admimstrative du Territoire du Togo; 


Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée Représentativ~ au Togo; 

Vu, le décret du' 30 décem"';' 1.912 SUr le régime finan. 
cier des Colonies, l'e~m~le des actes qui l'ont modifié.; 

Vu l'instruction no 1 s:ur le Servi~ des Post.:s, Télégraphes 

et Tél~phones ~n A.O.F. ,rendue applicable au 'Togo pu

arrêté nO '49 du 15 octobre 1920; , 


Vu Farran~ment international concernant les colis postaux; 
, Vu l'arrêté ,no 539/PTT.du,30 juin 1948 rend~nf exécutoire , 

,la délibération,,"" 23/481PTI., du 16' juin 1948 de l'Assem: ' 
blée Représentative du Tago portant créahon d'un ""rvie< 

, de" coUs postaux",av.toq. dflIlS' les" relations réclpr.oqUéS· eütre 
la France Continontale· et· la Corse-, ·d'une part; le Togo
d'autre pa,rt; . 

" Vu la, lettre ministérielle nO 6629/Posœl 3/ER. du 27 dÉ· 
cembre 1948;' . 

~Hbérant .conformément aux tllspositions .d;e "Pamcle 34 

du décret du 25 octobre 1~6 portant création d'Une Assem. 


'blée Représentative 'au Togo; , , 

A adopté la délibératIOn dont la 'teneur suit : 

, ARTiCLE PRE~UEH. - La surtaxe aérienne appli 

cable au départ du Togo aux colis postaux avion 

destinés à la France Continentale ou à 'la Corse est 

fixée comme suit: 240 f. C.F.A. par kilogramme. 


Les colis pûstaux avion avec vale~r déclarée seront 

admis ROUI' un maXimum 'de 175.000 francs C.F.A. 

(350.00.0 francs métros) et aCquitteront un' droit 

d'assurance globa'l à percevoir, par 300 francs-ill'. 

(13.050 francs C.F.A. oU fraction de 13.05f1 francs 

C.F.A.): '30.45 francs C.F.A. ' 


ART. 2. - La préeente délibération entrera eu 

vigueur 15 jOur,s après sa date de parution au Jour. 

nal officiel du Togo. 


Fait et délibéré en séan~ il. Lomé, le 'vingt-cinq
avril mi'!' neuf cent qnarante-neuf. 

Le Président de l'A.R.i., 
OLVMPIO 'Sylvanus. 

ARRETE n° 65'1·'49/P.1'.1'. du 14 ,Gollt '1949. 

'u GOUVERNEUR DES COLPNJEs, 
CHEVALTeR"DI! LA LfulON DlHONNJ,:~ 

COMPAOl:iON o~ _LA . L10éftATION j . '• 

COMMlSSA!RE DE LA, RtPUBLIQUE AU, Tooo, 

Vu 'le décret du' 23 mars 1921 dérerminant les attributIOns 
et les pouvoirs du Commlssalre de la Réptlbliquê au Togo;. ' 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganIsation 
adminl~rative du lïerritolre du Togo el création 'd"assemblées 
représentatives; , - -~ , 

VU, 1a lefue nU VI A2/171/B. 614 du, 20 juin 1949 du 
Secrétaire d'Etat aux Postes, Télégraphes et Téléphones; " 

Vu la .lettre nO 3116;Postel 3/ER. dû le, juillet "1949 d» 
Ministre de la .France d'outœ~mer; .' .' 

·'ARlŒTE: 
ARTICLE PREMIER. ~ La surtaxe aérienne 'réversée 

à la Socîété Natianale'« Air France » applic8.ble, au 
dépàrt du Togo aux coli" postaux avion destinés à 
la France Continentale et à la' Q)rse,'est fixée à 
135 francs C.F.A. par 500· grammes avec minimum 
de perception de 1 kilogramme. Le droit territoria~ 
aJ.lloué', au Togo pour la 'participation au service ne 

•subit allcun Changement '. ' 

ART. 2. - 'Le préeent arrêté entrera' en vigut1iii~
le 25 août 1949. ' ' 

Lomé, le 14 aoftt 1949. . , 
Pour le Cammüsaire de la Répubhque '!1Il IOllrnéé. , 

Le Secrétaire Général, " ' 
clwrgéde l'expiMit(o!t des affaires 

, COIVaJÎieS et urgentes, 
'P. MÉNARD. 

Bureal! du plan 

A:RRETE IlO 645-49/P du 12 aot1t 1949. 
LE OO\JVEllNEU~ DES COLONIES, 

CU::VALtER DE LA LtoION D'HONNEUR, 
COMPAONON DE LA LIBÉltATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOQO, 


VU, lé décrel du 23 marS '1921 déterminant les.1ft;trlbuttons 

et les pOuvoirs' du CommIsSaire de la République au Togo; 


Vu le décret du' 3 janvier 1946 portant réorganIsation 

adminIStrative du territoire du Togo et <:réalion d'assemblées 

représentatives; - . . 


Vu la 10\ rÎ' ,46-860 du 30 avril 194G, tendant· à l'établis
. sement, au financement et· à l'exéCution de plans d'équipe
ment et de développement des territoires relevant du Minîs-' 
tère de la France d!outre~mer; 

ARRETE: 
ARTICLE PREM!ER. - Le Secrétaire Général du 


Togo est éhargé de suivre l'enscmbl-e des questi'on.s: 

que posent la conception, la préparation et l'exercîce 

des plans de développement et d'équipement du 

Territoire. !. : 
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Il aura la faculté, ,qualld il l'estimera nécessa~re, 
de réunir en CQnféreJiœ les chefs de serviœ et ,les 
personnalités intél'tls;;ées à l'élaboration et à l'exé-
cution du plan' d'enS~ble dti Terntoire. ' 

ART. 2. - Il est assisté dans cC but, d'un bureau 
qui 'prend le nom, debUl'\llau ùn plan. ' 

Le Chef du Bureau du plan est cllOlS! parllll les 
administrateurs des colonies en serviœ aU Territoire. 

Il pourrâ Till être adjoint un ingénieur des Tra
vaux Publics et un fonctionnaire du cadre de l'ad
miuistration générale en ce qUl ,concerne respecti
vement les qnestions techniques et, les questi.ons 
finat),cières. 

"ART. 3. - Les attributions du bureau du plan
60nt essentiellement: 

DeS attributions' de liaison entre la direction du 
plan au ministère de !La France d'üuwe-!l1er d'\lne 
,PMt, . les divers services, intéressés du Commissariat 
de Ia :République d'auWe part.,

La 'centralisation et la oonfronlation des projets 
de programmes présentés par les chefs de servlte 
intéressés. ' .. 

L'élabUssement du plàn d'ensemble' du Territoi,re. 
,Une coordination entre les divers seniœs. pour 

'assurer une continuité ·de vue dans l'exécution du 
"plàfr et optenir i'ulilisation la meillflure de tous le. 
:moyens dont dispose le 'Territoire. ' , 

Enfin' des attributions de docunmntaJtion et d'in
'formation, porlant notamment SUt· le déroulement 
des programmes, la marche des travaux, les réali-' 
,sations effectuées et les résultats obtenuS. 

·ART.' 4, - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

'et communiqué p.artoul où' besoin sera. 
. ' 

- Lomé, le 12, août 1949. 
Pour le, Commis~aire de la Répubh.que en lournée, 


Le Secrétaire Général, . 

cfuvgê de l'expéditiOn. des affaires 


COurlinfiiS et urgen.tes, 
P. MÉNAQD. 

Elal'C;v;l 

N~ 661-49 APA. - 'Par arrêté du Commissaire de 
là Répùblique au Togo en date du : , 

18 aoùt 1949. - Sont créés dans le Cercle d'Ané

cho les centres d'Etat-civil suivants, qlÙ entreront 

.immédiatement en fonctioun'ement : 


lfégion d'Anécha 
Centre de Zébévi, ,ayant pour ,siège Zébé el pour 


ress&t les territoires d'Anécho-ville, Atouét" 'et Si

gbéhoué. 


Région de Togoville 
Centre de, Tog'ôvilJ.e, ayant pour siège TogoviIle 

et pour ressort' r'il territoire du village de Togoville. 
Centre d'EkJ;ioui, ayant pour sièl;e Ekpom, et pour 

ressort le terrItoire du village d'Ekpoui. 
, Centre de Sévagan, ayant pour sièJle Sévagan, et 

·pour ressort le territoke. du village ne Sévagan. 
Région de BadoUflbé 

Centre de Badougbé-Adjomé, ayant pour siège Ba
'dougbé-Adjomé et pour ressort le territoIre au V11
·[age de Badougbé-Adjvmé, 

Centre d'Akoda, ayant pour siège Akoda, et pour 
ressort le territoire du village d'Akoda. 

", Centre de Djankassé, ayant pour siège Djankassé 
et pour ressort le territoire du villàge de Djankassé.

Centre de Badougbé-Kél:a., ayant pOUl' siège Ba40u
gbé-Kéta et -pour ressort le territoire du vinage de 
Badogbé-Kéta. 

Centre d'Agbanloloopé, ayant pOUl' siège Agbanto
kopé!l1: pour ressJrt le oorritoire du village d'Agban
tokopé. " 

Région de Glidi.i 
Centre de Glidji, ayant pOUl' siège GUdji et p"w' 

r~ssort le territoire du vi1lage de GUdii. 
Centre de GUdji-Kpodji, ayant pour siès,e Glidjl' 

Kpodji !l1: PO\ll' ressort le territoll-e du vinage dt! 
Glidji-Kpodji. 

Centre ù'Assoukopé, ayant pour siège Assoukopé 
et pour ressort le territoire du vi1lage d'Assoukopé. 

Centre de Zalivé, ayant pour siège Zalivé et ponr 
ressort le territoire d\l village de Zalivé. ' 

_ Centre de Zoolagan, ayant 'pour si~ge Zoolagan 
et pour ressort le territoire du vinage de Zoolagan. 

Centre de Zola-Kpoguédé, ayant p'our siè,,<re Zola
'Kpoguédé et PO'!l' "ressGrt le telTltOlre du, vmage
de Zola-Kpoguéde. ' 

Centre de Hounlokoué, ayant pour siège Hounlo
koué ~t, pour ress.ort le territoire du viUage de Hqun
lokoue.' , . 

Centre d'Afidégnigban; ayant pour siège Af\d~ni-' 
gban et pour ressort 'le lerritoire du vilIage d'Afldé

gni&~~~ d'AinrokOPé, a:r~ùt pour siège AgnrOkO~é
et pour ressort le territOIre du vi1lage d'Agnrolwpé. 

Centre de Kouénou, ayant pour siège Kouénon. et 
pour ressort ie territoire du village de, Kouenou. 

Région d'Agouégan 
Centre d'Agouégan; ayant pour siège Agouégan 

<li pour ressort le, territoire du vmage d'A~ouégan. 
Centre de Sivamé, ayant' pour siège "ivamé et 

pour ressort le territoire du village de Sivamé. 
, ,Centre de Séko, ayant ,pour sièl;e Sél<o et pour 
ressort le ierritoire du. village 'de S'éko. ' 

Cen,tre de Djéta" ôiYant pour siège D jéta et pour
ressort le territoire du village de Djéta. 

Centre de Zanvé, ayant ,pour siège Zanvé et pour 
reSS!lrt le territoire du village de Zauvé. 

Centre d'Agbanankin, ayant pour siège Agbanall-, 
kin 'et pour ressort le territoire du vj1lage d'Agbanan~ 
kin. 

Région d'Antoin 
Centre, d'Anfouin, . ayant pour siège AnfoUin et 

pour ressort le territoire du village d'Anfouiu . 
Centre de Taoou; ayant pour siè~ Tanou et p,ml' 

ressort le territoire du village de 1 anou.,' 
Régi'On d'Aldakoll 

Centre d'Aklakougan, ayant pOUl' siège Aklakou-' 
gan et pour ressort le territoire du village 'd'Akla-' 
kougan. ' 

Centre d'Aklakou-Molokou, avant 'pour siège Akla~ 
kou-Molokou et pour ressort Iii territoire du vl1lage 
d'Aklakon-MOlokou. 

Centré d'Aklakou-Etchavi, ayant pour siège Akla
kou-Etcbavi et pour l'essart le territoire du viilage.

, d'Aklakou-Etcbavi.. ' 
, Centre de Kpondavé, ayant pour siège Kpondavé 
et pour ressort le territoire du village de Kpondavé. 

Centre d'Avévé, ayant pour siège Avévé et pour
ressort le terr,itoire du village d'Avévé. 

Centre d' Adam~, ayant pour siège Adamé et p'Our
ressort le J.erritoire du vinage d'Adamé. 
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Centred'Azimé, aYant pour siège AZlmé et p<lur 
ressort le territoire du villaae d'Azlmé. ' 

Centre de Hlandé, i\yanf ponr siège H1.andé et 
pour ressort le territoire du vfllage.de Hlaud'é. ' 

Région de Vokoutimé' 
Centre de Vokoutimé, avant 'ponr siège Vokoutimé ' 

et pour ressort le territoire dù vlllage de Vokoutimé. 
Centre ,de 'Kpon<lu, ayant pour siège Kponou et 

pour ressort le territoire du villal,'" de l{ponou. 
Centre de Vo-Tokpli; ayànt pour siège Vo-Tokpli 

et pour ressort le territoire du .. vi1lage de Vo-Tokpli. 
Centre de Klologo, ayant pour siège Klolûgo et 

pour ressort le territoire du village de" KJologo. 
. !légion de. Vogan 

Centre. de Vogan, ayant pOllr siè/(e Vogail: d pour 
ressort le terr.;toire. du village, de ·Yogan..' 

Centre dé Pédakondji,ayant pour siège Pédakonc 
dji et pO,ur ressort le terdtoire du viUage de Péda
kondji. . 

Centre d'Afouimé, ayant pour siège Afouimé et 
_pour ressort letel'rit,Jire du village, d'Afouimé.·· 

Centre dé Wogba, ayant p'Our SIège Wogba .et. 
pour ressort le terrÎtmre du village. de Wogba. 

"Ceutre de Va-Ativ!!,. ayant pour siège .Vo-Alivé et 
pour ressort le territoire. du. village de Vo-Ativé. 

Centre de Vo-Davoo, ayant pOllr siège Vo-Davou, 
et pour ress"rt le territoire du· vïllage dé VocDnvou. 

Région d'Akoumapé 
Centre d'Akoumapé-Assiko, avant pour siège AI(Ou

.mapé-Assikoet pour' ressort Iii territoll'e du vill.ge 
. d'Ak'Oumapli-Assiko. 

'Centre d'Akoumapé-Doulassa, aye.nt p'Our siè/(e 
Akoumapé-Doulassa et pOUl' ressort le territoire au 
villagè d'Akoumapé-D'OUiassa.

Ceutre d'Akemmapé-Alebavé, ayant pour siège 
Akoumapé-Atcha,vé et pour ressort le ten:ltoire du 
vmage d'Akoumapé-AtclIavé. . . 

Centre d'Auimabio, ayant p<lIIT siège Auimabi'O et 
pour ressort le territ'OÎl'e du vfl1age d'Auimabio. 

Centre de Kovéto, ay~nt pour siège Kovéto et pour 
ressort le territoil'e du vi1Jage de Rovéto. 

,Centre de Hahotoé, ayant pour siège Hahotoé et 
p<lur ressort le territ'Oire du vi1Jage de Hahotoé. 

Région de Porto-Séguro 
Centre de Porto-Séguro, ayant pour si.,ge Porto

Séguro et pour ressort le territOIre du village de' 
Porto-Séguro, . ' 

Centre de Séwoatsrikopé, avant pour siège Séwoa

tsrikopé et pour ressort le ferri1JoIre au village de 

Séwoatsrikopé. 


Centre de Goumkopé, ayant pour siège Goumkopé 

et pour ressort le territoire du village de Goumkopé. 


Centre de Batékopé, ayant pOlIT siège, Batéltopé 

et pour ressort le terrilloire du vUiage de Batékopé, 


Centre de Togokomé, ayant 'poUI' siège Togokomé 

et pour ressort le lerritoire du villllge. de 1 'Ogok?mé. 


Centre de Gbodjomé, ayant pour S1è/(e GbodJomé 

et pour ressort le lerritoire du viUa"ae, de Gbodjorné. 


. Région d~Atitog~n 

Centre' d'Atitogon, ayant pour siège Atit'Og.on et 

pour ressort le territoire du village d'Ati!togon. 


Centre d'Ativé-Atîtogon, ayant pour siège Ativé

Atitogon et pour ressort .je lerritol;e du" viUage 

d'A tivé-Atitogon..' . 


Centre de Hompou., ayant p.(}Ur siège Hompou et 

pour i'~sort le lerriwîre du vilIage de Hompou. 


Centre d'Agomé~Séva,' ayant p<lur siège Agomé-' 
Séva et pour ressort le lel'ritoire du: viUa"ae d'Agomé
·Séva. 

. Centre de 'Batonou, ayant pour siège Batonou et. 

pour ressort le territoÎl'" du village de Batonml. 


Centre de Zooli,' ayant· pour siège· Zooti et pour 
ressort le territoire du village de Zooti. 

, Centre d'Agbétik", ayant pour 'siège Aghélikv et 
p'Our ressort le, territoir.e du village d'Agbétiko. 

Région d'Atagna-Bléro: 
" Centre de Maoussi, ayant pour siège Maoussi èt 
pour ressort le tel'rltQire du village de Maoussî. 

Centre d'Atchadomé, ayant pOKr siège Afchadomé 
et pour ressort le territoire du vmage ri'At'chadorné. 

Centre de Kpétémé, ayant pOlir sièg<; Kpét<'mé et 
pour ressort le territoire du village de Kpétémé. 

Centre d'Afagnagan, ayant, pour siège Afagnagan 
et pour ressort le territ'Oire du village rl'Afagnagan, 

. . . . Région d'Amégnran· 
centre d'Arnégnran; ayant pour siège Amégnl'lln 

et pour ressort le territoire du village d'Aluégnran. 
, Centre de Momé-Gbavé, ay~ut pour siège :&Iomé
Gbavé et pour ressort le terl'Îtoire du', vi.llage. de 
Momé-Gbavé. '. 

Centre de Momé-Hounkpati; ayant pour siège Mo
mé-H'Ounkpati et pour, ressort le territoIre d'li vi'llage.
de Momé-Hounkpati. . '. . 

Centre de Dagbati, ayant pOlir' siège Dagbati et 
pour ressort -le territoire du village de Da~batî. 

Centre de Vo-Asso, ayant pour siège \o-Asso ei 
pour ressort le territoire du Vill'tge de Vo-Asso . 

Région d,'A[fomé-Glozou 
Centre d'Agomé-Glozou, ayant pour siège Ailomé

Glozoli et pour ressort '~e lerritoire du village ù;Ag'O
mé-Glo"ou. . 

. Centre d'Alouènou, ayant p our siège Alouènoh ~t 
polIT ressort ·le territo.iril du village d'Alouènou. 

Centre d'Akladjenou, ayant pour siège Akladjenou 
et pour l'essort le lerritoire du village d'Akladjenoll. 

Région de 'Tabllgbo 
Centre de Tabligbo, àyant pour siège TabIlj!bo et 

pour ressort le territ'Oire du vi1Iage de TablIgbo. 
Centre de TokpIi, ayant pour siège Tokp'ii et 

pour ressort le territoire du village de Tokpli. , 
Centre de Sikakondji, ayant p<lur siège Sikakondji 

et pour ressort le territoire du village de Sikakondji,. 
Centre .de Sikpé-Adégoun, ayant pour sièg<,! Sikpé~ 

. Adégoun et pour ressort le territOIre dn VIllage de 
Sikpé-Adégoun. 

Centre de Morné-Kini, ayant pOur siège Mmné
Kini et p'Our ressort le lerritoire du viUage de Mon:té
Kiui. 

Région de Tchékp'O-Dédékpoé 
Centre de Dédékpoé, ayant pour siège Dédéltpoé 

et pour ressort le territoire du village de Dédékpoé. 
Centre de Hédémi, ayant pour siège Hédéml et 

pour ressort le territoire du village de Hédémi, 
Ceutre de DéVé,. ayant pour sïèg;: DevI! et pour 

ressort le lerritoire du village de J.Jévé. : 
Centre d'Essè-N adjé, ayant p<lur siège Essè-N adjé 

et pour ressort le lerritoire du village d'Essè-.'< adjé. 
, Centre d'Essè-Zogbédji,' ayaI\t p<lur siège Essè
Zoghédji et pour ressort le lerritoi.re du village d'Es
sè-Zoghédji. 

Centre d'Anagali;ayant pour slè/(e Anagah et wun 

ressort le territmre du village d'AnagaIi. , 


http:lerritoi.re
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RéGion d'Ahépé 
.Centre d'Ahépé-Apédomé,'ayant I?0lll" siège AIlé

pé-Apédomé et pour ressort le tcrntoire du vmage 
· û'Ahépé-Apédomé. . ' . 
· Cé.ntre d'Ahépé-Nliatché, ayant pour siège Allé
pé-Nuatché et pour ressort le torritoire da village 

d'Ahépé-Nuatché.. . . .' 

," Centre d'Ahépé-Kpowla, ayant pOUl' siè~e Ahepé

Kpowla et pûurressort le territoIre au viJlag\' 


· d'Ahépé-Kpowla. . '. 

Centre d'Ahépé'Assiko, ayant pour siège Ahépé, 

Assilwet pour ressort le torritoire du vi1lage d'Ahé
pé~Assiko. ". . . 
. Cet;ltre d'Ahépé-Akposso, ayant pour siège Allé

pé-Akpossv . et pour ressort le territoire du vIllage 
d'Ahépé-Akposso. . ' 
. 'Centre de,' Safi-Etcbrami, ayant pour siège Safi

Etchrami et pour ressort le ton·itoi!''' du village 
· de Sati-Etchrami. " 

. Centre de Sati-Etchavi, ayant pour siège Safi
Etchavi et poui' ressort le [erriloire du. vi1Iage de 
Safi-Etchavi. 
- . Centre de Safi-Kpodavé, ayant pour sièaé Safi
Kpooav.é et· pour ressort le territoire. du village de 
Satie Kpodavé. _ 

Ceutre de Sati-Dùkor, ayant pour siège SaficDo
kor et pOlir ress:>"t. le territoire du vilLage' de 
Safi-Dokùr. 

Régi~n dè J(ouvé 
'. Centre de lCouvé-Atchavé, ayant pOUl' Siège Kou

. vé-Alchavé et pour ressort le terrfbIre du village de 
'Kouvé-Alehavé. . 

Centre de K0uvécGbùli, ayant pour ~iège KoiIvé
Gboli et pour ressort le territoIre du village de 
Kouvé-Gbùli . 
,'Ccn~e de' Kouvé-Dator,ayaut pOUl' siège Kouvé
Dator ct pour ressort le territOIre du ",mage de 
Kouvé-Dafor. 
, Controde Kouvé-Atl'an, ayant pour siège Kùuvé-, 
Atran et :pvur ressort le terrilQire du village de 
:({ouvé-Afran. . .". . 

Région de Gb%-Vodougbé 
.• Centre de Gbooo-Vodo!jgbé, ayant po.ur siège Pilo

ta-Vodougbé. et pour ressort 'le terrIOOIl'C du vIllage
. de GbùtQ-Vooougbé. . 
.Cent're de Gboto-Eklohomé, ayant J?our siège Gbo
· fo-Eklohomé et pour ressort la terrI~oire du village
de Gboto-Eklohomé. " . 
'Centre de Gbpt-o-Sévé, ayant pour siège Gboto·Sévé 
et pour ressort le territoire du village de Gboto-Sévé. 
. Cèntre d'Essè-Godjin,ayant pour siège Essè..Go
djin et pour ressort le territoÎJ-e du village d'Essè-
Godjin. . 

'Centre d'Essè'Ana, ayant pour siège Essè-Ana et 
pour ressort le territoiI:e du viHage d'Essè-Ana .. 

Centre de Lakalakondji, ayant pour ~iège Lukat,,
.-kQudji .et pour -ressort le territotre du vmage. de 
Lakatikondji. . . 
• Centre de Sikpé-AfidégnOll, ayant pour siège SI
Kpé-Afid~on et p'our ressort le terriloll'C -dll vi'!
talle de Sikpé-Afldégnon. . , . 

Cent're de Tomélilwndji, 1l.yaut pOUl' siège Tome
l;ikondji et pour ressort le territoire du vill:lge de 
:rométikOndji. . 
'. Centre de Djirékpon, ayant pour siège Djirékpr}U. 
et pourres&Ort le territoire du village de DjIrékpon. 

Dans le centre de Zébévi, les déclarations .seront 
<:eçuesp,,-r le commandant de. ql:ele vU wn adjoint,
avec l'assistltnCC d'un interprète.: .. . . 

Dans les autres· cenh-es, les chefs de village eu 
,exercice sont de droit agents de l'Etal-civil, 'et rece
vront 'les déclarations aVeC ,'assistance d'uu secré
taire désigné_par le .commandant de Cerc1e, secrétaIre 
qiti pourra .être commuu 11 plusienrs, centres. 

.Campement•.aMénagis 

l1RRETE no 647-49fT.P. du 12 août 1949. 

LE GOUVERNEUR. DES COLONIEs, 
CHEVAU~R DE LA U~GlON D'HONNEURt 

COMPAGNON DE LA LiBÉRATION,' . 

COMMISSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 'les' attributIons et. 
.et ~s 'po~voi'rs du ~mmlSsa,'re 'd~ la République aï:CTogo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admintstrative du terriloire du Togo et création 'd'assemblées 
.représentatives ; 

Vu les arrêtés des 9 no<it!nrbre 1935 et juillet 1937 por_ 
tant. organISation des caml?enients aménagés: ' 

'vu frarraé nu, rr du 28 janVier 1938 mo61fiant les 
arrêtés sus-visés;' . '.' . 

Vu l'arrêté nd S77/P. du· 4 novembre 1943 fixant à nou
veau le taux ~ de la' redevance journalière" pour ultilisation 
des' Campements aménâgés; . . 

ARRETE: ' 
ARTICLE PREMIER. - La mdevance journalière pré

vue pour les passagers étrangers il l'Administrativn, 
11 l'article premier de l'arrêté 1>0 577/1' du 4 novem
bre 1943 est portée à 75 francs. 

. ART. 2. - Lé présent arrêté qui aura effet pour 
coml?ter du 1er septembre 1949, sera enregistré, COll!: 
muruqué et publié partout. iJù' besoin sera. . 

. Lomé, le 12 août 1949. 
Pour..le Commissaire de lil -RépublIque el! fournée, 


Le SecrétoiJ:e Général, 

chargé de l'expédition des affaires 


courantes et argentes, 

P;MÉNA~D.. 

Tdbunal coutumier 

ItRRETE nO 662-49jAPA du 19 àot1t 1949: 

LE OOUVERNEùR DES COLONIES, 
CHEVALlER 'DE LA LtmoN D'HONN~, 

. COMPAGNON DE LA LlaÉRATloN, 
COMMISSAIRE DE' LA RÉPuBLIQUE AU T000, 

Vu le décret dU.23 marS 1921 détenuîna.t les attributions 
ét !-es pouvoirs du Comm"lSsaire de la Républfque' au Togo;' 

Vu le décret du' 3 janvier 1946 pùrtâ.t\t r"éorgamsation 
admimstratlve du terrItoire du Togo ef création d'assembléeS 
représentatives; , . . 

Vu le décret du 21 avril 1933 règlementant la justIce 
indIgène au TQgo; .. 

Vu le décret du' Ii février 1941 'm"difi~t le décret du 
3 décembre 1931 réorganisant lajuslice indigène èn A.O,P.; . 

. .•. Vu le décret du 26 juillet· 1944 ttondan( à modifier le décret 
<lu 3 décembre 1931; . . .. " 

Vu le décret du 26 juilJet 1944 déclaranl. appltcabié -àu 
Tot!:o le. décret. du 2(j jnillet 1944' ci-dessuS m,,~tionné: 
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Vu le· décret du 23 août 1945 modifiant l'; décret du 26 
juillet- 1944 tendant à modifier l'organisation des juridi~ions 
indlg~nes au Togo; : 

Vu l'arrêté na 998rAPA. du 23 décembre 1948, modi_ 
fié ·par arrêté n' 563/APA. cdu 16 juillet 1949, déterminant 

1 les canmtions d'admission et de rémunération' des Présidents 
des Tribunaux coutu~iers; 

Sur la proposition du Commandant du Gercle de Lomé; 

. ARRETE: 
AnneLE PREMIER. - Il ~st inslitué près du Tri

bunal du premier degré de Lomé un 1 ribl1nal COll
tu~ier~ , 

ART. 2. - Ce Tribunal sera présidé p'lr un 
notable nommé pout un an IJar le (,ommlssau'c de 
la Répl1b'lique cf qtii peut ê re nommé à nOllve!lU 
assisté .dedeux llssesseurs cboisis p~rml' les ·n,)lables 
désignés pour siéger au Trihunal du premier oegré 
conformement à Partiel;,. 21 du décret ou 21 avrU 
1933 

Ce' Tribunaloonnaitra de tontes les actions' dévo
lues au Trihunal du premier deljré, prévues à l'arh
cle 22 du décret du 26 juillet 1944, y compris des 
actions relàtives à l'état des personnes; cepend!\nt, 
en cas de conflit de coutumes, la connaissance des 
actions civiles sera réservée au Trilmna1 du premièr 
degré présidé par .uu f,lnctionnall·ë.· . 

ART. 3. :""Le siège dé qe Tribunal est Baguida, 
et son ressm'Ue tcrritoi~ du can toi:! de Baguida. 

ART. 4. - La procédure devant ce Tribunal sera 
cene qui est prévue aux articles 23. 24, 25 et 26 ou 
déc.et du 21 avril 1933, 
: Les jugements seront transcrits sur ùn. ""gistre 
étahli conformémcul aux prescriptions des. artic::1'<ls 
95 et 97 du décret dn 21 avril 1!J33. 

. AUT. 5. . Le présent ar.'êté sera enregistré, corn
mlllûqué et publié partout où besoiu sera, 

. Lomé, le 19 aoù! 1949. 
Pour le Commissaire de la Répubbque. el) tournée, 

Le Secréfoire Géliéral, . . 
charg.é de l'expédition des affaires' 

Cf)uJ'(uzies et argentes, 
p, ~IÉNARD. 

Douanes -.-
Taxes fiscales 

ARRETE nO 665-49/D du' 20 aoûU9·19. 
LE OOUVEIUlEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LËOION D'HONNEU~) 
. '. COMPAONO~ DE LA LlBâ{ATION, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Toaç, 

Vu le décret' du 23 mars 19~1 déterminant les attr1hutIon~ 
et le3 pouvoirs du Co~mlssalre de la "République au Togo; 
,Vu le décret du 3 janvÛ:r ,19:Wportant, réorgan.tion .' 
adminlstratIve du ~rritoirc -du Togo et création d'assemblées 
représentat~ves; . 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création de l'As
semblOc Représentative du TogO promulgué au Tog<> le ·Ier 
novembre 1946; _ 

Vu· 1<: âéc.ret .du. 16 avril 1924 ·sur le mode de promul; 
gattoh et de publication etes t.extes ~~glementaires au TojU; 

Vu le décret du 2 aoUt 1949 approuvanl la délibérat",n n" 
8f49/ART. du 11 avril 1949 de' l'Assemblée Représentative
du Togo promulg<>é au Togo par l'arrêté nO 664-49 du 20 
aoftt 1949; . 

ARRETE: • 
ARTICLE PRE>fIER. Est rendue exécutoire au 

Tog<Jla délibération no 8/49!ART du 11 avril 19·19 
de l'Assemblée Représentative du Togo fixant la 
valeur imposable pour la perception (les L~xes fIS

'cales d'entrée et de sortie RUr les marcll'llldises 
importées et exp<Jrtées. 

ART, 2. - Vu l'urgence, le pr<'<;ent arrêlé sera 
immédiatement applicable par voie r1'affichagc il la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et 
suhdivisions ainsi que dans tous les bureaux des 
Douanes et tous les bureaux de, postes du terdtoÎre. 

. Lomé, le 20 Aoüt 1949. 
Pour le Commissaire de la République ën tournée; 

Le Secrétaire Général, . 
. cltargé de l'expédition des affaires 

courtUites et urgentes, . 
P. MÉNARD. 

DELlBERLtTJON no 8/49/ART fixant (a lIaleuI' iIlI
posable pour la perception des taxéS fiscales d'en
trée et de sortie sur lils marchandises impor'ées 
et exportées, 

L'Assemblée Représentative du Togo, 

Vu le décret du 3 janvier 1.946 portant réorgamsation 
adrnjnJstrative du Territoire du Togo; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 porlant création d'une 
Assemblée Représentative aU Togo; 

. . Délibérant éonformément. aux dISpositions de l'article. 34 . 
du décret du 25 octobre 1946 portant création de l'As,em
blée Représentative du Togo; . 

Vu l'arrêté no S36fCab. du ler uoveffibre 1946· promul
guant dans le Territoire du Togo "le décret susvisé du 25 
oclobre 1946; . 

~u l'arrêté 552fF. du 15 octobre 1943' fixant ". quotité 
et le mQde- crassiette des droîts fiscaux;' d'importation,' ,en~ 
semble les lexies le modifIant et le complètafit; . 

'Vu l'arrêté no 687/F.. du 8 décembre· 1942 . fixant· 'la 
quotité' et ' le· m()de d'assiette' des droits de' so'rtîc j ~nserûbl~ 
les text<'s le modifl~.ùt ou Je comÇlètant; :) 

, 
A adopté dans sa séance du 11 avril 1949 les dispositions 

dont la teneur suit :' .. ,. ' . ~ 

ARTICLE PllE.tIER. :.... Les taxes fiscal;'s d'flllpIli;~ 
tation ,ad valorem" sont perçll(~, d'9,pr.ès la valqur 

··l'éerIe que les marchandîs<es out dans le lieu d'lmpore 
talion. direçle et au moment où .elles sont déclarées 
à lit o<mane, 

CeUe valeur est déterminée en iljolltant i\ la valem' 
d'achat les frais de h'!lnsP9rt, 1r.:\l, droits oe sortie, 
assurance, commission;·prIx des emballages non taxa-. 
bles séparément et tous ailtres fr~is néûellsaires 'pour 
l'im:portation jusqu'au lieu d'illtrodnêtion, 

ART. 2.- Les taxes· fiscales de sortie ',ad vato~ 
,rem» sont perçues: '.' -,' . 
- soit snr. la valeur réelle des produits ou 1llarchan~ 
dises au lieu et liu momentlloe la -présentation en 
douane pour l'exp?rtatiou, valeur déterininéeen ajou

http:d'9,pr.�s
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tant ,au. p,ix !Iu. produit <lans les magas!-n~ de l:expor
tateur, des fraiS de transport Cùmmisswll, embul_ 
I~e' et tous frais néèessair{lS, .pourl'exportation jus-
qu au lieu de sortiil; . ' 
- soit sur la vàleur fixoo par leg mercuriales .)f - . 
ficiel[es,. . 

é ART,' 3;' - Sont et demeurent abl"?l!oos toutes dis
positi-ons contraires· il la présente délibération. 

Fait et délibéré en, séance publique il Lomé, le 
11 avril 19411, 

Le PréSident de i'A.R.T. 
OLYMPIO Sylvanus, 

Santé publiquo 

,N0 666-49/ APA, - Par arrêté rln Cklmmissaire de 
la République ,au Togo en dale du : 

20 août 1949, - ~s dispositions de l'arrêté, no 
560-49fA.P,A, du 15 juillet 1949 déclarant le can
ton de Vogan (Cercle d'AlléchO) contaminé die va
riole, sont abrogées il compter. die, la date de la 
signature du présent arrêté. , " 

~~---

ACTES, CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POllVOlR. CENTRAL. , 

'four de serviœ Outre-mer des fonctionnaires CI
, vils· appartenant allX cadres régzs par décret, 

ADDITIF 
" . Transmissions colontaies., 
,Groupe des c1Iefs, sous-cIIefs de poste, contrôleurs 

pnI1cipauxet contrôleurs radio•. 
, Pou)' ser,vir au Togo: 

, Beucher (Charles), (t'ejoindra immédiatement il 
p;ù:tir du 1er septembr" 19'49,). ' 

. Pr"••lIoa 

, 'Par arrêté du Directeur des Dou,anes et Droits 
. 'Indirects, en date du : 
:l5 juillet ·1949, :..- P~appiication des dis'pûSition~
de, l'artidte4 du décret du 2 mars 1912, les ag",nts' 
des Doùanes dont les noms suivent prendront' rang 
ill1.x dates ci-après (retroactivité pour ~éjaur aüx 
Colonies)': 	 . 

, . 
. au 16 mài 1947 

. 'M. Toqué '(Louis), Inspecte.ur au Togo promu à 

iLa première classe de, S(ln grade le le. septembre 

194.7, 
. -. .'. . 	 .\. . . .. . . .' ~ 	 ~ 

ACTES DU 	 GOUVERNEMENT GÉNÉR.AL 
J.:!E L'A. O. F. 

Par arrêtés du Haut·Commissairè de la République, 
Gouverneur général de ~'Afrique Occidentale Fran
çaise, Couimandeur de la Légi<ln d'Honneur, des:' 

26 juillet 1949. Sont inscrits au tableau oom
, p1émenlaire d'avanooment de l'année 1948 ,tcs, agents 
,du cadre, commun seoondaire des Transmissions dont 
[es. I\oms, suiveI\t: . ' ' 

I. - Section postale, 
, , " a) C-onullls : 

P.our la 2e classe ,du grade dé. commIs ad;owf: 
M, Boni Béké, oommis adjoint de 3e classe 

So~t ins~riis ;u 't:iÙe~ud'aia~~e;ne~t de'1949Ïe; 
agents du ca<ire commun s<léondnjre des Transmis
sions, dont les noms sU;ivent : 

1 - Section poslale" 
a) Commis; 

.. . . . . . . . 
Pour là 3e Classe. du grade 
M.M. , , .. , . ....... . 


Boccovi Amhroise, commis ordinaire de 1'· classe 

Pour la 2' cldsse ,du ;rade'de' cômml.; (1d;?~ni:
M,M., , 
· Tetcgan Ch;'isiopile,' c~m~~ ;dj~int d~ 3e 'cU;s~ , . . , . . . .-" 

Pour la 4e classe du ,grade de commis adJoInt: 

M,M.,."... .' 


Agbessi Loco Gilbert,. 
· . . . .. .". 

Acakpo Addra Justin, 
œmmis adjoints de 5e classe.· 

, Pour la 5~ 'cfusse d~ grade'a; c~m;",; adiQint: 
M.M. . " 	 ,'. ' " • ' . . , . 

d'Almeidà Stephan, commis adjoint de S'classe 
. . .' . .'. 

Par arrêtés du Haut-Commissaire de. la République, 
Go,uverneur général de l'Afrique Occident';tle l'ran
çaise, Commalideur de la Légion d'Honneur, des: 

26 jumel 1949. - &mt promus pour compter du 
1"' janvier 1948, en conservant les ràppeis d'an
cienneté pour serviœ militaire ci-après mdiqués, les ' 
allents du cadre commun seoondaire des Transmis-
SIons dont les noms sU;i>:ent : . 

1 - Section., postale. 
a) Commis : 

A la 2' cldsse du grtufe de com~,s Mjoint:
M, Boni Béké; oommis adjoint ,de 3- classe 

So~t p~m~s 'po~r 'cômpte; d'u 'le; j~Yi.e; lÎJ4.9: 
e",; .co!l"Crvant l,es. ral:lpelsd'ancienneté pour servIce 
militaIre <;i-a{lres mdlqués, les a"aents du cadre com
mun oocondaire des TransmiSSIOns dont les noms 
suivent: 

. 1 - Section postale . 
a) Cklmmis,: 

· Â Îa Île 'class; d'a grade' d~ c~m~,; pri;'dipai: 
M,Mo,. , . . 	 " .,',. ,. , , , 

Bocoovi Ambroise, commis ordinaire de. 1re chis." . , 
~ Id 4~ clas;e 'du g;ad~ de commIs adjoint:' 

M.M, . " 
Agbessi Loco Gilbert, 

. Aèak~ Addra' J~stin,' 
comriùs adjoints de, 5' classe, . .. .... 	 , 

i -: 
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'A la !je classe, du grade ,!'o commis adjotnt: 
lM.-l'.J; •••. '. .'. .' • • • • • : • • 

d'Almeida Stephan, cornmJ.s ',adjoint de 6' classe 
Sont promus pour compter du 1er iuillet 1949;' 

en conservant les ral;'pêls d'ancienneté' pour service 
rn:ilitaire ci-après indiqués, les agents du' cadre corn
fiun secondaire' des Transmiss>ons dont tes noms 
s,uivent: 

, I. - Section postale 
a) Commis: . . .. . .. "'.. ~ 

A la 20 classe du 'gr~à~ de "comm',s 'adjo;:'t" . 
M.M. • • . .'. . . . . • . '. . .'. . • 

aeTetegan Christophe" commis adjoint de classe 
.. • • • • • # • • • • • . ' 

. , 

Riia':i.ralio. 

, Par décision du Gouverneur Général, Haut-Com
missaire de .la République en A..O.F. en date du: 

18 ao(\t 1949., - M.' Dosseh (André-Michel) com
mis adjoint de 2" classe du cadre commun secondall" 
des services administratifs, précédemment en posi
lilOn de congé hors cadres pour servir au Togo, est 
"réintél<ré dans son cadre d'origine à compter de 19. 

, date' de sa reprise de service cnA.O.F., et affecte 
'an Gouvernement général (Direction générale des 

Finances). ' 
M. Dosseh sera considéré comme s'étant trouvé 

en congé hors cadres entri le 31décemhre 1948 
(date d'ex:piration de sa mise en conge hors cadre 
par l'arrèté du 27 novembre 1947 susvisé), et la 
date de sa reprise de service en A.O.F. 

ACTES DU POl/VOIR LOCAL 

Par arrêté n" 670-49 P du ,. 

20 aoftt 1949. - Est inscrit au tabhlan d'avânce


,"ment du personnel du cadre laca! des gardes-fores

tiers du, Togo, pour hl 2e semestre 1949:. ' 


Pour' 'le grade de' gard~-tore~tier de 1'" classe 
, (il. ,t'ancienneté) 

M. Agblami Gabctel, garde-forestier de 2", classé 

Par arrété n" 671-49· P du: . .. 
20 oo11t 1949. - &t promu, pour compter du 

' 

1er juillet 1949, dans le personnel africaln du cadre 
[oca1 des gardes-f.orestiers du Togo: 

Au grade de, garde-forestier de 1re classe 
M. Agblamî Gabctel; garde~foresher de ,20 classe 

'Par décision na 562 D/P du : . 
17 aotlt 1949."- M. Moreau Jean, administratenr 

de 3e classe des cOlonies, de' ret'Ùur au territoire et 
arrivé à,Lomé hl 12 ao11t 1949 pltr le sis Cap St
Jacques, est nommé chef dubureau du, Plan. 

Par décision n" 563 D/P du : 
17 ao(\t, 1949. - M. Moreau .Jean, administràtelir 

'de ,3< classe des colon:ies, chef du bureau du' Plan, 
"est nommé' adrninish'ateur du Fonds commun des 
sociétés indigènes de prévoyance en l"elIiplacem~nl 
de M. Giard, admini,sjraœur-adjoint de 1re clâss" 

'des colonies, chef du bureau des affaires économi
ques. ' . 

M. Moreau Jean est chargé, cumulativement avec 
·les fonctions précitées, du contrôle financier des 
ooopératives conformément anx disposib'ons de l'arti 
cle 23 de la loi du 10 septembre 1947. 

Par décision no 570 D/P du : 
. 20 aoftt 1949.' - .M. Atavi Joseph, commis d'ad.
ministration-ad joint de 6< classe, en sc'rvice à Pali 
mé, est chargé des fonctions d'agent spécial de cet:œ 
localité pour compter du 1er septembre 1949 pe-ndant 
la durée,de la pern1ission d'absence de M. Hantz 
Richard, commis. d'administration principal de. 2e 

classe, agent spécial titulaire. 

Par décision nO 558 D/P du : 
13 ao11t 1949. - Le médecin lieutenant <les. Irou

pes coloula1es Baradat Jean, noQuv.ellement mis à la 
'disposition du Commissaire de la Répnblique an To-' 
go et arrivé à Lomé le 12 ao(\t 1949 par le sis Cap
St-Jacques, est nommé médecin chet de la subdi\'l
sion sanitaire d'Anécho et méde(jn chef du secteur 
nO 8 en remplacement du médecin africain principal 
Johnson Samuel,.chargé, par intél'im de ces f'ol1ctions. 

Par décision no 559 D/P -du: 
13 aoftt 1949. - La décision na S81/D.P. du 25 

mai 1949 portant mutation est et demeure rapportée. 

,Par décision nO 560 DfP du : 
. '14 ao(\t 1949.- M. Jol'laîn André, chef ouvcter 
d'art prinCipal contractuel des Travaux PubliCS; -non
vevlement engagé pour le Territoire et arrl;Vé à Lomé 
par sis Cap Saint-Jacques dn 12 aotlt 1949 est mis 
à la disposiUon du chef ..'d-ll service' ires' Travaux 
Publics et des Mines. ,,' , 

Par décision nO 564 D/P (,lu : 
17 ao(\t '1949. - M. Doise René, Administrateur

,adjoint de 1re classe des Colonies, de retour au Tern
toire et. ,arrivé à Lomé le 12 aQüt. 1949 par le sIs, 
Cap Samt-Jacques, est affecté provlSOl,l'Cment 'au Ca
binet du Co,mmissaîre de la République àI.omé, et 
s'pécialement chargé de l'infonnaoon. '. 

Par décision no 569 D/P du: 
18 aoftt 1949. - Est etdenieure rapportée ia déri 

sion nO 35/D.P. du 19 janvier ,194& portant -affec
tation de Mademoisene Vtel, conductrice ambulan
cière contracmeJJhl de la Croix Rouge. 

Mademoisel!le Viel Cécile, est, pQur comp'ter du i3 
ao(\t ,1949 et jusqu'à expiration de son contra.t, 
désignée pour continuer ses services à l'hôpital de 
Lomé où erle sera utilisée dans un emplOI sédentaire. 

~--~ ------ ' 
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Par décision no 571DfF du: 
.. 20 août 1949. - Pendant l'absence 'de. l'infirmicr 

vétérinaire de, Klouto Gnassounou Pierre désigné 
·pour suivre un stage' de formation. prore.sionneUe 

··de six ·mois à Ba!l)ako, l'infirmier· vétérinaire 'de.4e 

.clàSse Kengbo Daniel, en service à Atakpamé, assu
rera cumulativement avec.,ses fonctions actuelles. la 
surveil'lanœ sanilaire du cheptel du cercle de· Klouto 
et snivra les travaux de construction,du parc il bétail 
. de Pa,lim~.· . 
, A cet effet, l'infirmier Kengbo effectuera 'rél!ulière
ment une IDurnée .mensuelle. de 15 jours d'ans le 
cercle de Kloulv. .. . 

Par décision no 574 DfF du : 
:20 aoilt 1949: - L'infirmier vétérinaire de 5Ccla. 

·56· Edoth . François en serviœ à·· Mango est mls 
provisoirement à la dispisitioo de cbet dll sei"viœ ·de 
l'élevage il Lcmé, pour une dur&: de Sl'" mOlS, en 
remplacement numérique de· Hnfirmier vétérinaire 
Som(lko Mourrey admis à. suïvre Un· stage profes
sionnel . à . Bamalro.' ,. ... . 

Rappel à l'aclivlli - Con,. hors ..dru 

Par .arrêté nO 651-49. P du: . .' : 
. 13 août 1949. - Mme Sivomey (née Gbikpi Marie) 
êOmrnis' d'administr,ation adjoint de 4' classe du 
cadre ·localdu T.ogo, en disponibilité sans traitement, 

•est rappelée à a'activité. pour compter du 10 septem
'bre 1949.. . 
""kcompmr de la mêO'l'l3 ·dam, Mm. Sivomèyest 
. plaCée dansŒa position de congé hors cadreli pour
"servir en· Haum-Volta. ..". 

Di.ponlbllIIi 

Par décision no ;;;66 DjPdù:' .. . " . 
.17 noM 1949. - M""DaCosta·~ tnée Van 

,Lare Aâélaidè). monit~ioè adjoinœ de6e classè du 
· cadre local secondaire de l'enseignement du fogo,. 

en disponibilité sans traitement; est; s;ur. S!I. d~manâe 
,1)1a:i.nmnu~dans ,cette p,œ.ition pou" ,:une, ?lou.veI1e 
~node,d:UIl an, à compte!- dl1:l:'~jul~lef1949. 

;,j'ar: ~cisiOn nO 567. P]P: <I!Î: ' ",; 
. );L17aotlt.1949: -,-e M. Lawson:, Latévl E~le; œfir

mier de 6' ,dasse <lu cac1re loc3J. de· l'A.M;I,' .du 
To~, en disponibilité ~ans solde, est, Sur Sa demande, 
mlll?mnu dailscetle positivn... pour '!cne,' DOUvette 
pénode .d'un an, à coînp't!lrdu 7 jallV'lel', 1950 . . ' ...". . .) . . 

."Par' déCision, no 561 DjP'dù; 

16' aoM 1949. - 'Est' constatée, pour compter .dn 


16 aol1t 1949, :l'interruption de ·service de 'M. Dassavl 

· A,1ph,!nse, ,contrôleur auxiliaire des produits, en ser-


VIce .a Lomé. " ... 


--. 
Rappel. d'ancienneté 

Pàr arrêté no' 638-49 du : 

., 10 août 1949. - Un rappel d'ancienneté de deux 

· ans sept mois· et vingt jours pour serviœs militnires 

,()bligat<lireli est attribué" dans son emploi· actuel, à 


M. Michikpe' Anan.i, garde-froutière de 5- classe 
du cadre . local du Togo, en service au poste 'des 
Douanes de Baroumé. , 

Disponibilité 

Pal' décision no 568 DfF du: 
17 aol1t 1949. - M. Lawson Gédéon, garde. froll,

tière de 5' classe du cadre local des Douanes du 
Togo, est, sur sa demande, placé dans la position 
de .disponibilité sans traitement, pour "nt) période 
de six .IDois, à compter du le~ septembre 1949. 

DIVERS 

,;., ' 

Certificat d'Etudes PrimàiTt!:s ElémenlaÎre$ 
, 

Par arrêté no 672-49 Edu: 
22 "oüt 1949. - Sont déclarés adnlisà l'exam'èn 

du Certificat d'Etudes PrÎînairesElémentaires" diI 
Toge, session 1949,,les. candidats dont 'les norhs 
s.uivcnt,par ordre.' de mérim et par centres d'ex.a'
men:· ' . . . 


10 ) LOME . 


A) Ce/rire de l'Ecole de la ROllte dlAn~cho:" 
1 Adégnika ,Denis, M. Moutet 

2 Abosé Nicolas, M.C. Lomé 

3 Akuesson Rose, E. Ménagère


Amouzou Robert, M.C. Tsévié 

5 Aiandou Dovi, C.L .• 

6 Ahité Bernard,· M.C. Lcmé 

7 Akouété Christian, M.E. Lomé 

8 AdotéBt?nott, ,M. .Moutet .. ' 

9 AkakpoVl Etienne, M.C, Lomé 


Akovi Agnité, Ma:sina . 

11 Agegee Emmanuel M. Moutet 

12 Adzoh . Gil~rt, M.t. Tsévié 

13 Attitso Philippe; i\f:C..'Tsévié . 

14:.Amoussoù Placide, Sanoussi 

15 Agbéli Edouard, San<l'ussi . 

16 Améga Gérard, M,C. Tsévié 

17: Attioupou Toglo, Marina ' 


Atlanlété Ayikoué, Sanoussi ' 

'19 Avokpo Jean, CL. . • 


Agben~yinou André, C.L. 

21 Adabiakou Alph<lnsc, C.L . 

. • Adrab Samson, C.L. ,. 


···23 Assigbé LoUrs, M. MouM 
24 Amegadjie Damien,. M.C, LOl'lié 

Afoutou Sévérin, M.C. Noépé 
26 Anagbla Rossi, C.L. , 

.27 Adjanoh Jonathan, M. M·outet 

28 Adjanor Michel, Route d;Anécb" 

29 Agbozounkin Roffi, M. Moutel 

30 Adjallo Emmanuel, Route d'Anécho 

31 Baketo Barama, Sanoussi, 

. Adzakpley Eusèbe,· M.C. Assahûun ' 

33 Amah Alberta; M.R. Lomé ' , 


AssogbaEmmanuel, Sanoussi 

35 ;\ttilii Charles, M.C. Tsévié 


.. Aithson Edith, N.D, (les Apôtres 

37 Amavi Joseph, C.L. . 
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38 Afangbedji Michel, C.L. 
Akpa Félicia, N.D. des Apôtres 
,Adjra Winfried M. Mvnlet 

41 Armerding Lidia, N.D. des Apôtres 
42 Ajavon Euphraïm; Sanoossi 
43 Jlarigah Jacques, M. Moulet 

Assignon Joseph, M.C, Tsévié 
Akakpo Comlan, M. Moulet 

46 Azouman François, 'M.C: Tsévié 
d'Almeida Pedro, M.C, Lomé 

48 Agbo Alfred, Sanoussi 
49 Anthony Seth, M.E. Lomé 

Arnouzou Prosper, Route d'Anécho 
Adjangba Albert, Route d'Anéeho 

152 Awuté Marcus, M.C. Agbélouvé 
53 Adza Kokou, M.E. Lomé 
54 Awume Philippine, M.E. Lomé 

Akuesson Lucienne, ,C.I.... , 
Agoodzan Eugène, M.E. Lomé 

157 Akplaka Fr<tJ19)is, C.L. ' 
Abraham Edouard M. A[oulet 

59 d'Almeida Niool"tte, N.D, des Apôtres, Tsévié 
Ag-ouvi Médard" M,C; Noépé 
Agbru;iJh Ambroise,' Roule, d'Anécho 
Adzrah Seth, C.L. ',:, ' ' 

63 Ato~un' Joseph, CL. , 
d'Almeida Denis, Roule d'Anécho 
1\gbo Raphaël, M.C.Agbélo!lvé 

66 Abraham Véronique,M.E. Lon1:é 

f,7 Anthony V:alentine,. M.E. J;omé 


il'Almeida Cosme M.C. W:>mé 

69 Amegavie Félix, M,C. Lom{" 

'JO Ajavûn ,AlbeIif:ine, N.D., , des 'Apôtres 


Akotitsan Afanou4é; M.B., Lomé 
'72 Bannerman Oswald; Marina ., ' 


Barret Jean, Marina ' ' 

Akpahli Mathieu, M.Ç. NJép~ 


75 AtoullluiLuC:ien, C.L. 

76 Abalû Adjévi, M. Moulet 

"J7 Amoni Nik(}ué, M. Moulet 


Amvuzou Fulbert, Sanoussi 

79 Akussan Kouassi, Sal,loussi 

<W Amegadjan Akakpossan; M.E. Loure 

:81 Aquereburu Régine, C.L . 

.82 Al!ivon Cathérine, N.D.des Apôtres 

83 Anthol\Y Lucie, M.E. Lomé 

.84 AVOgIWn Georges, C.L. 


Atayi Eden, Route ,d'Anécho 
Agbo Matru.as, M.C. AgbéLonvé 


:87 Anthony Nicolas, M.E. Lomé, 

:88 As;;emdil Hugbédji, C.L. 


Ake Luca, M.C. Agbélouvé 
90 Barlet .Josephine, E. Ménagère 

_ Ajavon Nora, M.€. Lomé 
:92 Attivon Thérèsia, C.L. 

Assiagbo Octavien C.L. 
94 AmOllWU Hubert, C.L. 

, '95 Atayi Aliœ, E. Ménagère 
:96 AkakpO Laurent, M.C. Assahoun 
:97 Assou Ricnard, Sanous si 

,:98 Ainouzou Michel, C.L. 

99 Alogbet", Kouma, Mission Tové 


B) Centre' du Collêgé Moderne 

1 Dossàvi Paul, M,;C. Lomé 

2 GIcle Emmanuel, ,ltouœ d'Anécho 

3 Dégboé Mell!lah, Sanoùssi . ' 

4 Duevi Dcnîs, Sanoussi, 

5 Djikunou Soletoumé, Route d'Anécho' 

6 Dossouvi AlpllOnse, M.Moutet' ' 

7 Hope Emmanuel, M.C; T.sévi" 


Dossah Pascal, Sanoussi ' 
'9 Edorh StaiIisla's, M. Moutet' 


10 DoM Louis, C.L. 

11 Dossèvi ThévcLore, Roule d!Anécho 

12 Djobokn Sophie, N.D. des Apôtres 

13 HoMuto John, Sanoussi 


Doiningo Mondachiron, Sanonss; 

, 15 Hessùu W:Judzo, Sanouss; , 

16 Folly Roger, Sanoussi ' 
17, Dadzie Jules, Sanoussi 
lS Essien Damien, C.L. 
19 Jibidar Delphine, M.E. Lomé 
20 Gtlfa Albert, ' 
21 u",utsonya 'Winfmed, C.L. 

Dohé Rœaline, M.E.·Lomé 
Djagba Laurènt, C.L. 

24 DoSSall Josephine, 0.1"" ..' 

25 Gadigbe Gràœ,' M;E. Lomé , 
Ekue Georges" C.L. . 

27 Azoumé Désiré, M. Mvutet 
Gallood Benjamin; M.E. Lomé, ' 

29 Gumedzoé Georges, 'l\LE. Lomé 
Figah .Henm, M.C.,Tsévié '. ,,' 

31 W:Judon 'Théophile,. M.E. ,Lomé 
32 Ekue Thévdol'C, C.L. ' 

Domjngo ~chimi, M.Moutet: ,'". 
Bossou 1fllrtln, M:C; Lom.é . i " " 

35 Dravie Alèxandrine"N.D.; 1c!l: -Ap,lltfes, " ,! 

Barthold Grâœ,N.D. d~,AplM,rj)s ' 
3THe\'Î Francisea" N.D: <le? ::Ap!\~, , ",
38 Guenonh Paul, ,ll.<?ute,:d'Anéc.h,Q.··: .. ' ' 


Dogrrùn Chr;\stophe' C.L. ' :-

u",rkellOO P1isca,l;:. Ménagére , 

Dvm Ruben, SanoussI ' 


42 Hope Mathieu,M.C. Tsévié, 

43 Behim Philippe, M.E., J_omé, 

44 Doh Emmanuel,· RQ\tt~ d'Anlje~o 

45 Houessou Pascal, Route, èI~j\.né!,ho:: 


Gnassounou Venance, M.C. Lomé

Franklin Emmanuel,Sanoussi,· '" 


48 Gbeblew@La~m:',M:C. NOépê 

49 Eloo"i Ga James, Sall(»)1~si , 

50 Gbome Jules, Af.Moutet 

51 Hadjopoul-os Alex, Sanoussi 


Folly Damicnne, C.L. , 

53 Ekue Frank, M.E. Ll>mé 


Bahun Nesther, C.L. 

55 BruCe Dopé, E. Ménagère 

56 HouesSQu Kossi, C.L. 

57 Fùlly Madeleine, N.D. :des Apôtres 

58 Edorh Georges, San'oussi, 

59 Galley, Gabriel, M.C. Noépé 


Do,kenoo David, M. Moulet 

61 Charmann Emmanuel,' M.C. Assahoun 


http:Matru.as
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62 GOeh Antoinè, M. Moutet 
,ForeheadrOn Agnès, N.l). des Apôlres 

64 Dàkpassou Foster, ,M. Moutet, 
65 Eklu Fidé1!a, N.D. des Apôtres 

Bruce Fidèle, M.E.Lomé ' 
67 Douhadji Laurent, C.L. 

Dounvi Anoilmou, C.L.' 
, 69 Hétsou Clément, Saooussl 
, 70 Gbagnid,i, Koffi, Sanoussi , 

Eklu Tbérèse, N.D, dès A'pôtres 
72 Dotsé Véroniea, C.L., ' 
73 DaeVi Ernestine, E. Ménagère 
74,Houhouedegnoll AsSou, Route d'AlIécho, 
, Fandillor Charles,' M.E. Lomé 
76 Gnamey Dénoit, Sanouss! 

. 77 Hundegnon Boniface, C.L. 

Belli Joseph, M. Moutet 


79 Faru D: Félicié, CL. 


C) Centre EeMe, d~ /11., Mqrlna. 

1 Kowan Toussaint, Sanoussi' 

2 KonéviakOé Thomas, M.C. Lome 

'3 Komla Puis Michel, C.r:. Lomé ' 

4 Kukubor Patience, M.E. Lomé . 

,5 Kougbevena Kodjovi, Sanoussï 

6 Koutsinou Louis, M.C. TSévié 


, 7 Lawson Georges, E. R()u~ d'Anécho 
8 Kouéviakoé Valentin, M.C. Lomé 

'9 Kekesi Basile, lIte. Agbélouvé 
10 Lawson Stamslas, Sanouss! 
11, Komla Donko, M.C. Tsévié 
12 Ketemepi,Thibaud" M.C. Agbélouvé, 
13 Kudolo, Eschole, M.C. Noépé 
14 Kassah ANagmgnou, C.L. Lomé 

Kumedjro André, E. Route d'Anécho 
16 Kodjo, Vincent, M.C: Lomé ' 
17 Johnson Stella, Ecole Ménagère 
18 Kouami Jean,. Marius Moutet 

Lawson Edouard, M.C. Lomé 

20 Koudry 'Christophe, M.C. Lomé 

21 Kpesse Georges, Sanouss[ 

22 Kpesse ,Hermann, Sanoussi 

23 Kavege Simplice; Senoussi 

24 Kuevi Paul, M.C. Lomé 

25 Koku Paul, M.C. Assahoun 


Kp()dar Benoît, M.E. Lomé ' 
27 Komla Nétokpé, M.E. Lomé 

Laïson Jeannette, N.D. des Apôtres 
;29 Kowouvi Eben-Ezer, C.L. Lomé 

Kenf:zlei' Eugémil, E.' Ménagère' 
31 Lawson Paul, M.C. Assahoun 
32 Kavege Léopold; M.C. Tsévié 
33 Kouéviakoé Ekué Antoine, C.L. Lomé 

Lawson Cyprien, M.C. Lomé 
35 Koumi Agnès, C.L. Lomé 

Kpodar Pase,!l; Sanoussi 
37 Kokou Toussaint, M.C. Lomé 
38 Koumi In:unaculêe, C.L. Lomé 

39 Kassa Nelson, M.C. Tsévié 

40 Kpotogbey Margaretha" C,L. Tsévié 

41 Johnson Corneille, ,Route d'Anécho' 


Kakatsi Mic!lel,M:E. j:A>mé 


43 Lawson Martine, N.D. des ApôtJ~es 
Kpando Simon, M.C. Tsévié 


45 Komla Messa Félix, M.C. Lomé 

46' Komla Alphonse, C.L. Lomé 

47 Kvdjo Victor, M.C. Lomé 

48 Kpodar Irénée, C.L. Lomé 

49 Koudawo Henri, C.L. Lomé· 

,50 Roudoyor Enlirranuel, Sanoussi 

Lawson Joël, Sanoussi 
52 Kode"aui Alex, M.C. Agbêlouvé 
53 Laban Euséhia, N,D. des Apôtres 
54 Kavegney Louise, N-D. des Apôtres. 
55 K polinou Pierre, C.L. Lomé 
56 Kpesse André, M.C. Noépê 
57 Komlan Paul, Marina 
58 Kouévi Rémi, M. Moutet 
59 Lawson Geneviève, E. Ménagère 
60 Kpedjrokou Théodore, M. Moutet 

Komlavi Frank, IlLE. Lomé 
62 t.awson Constance, E. Ménagère 

" ,63 Kpe'gIo Kom'lavi, Sanoussi 

D) Centre Ecole ,Ménagêrg. 

1 N'Tasse Moise, Sanoussi 
2 Sedor Lina; E. Ménagère 
3 Olympio Gil Christ, M.C. Lomé 
4 Noumatekp() Joseph, M. Tové 
5 Moévi Agnès, N,D. Apôtres 
6 Vovor Jean, Sanous,;i 
7 Sedalo Bernal-d, Sanoussi 
8, Mensah Blaise, Sanouss! 
\\ Sant'Anna Tazi, Sanoussi 

Wallabrègue Dieudonné, Sanous,i 
11 Savi de Tové Hector, Sanoussi 

Zigan John, Sanpu:ssi 

13 Nobimé Firmin, Sanoussi 

14 Laban Eugène. Sanoussi 


}[eoounou Justin, M.C. Tsévié 
Tigoe Victor, M.C. Tsévié 

17 Sewùa Joseph, M.C. Lomé 
18,Olympio" Victor, M.C. Lomé 
19 Mensah Robert, M. Moutet 
20 Mensah Edouard, M.C. Lomé 
21 Sehneider Ernest, Sanoussi 
22 Ramanou Tawalion, Sanoussi \ 
23 Tekpo Benjamin, M:Moutet 
24 Quaye Oscar, M.E. Lomé 
25 Silivi Toussaint, Sanoussi 
26 Tonou Kossou Pierre, M.C. Lomé 
27, LogosSou Kouassi Prosper, M.C. Lom'é 

Labité Mensah, M.E. Lomé 
·29 Laul'engo Théophile, Sanoussi 


Mensah Loms, M.C. Lomé 

Sagba Nelson Sanoussi 


32 Mlapa Jean, Sanoussi 

33 Oelon Alfred, SanouSSÎ 


K washie Louis, SanQussi 

35 Mensall Gabriel, M.C. Tsévié 


Missewu Antoine, M.C. Lomé 

37 Sevlo Jacques, M. Moutet 


Tomcly Anumu, lI-l.E. .Lomé 

39 Tahoulan Antoine, M.C. Lom(> 
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40,Ta)llakloe Emile, '>I.C. Lomé' 

41' LawsoIT' J{)seph, C.L. Lomé 

42 N'Danou Ah'Ùloudji, M.C. Lomé' 

43 Sûdji Antoine" C.L. Loiné 

44 Nuwolo Sainuel, M.C. Tsévié 

45 Maaley François, San{)ussi 


Tekoche , Anan; .1ohn, Sanoussi, 

47 Van-Lare William, M.E. Lomé 

48 Segbeayo ~ahino, M.C. Lomé 

4IT Télé Marcelin, M.C. Tsévié 

50 Samaley Madeleine,C.L. Lomé 

51 Sassou Alphonse, M.C. Agbélouvè 


Miheso Félicia, N.D· des Apôtres 

53 Logovi Mathias, M.C. Agbélouvé 

54 Lawson Vincent, G.L, LDiné 


Solahoué Jean, M.C. Lomé 

'56 Vianou Charles; C.L.· Lomé 

57 Prem;s Charlot(e,' Ecole Ménagère 

58 Mumuui Kouassi, M.E. Lomé 


Tossa Théophile, M.C. Lomé 

060 Toublou Pienc, M.C. Tsévié 

.61 Yehouessi Bénédicta, C.L, Lomé 


NyaI<u Prisca, C.L. LDmé 

Metemey Kokou, C.L. L1>mé 


MNutsa Seth, M.E. LOmé 

Simon de Fanti Isaac, M.E. Lomé 

Tefie' Martin, M.C. ,Lomé 


67 Tèvi Méihode, Sanoussi 
Nador Pascal, M.E. Lomé 


,69 SChelly, Gédéon, San1>ussi 

70 Soglo Bertin, C.L. Lomé 


Têko Tété Jean, Sanous si 
72 Tokpa François, M.C. Tsévié' 

Achade Victorine, C.L. Lomé 
74 Tamaldoe Adéodat, M.C. L,~mé 

Lawson Hellu' Emmanuel, C.L., IXllné' 
76 MOllmonITÎ .Antoine, C.L. Lomé 

'Pessolt Daniel, Marina 
78 Toss1>u Loon,- Sanouss! , 

,79 \VakoUI!li Antoine, S'an1>ussi 
Sylyain Mensall K1ntsé, Marina 


.81 OclQU Augustin, C.L. Noépé . 

82 Mellsah Hermann, M.C, Lomé 


P~ty Julienne, Ecole Ménagèl:e 
Kodjo Gratien, C.L. L1>mé 


85 Da Sylveira Samuel, M.C, Lomé 

8B Vossa Kodjo, M.C, LDmé 


Lassey Conf,,!'t, M.E. Lomé 

.88 Nàssar Evelyne, Mal'Ïna 


. Quist Viviane, 'M.E .. Lomé 

'90 Tamakloé Peace, lItE-' Lomé 

'91 Zoti Athanase, SanŒls?i 

,92 Oclou Emmanuel, M. Moulet' 

'93 Wilson .R"se, M.E. Lomé , 

'.94 Madodé Sigismond, Sanonssi 


Madjri Mamertus, M. Moutet 

~6 Oelou Godwin, M. Moutet 


De SOlIZa André, M.C. Lomé 
98 SeddQh Florencia, N.D. d", Apôtre~ 
'99 Segbor ConfOl;t, ~LC, 'Tsévié 

Seddoh Anna, C.L. Lomé 
,lOi Sikpe S"th, M.C. Noépé , 

Lawson Innocent, C.r". ,Lomé, 
• 

103Lassey James, E. Routé d'Anécho 
104 Ohunu Patrice, C.L. Lomé 
105 De Souza Agathe, 'E. Ménagère 
106 ~lidiohuan Gaëtan, Sanoussi 
107 Tamakloe, Gerlrude; CL, Lomé' 
108. Messan Dilté Emmanuel, LL. Lomé 
109 Mensah Fidèle" Ecole Mén9.gère 

Centre d'Atakpamé 

1 Dweggah Philomène, Eoole des Sœlll'llM.C.A. 

, 2 Doutchogan .Jean, M.C~th. Alakpamé 

, 3 Clément Eliézer, M.E. Alakpamé 

4 Dowoe Martin, C.L. 


Abolo Kokou, E. Régionale Nualja 

Agouma Théophile, M. Cath, Atakpamé ' 


7 Wenfried Emmanuel, M.E. Amou-Obl<i 
8 Amévo Bok<ll', E. Régjonale NlIu!ja 
9 Dagba Germain; E. Régionale Nllatja ~-

10 Aloymegbe Patrice, E. Régjonalû Alakpamé 
'11 Jakalé Sohou, E. Ré!'(ioùale Nuatja 
12 Badjo Mensanvi, E. Annexe, C.N.A: 
13 Tété André, M.C. Tomégbé 
14 Tsi!(bé Enos, M.E. Amou-OhIo 

Edoh Dogbé, M.E. Atakpamé 

16 Ayaw1> Yankou, E. Régionale Nnatja 

17 Wonlouko Edwin, E. Régionale, Atakpamé 

18 Freitas C:yrille, E. Annexe C.N.A. " , 

19 Kossi- Adolphe, M.C. Atakpamé 


Agbonkon Théophile, E. Régiol1ale Atl!ltpruué 

21 Gligbe Komi, E. Régionale Nuatja ' . 


Gnametcho Roffi" CL. 

23 Tchala, Emile, E. Régionale At9.kpamé 

24 Tomely Jean, M.C. Atakpamé 


. Acclassato Charlemagne, E.Il· 'Alakpamé 

26 D'Almeida Joachin,' E. Régi·onale Atakpamé 

27 Essi EmiIe,M.E. Atakpamé. ' 


Charles , Goorges, E. Régi<lll;lœ Alakpamé 

29 Reimold Cosmas E. Régionale Atakpamé 

30 Atsntse Raphaël M.C. Alakpamè 


Abessèm André, M.E. Atak'pamé 

32 Yenké , Céphas, E. Régionale Atakpamé 

, Djobo A. Amouzou, C.L 


, 34.Nolitché Awok<lU E.Région:tle AÙtkpamé 
35 Eho K. Vincent, E. R~Iii()!lale Alakpamé 

Atitclio René, M.C. Tomégbé ' 

37 Amé-,ka Christophe M.C, Atakpamé 

38 Semenya Augustin, E., Régionale, Atakpamé 

, Ghedema Kodjo, M.E. Atakp!!Illé 


40 Assogbavi Houélianou E. Régjonale Atakpamé 

41 LawS{)n Christian, E. Régionale AtakpaIl\é 

42 Labogou:, Joseph, M.C. Atakpamé ' 


Adûlé Anan!, Ecole Anié 
44 Lengo Vincent, E. Régi<lllaie Al:ilkpamé , 

Awoloou Emlnauuel, Cours d'Adultes' Atakpamé 
4.6 Lawson Emmanuel, E. Régionale Atakpamé, 

47 Locooh Paul; C.L. Atakpamé 

48 Noumévi' François, C.L. Alakpiurîé 

49 'Maglo -Théophile, M.C. Alakpamé 

(i0 Agbolou Emmanuel, M.E. Atakpamé 

51 A;yedje Céphas, C.L. 

52 'Diabo Barnabé, E. Régionale Atll.kpamé' 

53 Amouzoukpé' Adiété, E. Régionale'Nuatja: 
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: 54 MeJ;).sah Amuzu, M.E. Amou-Obio 
55 Tchessi Kodjo Emmanuel, E.R. Atakpamé 

Kouami Oussimé, E.R· Anié 

57 Djah Débégo, E.R. Anié 

58 Ayéua Emmanuel, M.E. Atakpamé . 

59 Creppy F. Daniel, E. Annexe C.N.A. 

60 Ogbéni Akakpo, )lLC. Atakpamé . 


Koumagnanou Pierre, M.C. Atakpalfié 

62 Agbodjan Georges, Eoole Auié 

63.Afantchao Benjamiu, E.R. Nuatja 


Ahossou Emmanuel, M.C. , Tomégbé 
Adamali Edmond, ·M.E. Atakpamé 

66 Ayene S. Michel, E. Région:lle Atakpamé 
67 Gadji Akoli, E.R. Nllatja 

Baka Michel C.L. 

69 Kodjo Frédéric, M.C. Badou 

70 Womïam Lauren!., M.C. Tomégbé 


Nipassa Robert, M.C. Badon 

72 Nonvikou Simon, M.E. Atakpamé 

73 Sandogo Isaka, E.R. Nuatja 


. Assiété Céphasi M.E. Atakpamé 

75 Atchiimi Paul, 'E.R. Atakpamé 


·76'Atchoudoumé Emmanuel C.L. . 

77 JS:uma Benjamin,- M.E. Amou-Oblo . 


. 78 Kossi ' Kouma, M.E. A takpamé 

7-9 Kessougbo Emmanuel, M.E. Atakpamé 


· 	80 Mensah Louis,E.R. Atakpamé

8t Akpal;:i. Eloi, Ecole Anié 

82 KuvasSi Kokou, Ecole Annexe eN.A. 


· 83 JS:omlan David M.C. Tomégbé 

Centre de Sokodé 
1 JS:érim Aboudoulazizi, E. R..de Sokodé 
2 Ebrahima SaUfou, E.R. de Sokodé 

. 3 KpontOn Brigitte, E.R. de Sokodé 
4 Ayevà Ryssalatou, E.R. de Sokodé 

, 5 Moumouui Mama, E.R. de SOkodé 
6 ,Agbéty Clémen t, E.R. de Solwdé 

. 7 Amadou Noël, M.C. de Sok6dé 

8 Sema Arouna, E.R. de Sokodè 

·9 Kponfon Ephrem, E.R. de Sokodé 


10 Al10u Pouyoume, E.R. Lama-Kara 

11 Kalakassi Yao, E.R. Lama·Kara· 

12 Sohiklko Hermann, E.R. de Sokodé 

1;l Zougbede Michel, E.R.de Sokodé 

14 Kagni Edouard C.L. de Sokodé 

15 Akakpo Pierre, M.C. de Sokodé 

16 Aboulayé Salami E.R. Bassari 

17 Agrien Idrissou, E.R· de Sokodé 


Salifou Kassim E.R. de Sokodé 

19 Ouradei Nicolas, M.C. de Sokodé, 


. 20 Abété· Pmanam, -E-R. de Sokodé 
· 21 Katéré Laban té, C.L. de Bassari 

22 Bonkari Kérim, E.R. de Bassan 
. SOulé Séidou, E.R. de Sokodé 


24 Sani Kadii, E.R. de Sokodé 

25 Akakpo Hounsou,. C.L. de Sokodé 


• 	 26 BOcÎjona Kpalcha, E.R. de Lama-Kara 
27 Bokobosso Théophile, M.C. de Sokodé 
28 Kenkou Jules, E.R. de Sokodé 

Eklou Emmanuel, E. R. de Sokodé 

· ~'Dakpazi PietTe, M.C. de Yadé 


• 31 WissiaBalaka. C.L. M,C. de SokOdé 

32 Dotsé Akollété Fol1y, RR· de BossaI:i 
33 Assi Ernest, M.C.d~ Yadé 
34,Tchùnda Raphaël, M.C. de Yadé 
35 Ayeva Anna, E.R. de Sokodé ' 
36 Poui Barthélémy,. M.C. de Sokodé 
37 Bamana Sébastien, M.C. de Yadé 
38 Bakerga Urbain, M.C. de Yadé 
39 Adji Kpatcha M. Evangéliqlle 
40 Magnédéna Etiennè,M.C. de Yadé 
.41 Kédaoulé,Cyprien, M.C, de Yadé 

Kérouma Antoine, C.L. de SQkodé 

Centre ,de Manyo 

1 Arùuma HOllénollwawll 

2 Apao Ahoma 

3· Kolani . Yendoukoua 

'4 Kombaté Wandiahègue 

5 Lamboni Bomboma 

6 Salami Tamyou 

7 Agbandao AllUmé 

8 Linsou Lata 


Centre de PaUmé - Kloutc 

1 Moutou Antoine, M.C. Agon 

2 Agblehoué Louis, C.L. 

3 M1s80 Vincent, E.R. PaUmé 

4 Amollzou FranÇ6is, M.C. Palimê 

5 Koffi M\)thieu, E.R. Apéyéme 


Hadjùpoulos Lucie, N.D. Apôtres 

7 Nutsugan Jonas, E.R. Apéyémé 

8 Dégboé Joseph. M.E. Palimé 

9 Amagii Amada, E.R. ,~péyémé 


10 A\Vute Pascal, E.R. Pallmé 
11 Salo Koffi Théodore, E.R. Apéyémé 
12 Tsega T~éodore, M.C. Adét. . 
13 Doh· Evans, M.E. Paliiné 
14 AdjjJdo Sévélin, M.C. PaIimé 
15 DouassimeKouami An,Loine, M.l.. PaUmé 

Ahialegbedji Gnstave, E.R .. Palimé 
Gasse Messan Michel, M.C. PaUmé ,. 


18 Amaizo Folly, RR. Apéyémé 

19 Klassou Jèan, E.R. PaUmé 


·Etsé Lucas, M.C. Palimé 
21.Gbedey Vinolia, N.D. dés Apôtres 

'22 Mouvi Koffi, C.L. 
23 Nyassem Benja.rnlll, E,H, Pallmé· 

'Amedodji Paul, E.R. Apéyémé 
25 KIQu. Samuel, E.R. Apéyémé . 
26 Attisso William, E.R. Apéyémé 
27 Zouglo Norbert, E.R. Kakpa 
28· Tsowu Jean, E.R. PaUmé 
29 Amedodjie Godlieb, C.L. 
30 Atih Folly Léopold, E.R, Apéyémé 
31 Bouaka Pierre, E.R. Apéyémé 

Hovi Jonathan, E.R. Apéyémé 
33 Tegbui Toussaint, E.R. Apéyémé 
34 Scyi Jean, M.E. Palimé 

Kokou Agbédigo, C.L. . 
36 DzalJledo Blaise, E.R. Pallmé 
37 Agberou Ernest, M.E. Pallmé 
38Adjini Emnl'anuel, M.E. Agou 

DogQé Hilaire, M.B. PaUmé 
• 
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40 Sedegnan Charles, M.C. Palimé 
DoW Théophile, M.C. PaUmé 


42 Msu Th"mas, M.E.' Palimé 

43 Etche WoluVinœnt, C.L. 


Dong):>lo Robert, M.C. Adéta 

45 Nyagbe N'alhanlel, M.R. Agon 


Apelete David, M.E. Palimé 

47 Foli Emma, N.D. des Apôtres 

48 Djanl Benjamin, M.E. Palimé 

49 Tengue Tété, E.R. l'alimé 

50 E\œyFranÇols, M.C. Agou 


Binga Emmanuel, M.C. Adéta 

'52 Degboetse Henry, E.R. Palimé 

53 DameSsi Daniel, M.C. PaUmé 

54 Seketé VictOr, E.R. PaUmé 


, 55 Segba Viel"r, CL. 
56 Afignàn Robert, C.L. 
57 Amegawovon Komlan, E.R. PaUmé 
58 Tafa Amadou, M.E. Palimé 
59 Bougala Antoinette, KM. PaUmé 

Kokorako Emile, M.C. Ailéta ' 
~1 Dzifariou YaoMiehel, M.C: Pa1imé ' 

Agbessi Augustin, M.C. Adéla 

<63 Kowu Joseph, E.R. PaUmé 

434 Douassime Germain, C.L. 

65 Ekoué Patience, Cours cfAdnttes 


. 66 Messan Pius, M.E. PaUmé . 
• Cédé René, M.C. Agou 
. Kongo Joseph, E.R .. Paiimé 


69 Kelly' Godlieb, M.E. PaUmé 

70 Bansah Emmanliel, M.E. Pa1imé 

71 Kouéviakoé Patrice, C.L. 


, 72 Naassou Félix, E.R. Palimé 

Ahou KQnma Paul, E.R . .[\péyéme 


, Glall Céphas, E.R. Apéyémé 

'1i} 'Nyanoll Marko, M.E. Palimé 

. 	 Bokol" Michel, M.C. Agou • 


Konqu G1adis, M.~. Agoli 

Tsonya Valentin, M.E. PaUmé 


'19 Tamekloe Mathias, C.L. 

Aholn M. Paul, ~LC. PaUmé 


,Fiàgbe Félix, M.C. PaUmé 

82 Foli Théod"re, E.R. Apéyémé 


Ayité Vitus, M.C. Agou 

Klevo Raphaël, M.C. Adéta 


85 Koudaio Etienne, M.C. Agon 

Messan Jude, M.C. p"limé 

Goga Nicolas, M.C. Adéta 


88 Afitlemagnon Seth, E.R. Kakpa 
Colilleux Jeannette, N.D· des Apôtres 

:90 Anieyi Charles, M.C. PaUmé 
Sedoh Edouard, M.C. Palimé 

:92 Ahadji Gabnel, M.C.· Agou 
Messan Vincent, M.C. PaUmé 

·94 Aglame Josephine,C.L. 
:95 Ayikoué Louis, M.C. PaUmé 
, Gbédé Jacques, M.C. Palimé 

'97 Hourikpen Yao Paul, M.C. Palimé 
:98 Dagbovi Anastasie, C.L. 

Wouadépé Justine, N.D. des Apôtres' 
.100 Ajmo Jean, M.C. Agou 
101 AgbOrnadji Koffi Seth, C.L. 
102 TughoMichel, M.E. Agou " ' 

103 Perlas Bonaventure, M.C. PaUmé 
104 Ewovon Robert, M.E. PaUmé . 
105 Creppy Charlotte, N.D. des Apôtres' 

Ajavon Emmanuel,M.E. Pallmé 
107 Afoutou Anastash, CL. 
108 Kçmdjou Edmond, M::E: Agoll 
109 Nyanou Siegmond, M.E. Palhné 

. Gbelanou Simon, M.C. Ag"n 
Hetcheli Pierre, M.C. PaUmé 

112 Abotsivia Alfred, M.C. Palimé 
113 Koumondzi Seth, M.E. Palhné 
114 Ahonga Rudolph, M.C. Agou 

Akati Henri, C.L. 
116 Tsal'ly Claire, M.E· PaUmé 
117 Kiev" A'lpilonse, C.L. 
118 Ahadji Jean, C.L. 
119 Gapé Emilienne, N.D. des Apôtres 

Centre, d'Alléellf) 

1 Jondoh Comlan Moise ER. ZébéVi 
2 Dogbéavou Rioffi, RR. Amégnéran 
3 Apedjihoun Misséhonngbé, E.R. Amégnéran 
4 Amavi Emmanuel, M.C. Anécho . 
5 Amedegnaro Richard, M.C. Anécho 
6,Ekue Hangbonon, M.C. Togoville ' • 
7, de Médeiros Eulalie,N.D. des Apôtres Anëeho 

Akakpo Gahriel, E.R. Kutsch 

9 Ayayi Sylvestre Amah, M.C. Anécho 


10 Ayivor Nelson Joseph, Cours populaire 

Kponoumé Gaspard E.Méthùdisœ 

Wilson Charlemagne, E.R. Kulsch 


13 Cyprien Sossoui Norbert, C.L. 

14 Adamavi Ayi Félix, C.L. 

15 Atneziah Sassou John,' E.R. \Togan 


. 16 Hounkpati MadeleiIJJe, E. R. Filles 
~17 Akpabie Mensah, M.C. Anëeho 
18 Salnou M'Dima, C.L. 
19 Mensah Jeannette, E.R. Filles 

Akakpo Koffi Charles, M.C. Anécho 
21. Amégnéran Agbéto\\"Ofana, E.R. Amégnél'an 

Begla Agbassa, Léo, M.C. Anéchû . 
. Mivedo' Akouété Paul, E.R. Kutsch 

24 Sapoh Messan Clétus, E.R. Zébévi 
Afidégnon Agossou Etienne, ER. ZébéVl . \ 

26 Bansah Henriette, E.R. FiHes 
LawsoR Joachin, M.C. Anécho 


28 KéronQu Albert, C.L. . 

29 KQngo 'Adobaya, E.R. Zébévi 


Hounkpati· Djissavi, E.R. Vogan: 

Djossou Kodjo, M.C. Togovil1e 


32 Maboud-ou Hugo, KR. Kulseh 

Labité Akouélé, ,E.R. Zébévi 


34 Touhou Messan AÎbel·t, E.R. Zébévi 

Akoesson Adoté FranÇois, M.C. Anécho 

Adûvi Vince ut, M.C. Anécho, 


37 Attiogoo Ekoué Pie~re, M.C. Anécho 

38 d'Almeida Ph.iJippe, E.R· Zébévi 

39 Wilson Adjévi E.R. Kutsch 

40 Agbano Julienne, N.D. des Apôtres 


Zékpa Ma tiyé, KR. Zébévi 
de Médëirùs Bénédicia, N.D. des Apôtres 
Djadja Frautz E.R. Kutsch ., , ' 
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Assogba Raoul, E.R. Zébévi 
Akpabi Adotév; Frédéric, M..C. Anécho 

46 Angèle Akossiwa N.D. des Apôtres 
47 Ayivi Linus, M.C.·· Anécho 

Ekoné Ayi, E. Méthodiste 
Lawson Hospice E.R Zéilévi 

50 Zumeke. Augustin, M.C. _Togoville 
. - '51 Nyame Ekouévi Prosper, i\1.C. Anécho 

.Lawsou Péni/lgton, E. Méthodiste 

.53 Dovi Kanguivi,. E.R. Zébévi 

54 Foli Séklodji, M.C. Tog,ovilIe 


Koevi Emmanuel, NLC. TOllovï1le 
56.Kpodonou Koffi EoR. Zébévi 


Kpodar Adama Firmin E.R. Zébévi 

1·lans Florence, E.R. FilleS . 


·59 Seddor Philippe, M.C. Anécho 

. AmélépéAnyiuéla, M.C. Togm'il1e 


61 Agbobli Salomon, E.R. Kutsch 

Mlvédo Jacoh, EoR.·Kutsch 


63 Gbodonon Bernard, E.R. Vogan 

64 Léptaré Kouass; Ailikodé,. C.L. 


Folikoue Boy Martin, EoR. Kutsch 

. DoviHélène Désirée, E.R.:Amégnéran 


Denbugo Simon, lvI·.C. Anécho 
68 d'Almeida Ayayi Pedro, i\1.C. Anecho 
'.69 Dossou Koffi,M.C. Anécho 

Mensah CosmaS E.R· Kutsch 
71 KjJuété Am<>ni, E.R. KuLsch . 
72 Yovygan' Robert, KR. Amé~néran. 

Lawson Laley, E.R. Zébévi 
Gnassounou Eugène, E.R: Kutsch· 
Dosseh Bénonüi, E.R.· Filles 
Badakou .Sozonhon Louis, EoR. Vogan 
Azama Roger Caliste, ·NLG. Anécha 

. 78 Amouzou' Léon, M.C. Togovil1e 

79 Atlisso Yaovi, E.R. Vogau 


Ajavon Aristide, E.R. Kutsch 

.81 -Lawsou Latévi Beu; M.C. Anéchb . 

82 Sodatonou' Abalo Frauçois, ~f.C Ànécho 

'Galo Afàngnon EoR. Vogan 
Aineganvi Jeanne N.D. des Apôtres 

85Adankpo Yao, E;. Mélodiste '. 

.86 Ayao Augustin, Nf:C. Togovüle 

87 Hounsiagama ThérèsB, E.R. Fil1es 


Gàyibo Mihayé E.R. Vogan 

89 Tedor' Sessou, E.R. Zébévi 

'. Dossé Gervais, M.C. Togôvil'le 


91, Salifou Adam, C.L. 

Gaffan Kotansu, C.L. 

93 Akakpo Têkovi Edouard, C.L. 
94 Hou/lsiagama Marcellin E.R. Ubévi 
. Avolété Faché, M.C. Anécho 

96 Gbikpi Martin, E. Méthodiste 
Dzalcou Etienne, Cours popuhire 

. 98 Anyinefa Basile, M.C. TOgovi1lB 
99 Kodjo Koffi, E.R. Zébévi 

Combété Combé Adamavi .E.R. Zébévi .' 
.101 Kpakpo Sossou Olivier, Cours popnlaIre 

Agbedanou Emmanuel, Cours populaire 
.103 Zikpi Solévo, E.R. Amégnér~n 
,,104 Dovi .Affo, M.C. Anécho . 

.Creppy Raymond, C.L. 

106 Tete Didiette, E.R. FiUes 

J-ohnson Alexandre, E.R.· Kutsch 

Amegninou Nicolas, E.R. ZébévI 

AmedegnaL<Q Julienne, E.n." Vogan 

Agilizouhoe François, E.R. Zébé\ri 


111 Wilson Florence, E. des filIes 

Tété Hospice, E.R. Kutsch 

Mensah Thérèse Adjo, N.D; des Apôtres 


114 de Souza Eustache, C.L . 

Mathé Grégoire, E.R. Kutsch 

La,,'son Sigis, M.C. Anécilo 

Kpadénou Mouique, N.D. cles Apôtres 

Koevi Botchoé EoR'. Kutsch 

Koawovi Grâce, EB. Filles· 

Byll Kuam, E.R. Zébévi 


121 Lawson G. Moïse, CL. 

Ahany Hope, E.R. Filles 


123 Johnson Marcelline, E.R. FjnBs' 

,,'124 Senaya Petrina E.n. fïlks' 


125 ·Bentho Zachari, E.R. Zébévi . 

126 Lawson Body 'Akouétê, E.R. Kutsch. 


Afangbon -Tliéod'oi'('J Cours pop'ùlaire 
128 Sodatonou .Doi·cas; E.R. FiUe.s 


'Hounkpati Atlissovi, E.R. Vogan 

130 Amegnin.ou . Roilert K Méthodiste 

131 Cornlavi François, C.L. 

132 Lawson Laté, C.L. . 


.133 Lawson Body Messau, E.R. Klltsch 
Afangbédji Ayité, EoR. ZéilévI 


135 ,"Vallace Joseph, E.R. Kutsch . 

136 Agbekponou Autoinette, EoR. Fmes 

137 Lawson T. Moise, E.n. Kùtsch 

138 Wallace Augustin, E.R. Kulsch 

139 Morne Hoavio, C.L. . 

140· Ayité Messanvi, E.R. Kutsch 

141 d'Almeida Hilaire, Co'urs pojJUluu'e 

142 Amegnan Faith, EoR. Filles 

143 d'Almeida Kokoll,. C.L. 

144 Comlavi François Xaviel:, C.L. 


Par décision na 578 D/T.P. du : 
22 août 1941J. - Sont 'chargés ·de l'inspection des 

. établissemeo.ts c1assés "conlnle dâllgerellx; insalUbres 
ou incommodes :' . 

la ~ dâns les Cercles du [erl'it,Jire du snd et du 
Centre 

M. Theven"on' Yves, ingénielli~ de 4e classe' des . 
Travaux PubIiès des ColoniBs, chBr de la Subdivision 
cles Travaux Publics du Sud. 

20 - dans les Cercles du nord .. 

M. Reinetle Robert, ingéuieur-adjoint de 1" clas
se des Travaux .Publics, chef de ''la SubdivIsion des 
Travaux Publics du nord. . 

Ces fonctionnaires doivent au préalable, en vertu 
dB l'article 2 de l'arrêté' 315/TP du 14 mai 1~47, 
prêter serment devant le Tribunal de 1" instance .dé 
Lom~. 

http:�tablissemeo.ts
http:Amegnin.ou
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, .RxtractioD de sJlibl. 

: . Par,ârr~té n° 644"49 TI> ..du : 
1'2 août 1949..-. L'eIltreprise, COllstruèlinns Coi" 

gnet est aut'l1:isée à extI'nire 2.500 mètres cube, du. 
sable sur le dOillaine public maritIme 'sHué en hor" 
dure de ln Route Louié-Anécho, an Km, 3. 

L'entl'epri6e constrllctions Coignet devra pré,,
lablemcnt à tonte 'extr<1ctiiln verser à l'administra
tion uue redevance forfaitaire de 25,000 francs pava-
hies à la cnisse du receveur des Dom~jnes. ' 

'Le petitionnaire dcvm se {;{lUrOnner aux pres" 
eriptions de l'ru"'êté nO 525 du 1 octohre 1933., 

Le présent urrdlé d'autorisation Hendl'a' lien rie 
, . cahier des, charges,

'-------'-" 

Frais funé_raircs, 

l'il' décision no, 554 DfF dn :. 
10' août 194,9. ,Le remboursement d'une somme 

de cinq miJ1e . fanes. - (5.000 frallcs) à litre de 
frais' funéraires snpportés' à l'occasion du dé~ès 
du gal'de"frontière de 3c, classe DagniakossOll Pierre, ., 
survenu, à Lomé le 28 juin 19f9,' est accordé Ù ses' 
enfants;' 

Celle solllme sera mandatée au nom de M, Fél;" 
Atlio(\bé, p&heur deméürant à Dohon (Dahomey)' 
actuellement de passage· il: Lfllné,. tuteur légal des 
enfants du défunt et, fl'ère de ce dernier. .' , 

La dépeuse esl im.l?ütable an b\ldgel l-ocal 
exercice 19·19 - 'chapitre XVI! ._- ,arUcle 2 i>a~ 
graphe' 1 (Dépenses itnI>révnes) 

_-Joatice 

; P->'l' :ar.rêl:é no 650-49 bis APA du: 
12 août 1949, -;- M. Glard, Louis, administrateur: 

adjoint des colonies, 'l,icencié en droit, en service Ô 
Lomé, est désigné, comme jnge suppléant intérimàire' 
en vue de compléter la .Conl' d'AsSIses dn 'Togo dans 
t'affaire: Miriistère pnblic con!r" Ek()né Tomet'" TItO"· 
mas, . :' . - ~ 

Paral'l'êté nO 663-49 ApA du : 
Hl aoftl 1949, ~ ,M. Adad:o Sani, chef- du canton 

de Bagnida est nommé Président dil Tribunal COlh 
fllmier de Bagulda. , 

, , ' 

: Lib.ration c:ond'tloAPeUc -: hUerdicUôa de"sijdu'r 

: Par arrêté nO 641"49 APA du: 
11 août 1949, -- Le hénéIice de la libération con

ru!iotmelle est acoorriéan nOlllmé Monndjo Bourn!-. 
ma,' détenrc à:)a 'pris"n de Sokodé (Cercle dndit), 
âgé de. 36 ans' environ, né à Niamey (Niger), fils 
de fen Montjo et de fene Ramaton, marié sa(ls en" 

, fant, bouvier dom()cili-é il Lomé (F.D. '13.111(23.332) 
condamné 1°) p()ur vol en blmde, il fi au, de tra

, vajlx foreés et 10,O()O francs. ,de dOfnmages"intel'êts. 
- 2·)' ponr'vol à 3 ans de prison, 400 franc.< 
d'aniénde'et ,5, ,ans d'interdiction de ;Séjour; par' 

__ ,iugem(>nlsen dale dès 24 octohre, 19,44 .du' Trihün,Ù 
criminel de Loiné et 8 novembre' HW!' du Trib\lnil 

. correcti()nnel ,de Lomé. . ---, ... ,,, .... _.... 
Le séjour dans le' terrît,oire. du Togo,. placé' sous 

la Tutelle de la Franœ est jnterdit au nOlllmé Mou~ 
djo Bonraïma, pendant. la durée de l'interdictionùe 
séjour fixée par le jngemènt en date ,du Il ll,ovemô
bre 1944 du Trihunai correctionnel de L()mé.-: . 

Les infracti()ns an présenl arrêté seront sanction~ 
nées' c0uf{)l'mé:rÏ1eÎlt· anx' pl'es<,ripttons (le t'al'hcir.' 
45 dl! Code PénàL 

..,----, -:-~-_....._-. 

Par. al'l,êté no 667-49 APA du:: ' . 

2G août 1949. - Le ~éjoùr dans le Tenitoire du 
Togo placé sons la tutelle dl' la France est' inler; , 
dit pendant unc ,duréè dé cinq ans' p()ur, compter· , 
du 28 septembre 1949; date d'expirati()n de Sa veine' 
de prison, au nOIDlné Ahouansou J\.ouakoll, 74etenù 
à la prison de Lomé, âgé de' 25 ans, né il. O"uid.al\ 
(DallOllley), fils de fe.r Ahonansou et de 'feuc Lalt~ 
portefaix de pàssull'e à Lomé (1",1). 11.111/3'2.222) 
condamné pour vol àun an de prison et.;) an" 

, d:interdiclion de :séjour par jugement 'en date d~ 

,,24novembœ 1948, du Trihunal .Correcflanncl' de 

Lainé,' . 

• Le séjonr dansie 'rerrüoire dn 'Togo piacé: sou~ 
la tutelle de la Frimee est intcrditpendant un.é' 

,durée de Cinq ans pàut comptei' 'dti '30 &eplemhrê 
1949, date d'expÎl'àti()fi d" sa peine de P,i&O'I, all 

,'nolmri.é Saidot) Ka:ssoUlue, détenu ,à la prisml d~ 

Lomé, frgé de 30 ans, né à Tel1kodogQ (Haute"Volta); 

fils de Said;JIl ct cI" JenaDou, célibataire, sans en." 

fant, (F,D. 11,115{53.215) condamné p()ùr' vol li 

quatre -mois, de ptison et cinq ans d'interilictiim 'de 

séjour par jugement en date du 1'" juin' 1949 dli 

Tribunal Correctionuel d<l Lomé. . 


Les ,infractions au présent arrêté seront ;s!\nctfon~ 

"nées ,conformément, aux. prescriptrons de, l'Hl'lidé 


45 du. Code Pénal. ' ' , . 

"--i, 1 

Pal' arrêté nO '673"49 APA du : 

23 aoftl '19,49. - Le séjôur dans lesCe''cl'ls: de : 


,Mango, S()kodé, Atakparné, Klauto, Anécho. et. ,L<Jmé 

.- 'ù. l'exception de la Suhdlvision de Tsévié est· i,riterdH 


pendant une'dnl'.ée dè èinq ans pour compter dl]: 

1er 'n,jvèmbre 1949, daté d'expiration de 'sa"peme' 

de prioon au nommé, Apédo Ekloni.. 'détenu li li 


. pl:ison de Sok(ldé, âgé de 28 ans envil'()!l, né ct. 

demeurant à Sagbudo (Cercle, de LOl1')éJ, ,fils des feus 

ApMo et MaSS()llWOuué (F.D. 11.111/25.252), cone 

damné à· 18 mois de prison et cinq cms d'inlerdfc

tion de 'séjour pour val par' jugement na 1S1I du 

24 juillet 1944 dn Tribll1la! du 1er degré <;le Lomé. 


, , ,Les infractions an préSent aPrêté s'eront sanëtion~ 

nées eonf()rmérnent ame prescriptions de l'itrticle 

45,dn C()de Pénal. 


'-----'--~-'--.:.. 

Par arrêté nO 668"49 CD dn: 
20 août 1949. Sont approuvés et rendus exécn. 

" toires des rôles, Exercice 1949 cÎ"après 's'élevant 
, il la somme de: Vingt-sept millions cinquante·sept 

mille quatre cent huit francs. ;' . 

http:O"uid.al


772 
1f:!; sèpt~bre 1949JOURNAL OFfiCIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

. 63 

AGENCES· 
. 

Lomé C. M. 

. 

64 

65 

66 


67 

68· 

69 

70 

71 

72 


1 . 

73 


74 

75 

76 

~7 
78 

79 

80 


.81 

82 


-
.83 


84 


85 

86. 
si 
8S 

89 

!i0 

91 

92· 

93 

94 

95 


96 


97 


98 

99 


100 

'101 

102 

103. 

·LoméSubd. 

rs6vié 

Anécho 

Klouto 

MONTANT 
NATURE DES CONTRIBUTIONS oe:,s RaLl~S 

555.601,Patentes 
270.000,Liè'ences 


Impôt personnel H. C. 
 820,
1.220,4011,-


ImpÔt personnel CS. 6.3611,
9.960,

Taxe vicinale. 

3.600,..,.. 
351.735,

Taxe vicinale'. 
Patentes 

12.000,,Licences . 

Tate sur les armes perfectionnées; 
 7.900.

Taxe sur les armes nori~ perfectionnées 750,
12.420,Taxe sur les bicycl"ttes 


Impôt personnel H. C. 820,
1.220,400,

Impôt personnel C. S. • 3.110,
Taxe .vicinale . 2.100;

Taxe vicinale. 

. 5.810, . 

Patentes . . .. 125.535,

Licen"ces ~.. . • 10.750,.~ 

5.800,Taxe sur les armes perfectionnées 
Taxe·sur les armes non perfectionriée~ 350,

Taxe sur les bicyclettes , .. 
 11.160,- , 

20,Taxe sur les cbiens 


Impôt personnel C. S .. 1.060,
Taxe vicinale. 600, 1.660, .,

Taxe sur les armes perfectÎ0nnées. 1.100,

Taxe sur les armes non perfecâonn~es 550,
5.880,.....:
Taxe sur les bicyclettes . . . '.' 


Impôt personnel C. S.. . . 

Tax.e ,vicinale ~ •• 


830,
Patentes 


# 

2.700.-

LicenceS . ~ .' .' 3.000,
Ta,xe sur les arme$. non p,erfeçtionnées 200,

Taxe sur les bicyclettes ,. ·1__--.:c4'76::,8°'-"__1 

Taxe ·sur les arm~s non perfection née. . 
 100,-


Tax" sur les 'bicyclettes 
 2.800,
Patentes . 1.880,
Taxe. sur les armes perfeetionnée. • ; 300,
Taxe sur les armes non perfççtionnées • 
 5.750,~ 

Taxe sur les bicyclettes .•. 1_,--.:.16=-.260,
Impôt personnel H. C. . 124,840,
Taxe vicinale. . . 60.S00.~ 185.440,
Impôt personnel C. S .. 94.340,
Taxe vicinale. • . 53.400,- 147.740,
Impôt personne~ C. O.. ·10.192.260,
Taxe vicinale. 5.488.140,-= 15.680.400,
Impôt foncier sur his Immeuble. bâtis • 82.040,-. 
Imp'ôt foncier sur les immeubles non bâti. 52.4811,
Patentes . ., . _ S04.439,
Licences 224.000,-' 
Taxe sur [es armes perfectionnées. __21..,.7-=.00::'-'__1 

Impôt 'personnel H, C. • 820,


1.220,Taxe vicinale .. _~40",,0-'...,_1 
Impôt personnel H. C. 4.920.
Taxe vicinale 2.400, 7.320,

.. '~'=I 

• 

20.600,

27.090,

t7.198.247,

8.540,- 18.628.168,à reporter 

104 

i 



773 , l.r septembre 1949 JOURNAL OFFICIEL' DU TERRITOIRE DU TOGO 
" 

Q" " 

MONTANT: 1No' DES 
TOTA'LAGENCES NATURÊ DES COi'<TRIBUTIONS 

DES RÔI.ESRÔLES, " , ' 

18.628.168,
105 

8.540,Report 
' Klouto Impôt personnel e. S. 31.800,

Taxe vicinale. .. '18,000,- 49.800,~ 


106 

, 

- ImpÔt l'ersonnele. S. 7.420,
_.

Taxe yicinale. 4.200,- )1.620," 
107 Impôt personnel e. O. 47.430" 


Taxe vicinale. 31.080,- 78.510,
108 


-

Impôt personn'el e. O. ' 2.880,
Taxe vicinale. 1.920,- 4.800.-;

109 


-

- Impôt sur la population flottante 300," 

610,
110 


Taxe. vicinale. ., 310,
- ,ImpÔt sur la population flottante 300;

Taxe vicinale. 310, ·6.10 .....:. . 
,Patentes . Il.600,

112 

111 -

- Patentes 254.950,~ 
, 

1- 30.000,Licences113 ,-Licepces .. 120.750,
115 


-.114 
Taxe sur les armes· perfection'nées. 2.000,

f16 

-

6.100,
117 


Taxe sur les arme.s perfectionnées-
Taxe sur les armes non perfectionnées 15.750,-

- Taxe sur les armes n.on perfectionnées .. 3.300,118 
119 

.' 
17.340,

120 

- . Taxe sur les bicyclettes 

630.020,--:13.740,- Taxe su.r les byciclettes -
14.400,14.400,-. ' 


.122 

Sokodé Taxe sur les bycicleftes121 

'Impôt 'personnel' H. e. . 136.120,-Lama-Kara 
'Taxe' vicinale .' . 66.400, 202.520,

123 
 - Impôt personnel e..S. . ' 49.820,-
Tàxe vicinale 28.200, 78.020,

124 
 - ImpÔt personnel e. 0'. 3.550.~00,-
, 

Taxe vicinale 3.156.000, 6.706.500,
125 
 ,-. Patentes 117.400,

-51.000,
127 

126 "Licences-

7.800,:.... 

128 


Taxe sur les ar.mt::s perfectionnées.-
- Taxe sur les armes non p.erfectionnées 2.000,1 
~ Impôt personnel e. O. 1.170,129 

1 
2.210,Taxe vicinale 1.040,-, 1 

-
' 275.950,

131 

130 Patentes .-

2.000,
132 


Licences .. c-
, 1.600,

133 

Taxe sur" les armes perfectionnée,s. .-

50,Taxe sur "les armes non perfectionnées- ., 7.451.190,-:"Taxe" sur les bicyclettes 4.140,--,134 -
,.Impôt pe-.:-sonne] H. e. 112.340,

Taxe vicinale 54.800,
135 M:ango.... 

167.140,
136 
 - Impôt personnel e, S. 33.390,

Taxe vicinale 18.900, 52.290,
137 
 Patentes 94.100,-_. 

," 0:Licences ,. 15.000,
139 

138 " 

- Taxe sur les armes perfectionnées 5.100, 333.630,

Total 27,057 .408,~ 

La date de mise en recouvremént de œs rôles est fixée au 20 aol1t 1949. 
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, Par àrrêœ no 669"49 CD dü::.. ,.,' après s';\lévant à' la somme de: S<?pt millions ciuq 
, .20 .. a!l.ût .1949,. - Sont ~prou.vés et rendus exéc~ cent soixante-quinZe mille huit cent quarante~six 
toit..,8 des rôles sllPplémenfaires, Exercice 1949 'Cl- , francs. 

"." . 
t A10NTANT/lNo" DES TOTALAGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS i D~S Rôr.ES,\' ROLll:S Ilr 

63 bis Lomé"Trésor Impôts cédulaires 60.534,-1 

» général. . 16U~ci 225.385. 

64 bis 
 cédu'laire,s 5.866.800,-,- " . » général,. 330.919,- 6;197.719,_ ..,--_._~ 

" '
cédulaires .. . 842.339,65 bis -
gén'éral . ~O.753.è_1 853.092, 7.276.196,'::"" - ,- Anciennes c.ontributions et 'taxes assimilées . ,.  Impôt personnel. . 16,400,

Taxe vicinale. 8.000,
66 bis 

, Vélos' . 480.- 299.650,-

1. -Patentes .211,.520, , 
; Licences . 55·750,

" , . Armes 7.500,
299.65,0,

: La date de mise eu recouvrement de ces rôles 
eSt fixée au 22 aoilt 1949. 

Secours 
--' 

, Par décisi;';' nO 555 DlF du : 
. 10 3(nît 1949. - Un seoeurs après décès de six 

mille deux cent cinquante' francs, (6.250 fran'Cs)' 
équiv,alent li trois mois de solde de présence majo

. ,rée de l'iudemnité compensatrice provisoire du garde
frontière de Se classe des Douanes, du Togo Da
'gniakosoon Pierre, décédé li Lomé le 28 juiJl 1949, 
,est accordé li ses enfants. 

Le' montant du présent secours sera mandaté au 
nom de M.' Félix Atliogbé, pêcheur, demeurant li 
Dohon (Dahomey) ai:tuelienrenl de passage li Lomé, 
tuteur légal d,es enfants du défunt et frère de. ce 
dernier. • 

.La déperise résultant du paielllilnt de ce, seconrs 
est imputable au ,Budget Local - Exercice 1949 
Chapitre 6 Article ~ - Paragrapbe 2.. 

Par déciSion nO 556 D/F' du :" . 
10 août 1949, - nn seoeurs éventuel de dix mille 

francs' (:tO.O_OO francs). une seule, fois payé, .e~t 
accordé" li M. Amoussou Salomon; mfmmer-véten
IllÜl.',e de 5i classe en service à Lomé. ' 

La dép.eliseCiOrreSp6ridante est imputable' au Bûd2 

get Local Exercice f949 -Chapitre XIV -'- Arti
cle 2 - Paragraphe 1 (Allocations, e;xoeptionnelles ' 
- Secours éventuels li desparhculiers et secours 

}, . collectifs li des sinistrés 'du Territoire J. , . 

Slage d. '''rmalion profes.ioRII.n. 

Par dé~ision nO 572 D/P du: 

20 août 1949. ~ Les infirmiers-vétél'1naires, dll 
cadre "local du Togo dont les noms suivent sont 
!iésigués pour suivre pendant six mois, un stage
de formation professionnelk au Centre Vétérinaire . 
~B~.: . '. '. . 

Gnassounou Pierre, infii'mier-vétérinaire d~. 4è 
classe ' 

Som<>ko Mourrey, infirmier-vétérinaire ,de, 6", 
classe 

Yao Diapré, fnfit'mler-vétérinaire' do' 6. cmsse 

Wakc Nibombé, infirmier-vétérinaire stagiaire 
de 6e classe. . 

. U ne ~~é,!uisliioll de passage en ~. classe (3e catégù
l'le afncame locale), de Lomé a Dakar, leur sera 
délivrée SUI' hm des pl'ûchains ' paqnebots attendus 
à LOIpé et allant li destination d,1i Sénég~1. 

Le montant du prix du billet en 3e classe ponr 'leur 

voyage en c1temin de fer de Dàkar Il Bamako, lem' 

sera avancé au titre d"avanC:é.à régulariser. 


Une avance de snlde, d'~n mois, ,..,mboursa6Ie' en 
.. quàtre mensuaJi;[és, séi'a accordée aux intêrèsséS: 

avant leur départ du territoire. 

Les émoluments des 'biHrmiel's vétérinaires' sn~J' 
. dénommés, pendant toute la durée de lenr stage, 
. ainsi' que les' frais résultant de .. Cil stage, 'lCront il la 
ch~ge du budget local du Togo. 
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PARTIE' NON· OFFICIELLE· 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Ayla tic cctRCO"'. 

Un concours pour le- recrutement de quarante 
Greffier-s s!>t@iaires et de 3' c1aslre stagiaires" d'une 
part, et de quinze Greffiers de 2<> dasse stagiaires,
(j'autre part, aura lieu les' 9 et 10 février 1950 dans 
les chefs-Heux des territ,lÏres de l'A.O.l',, et simul
t.illlément 'il Paris, Bordeaux, Marseille, Lyon et 
Alger. . 

Pour tous renseÎgnerrœnts, les candidats présents 
au territoire, peuvent s'adresser au Bureau du Per
sonnel à Lomé. 

--,---_---'. 

Ofll- ool".ial d.. e"••,1u 

RECTlPlCATlFS au numéro spécial no 649' dll 12 
aoat 1949; 
. : Page 4 - .2' calonne - 24' 'ligne, 

Au lieu de: 
«L'avis paru au journal officiel no 167'. d" 16 

jlÙllet 1948 .. , » 

L~:. 

«L'avis paru au journaloff.iciel no 617 du 16 juil 
let 1948 •. 

Page 7 - 2' colonne - 26' ligue: 
Au lieu de, 

« • " l'intermédiaire agréé à Paris portant la ré
férence de ,.,» 

. Lire: 
« . " l'intermédiaire agréé à Paris portent la ré

férence de ". ,
Page 10 1r • colonne - 17' ligne: 

Au lieu de: 
« , " du contrat de terme sans objet: ..• 

Lire: , 
« • " 'du oontrat de terme devenu sans Objet ... , 
Page 12 ~ l" colonne - 15' ligne: 

Au lieu de : 
« Tout compte franco-boliv·ien peut être crédité, .•• 

LIre: 
«Tout compte franco-bolivien pent être débité..• » 

AVIS aux importateurs ei aUis die rOfficede.!r Chan
ges relatif au:" formalités 'et procédure.s à respecter
PfIJ' les importateurs titulaires die' licences finança
bles dans le cadre de l'Aide Américaine à l'Europe. 
- Plœn Marshall. . 

]\f()d!lficatif à l'avis publié au Journal Officiel du" 
Togo nO Spécial 645 dn 5 juillel 1949. 
L'A.dministl'ation Américalne de Cqopél'ation Eco

nomique (E. C" A.) annonce (lUe les anoorisatio~ 
d'achat 'ser()nt dorénavant émises "Pus une forme 
nou velle. Les .autorisa~oo d'achat éniises sans la 

~ forme ancienne demeureront liouœfois valahles jus-
qu'à la limite fixée par lé trimestre de référence pour 
leur utilisation. Les disposilipns antérieures CQn1i

IÙ1<ll'Ont donc à être applicables aux "autorisations 
d'achat comportant·un trimestre de livraison », avec 

. toutefois un aSSpuplissement conœrnant l'origine du 
~ délai de livraison (voir ci-après Section l - para
graphe 2). Les nouvelles autorisattons d'achat seront 
dénommées ci-après «autorisattons ,d'achat comp9r
tant un numéro de série •. . 

En conséquence, l'avis aux importateurs et' l'avis 
de l'Office des Changes publiés ,~u Journal Officiel 
du Togo no Spécial 645 du 5 juillet 1(149 doivent 
être modifiés comme suit: ~ . 
10 Emission des autorisations d'achat par l'E.r::,11. 

a) Procédure normale d'autorisation 
. 2' alinéa,· dernière phrase et 3' alinéa en tofalité 

il supprimer et à remplacer par le texte suivant: 
«Aprè.~ avoir vérifié . que les achats de marchan

dises ou de services prop:osés ~sont canformes aux 
objectifs du .. Programme de Relèvement Européell,
l'E.C.A. délivrera des autorisaticins d'achat par pays
d'origine et par catégorie de p110dllits ou de services 
sous les numéros de QOdification du code marchan
dises ,. 

«Les autorisations d'achat peuvent 'être de· l'an ou 
l'autre des ~deuxtypes suivants : 

Les" autorisations d'aclw.l· comportant Un Irimestre, 
de livraison; qui se caractérisent par une numérota
tion à quatre groupes de chiffros dont le derniel~ 
indique l~ailllée et le Irim..,,;tre de 'livraison. .'. . 

Les autorisations d"achat comportant un numéro 
de série, à trois groupes de chiffres d'Ont le dernier 
est urr nnméro d'ordre, leur validité est spécifique
ment mentionnée en fonctton de leur date d'émissiou 
et des produits qu'elles< concernent. . 

20 - Objet et règles cl'utilisation des autorisations 
d,achat. 

a) Di~positiom; générales 
Nouvelle rédaction de ce paragraph6 qUl est sup

primé sous. sa forme antérieure. "
«Les autorisations d'achat permettent aux l'csscor

lissants d'un pays participant de passel' des COm
mandes eonformément' aux termes d..,,;dites autorisa
tions d'achat.. En général et sous réserve de menti'ons 
spéCiales, les autorisations d'achat définissent: 

Le groupe de terrUoiMs destinataires de la fourni- . 
ture. Le transport en droiture n'est pas exigé. Il 
suffit, le cas échéant, que l'expéditiûn ou le trans
'bordement à destination du pays parncipfmt soient' 
conformes aux pratiques r.;ommercÎrlles courantes. 

La nature du produit oU dn service décrits sel:on 

les pratiques oommerciales dans le texte de l'antorî

salion d'achat, et représentée dans la nUllIérotati'On 

de celle-ci par un groupe de chiffreS qui correspond 

aU Gode Jnarcllandises de l'E.C.A. parfois, l'antori

sation œachat est spécifiquement limitée il certaines 

seulement des marchandises figurant sous ce numéro 

de Code. 


L'origine, é!>tnt entendu que les marchandises peu

vent "être en provenance d'un pays autre que Je pays 

d'origine lorsqu'elles ~ont dèl11<lurécs· SQUS douane 

dans le pays tiem. Dans ce cas'4le fournisseur est 

tenu de souscrire et de présenter en vue du paiement 

une attestation d'origine, alnsiévuntuellement qU'un

certificat dé la douane relatif à la date de transfert 

de propriété des marchandises lorsqu'il y fi lieu de 

justifier que la vente int;)l'Venue dans les délais pres

crits par l'autorisation d'achat. 

, , 
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Là période de livraison, c'1lstcà-dire, le laps' de temps 
au· C'cours duquel doit s'effectuer, sioit le transfert à 
l'lmpoI·tateur· ou à i\On représentant du droit de garde ' 
ct de possession de biens acqujs, ·s.oitJa prestlltion du . 
service à l'importateur ou à son représentant. 

Daus la pratique la da!:;; de Jivraison ·,s'ideutifi.., 
avec la date de oDnnaIssement dc la feuille d'expédi
tion du' récépissé d'entrepôt Oll de dock, du récépissé
du capitaine, en uumot de l'une quelconque des 
pièces rece;vables par l'E.G.A.pour le remboursement. 
comm'e il est d~t ci-après (voir Ill' partie' Sec
ti.on H) 

Si la IhTaison n'a pas été effecluée en temps voùlu, 
la licence C.Qn'espondante tombe au!(}matiqnement en 
·annulation. Il reste cependant à l'importaleur la 
faculté de signaler sa situatiûn an service local des 
affaires Economiques, afin que œlni-ci examine. la 
P9.ssibilité de lui réserver. un crédit équivalent. sur 
urie autorisation d'achat compatible avec le 'délaide 
livrmoon. . ", . 

,Les auLorlsations d'achât de . l'un 011 l'autre type
présentant les, différences suivantes de forme et (le
validité; . 

,1 - .4.uloriS!ltion d'achal. comportant un trimeslpB de 
',' . .' . ' livraison. 	 . 

'. Le numéro' E.C.A. comprend quatre .gr1Ollpes de 
chiffres qui cndifiellt : . 

le gnJnpe de territoires dest1nataire,s 
la natnre du produit ·ou du service . 'l'origine de la fourniture '. 

i: 	 l'année et le trimestre de livraison.. 
. , Dorénavantj· les auLorisatitons <:l'achat sont .vala

bles pour des ivraisons' intervenues ou à intervenir 
dans la période comprise eutI~ les date suivantes: 

Date d'émission de l'autorisatiion d'aebat, ou' date 
du soixantième Jour avant ·le débutdn trimestre de 
·référence indiqué dans le numéro,E.C.A. dans .le. cas 
Où cette dernière est antérieure. . 

'Date d'expiration d'un délai .de quatre-,vingt -dix 
jours suivant le. dernier. JOUI', <lU trimestre deréfé
renee. du numéro E.C.A. . 

'2 ~ Au/;risalion d'achat comporfi1nt un 
numé1'.o dt!. serie 

, ,Le nuO;téro' E:C.A. ,comprend .trois ,'groupes de· 
chiffres.: Les deux premters end/fient, commeüntéc 
rieurement,le groupe de tenit6ires. deslinatairès el 
lanatnl'e du produit ou du servicè. Le troisième est 
le numéro d'ordre. L'(>rigine est indiquée dans le 
texté de l'autoris,,,tion d'achat. Par aiIleurs, l'autori
sation ,d'achat fixe une date limite pour' la livraisou. 
Le délai im~arti représente un certain nombre de 
mois' pleins vadables suivanna nature des produits) 
à .partir de a fin du mûis d'émission de l'auoorisa-. 
tion d'achat. Pour quelques catégories de biens d'é
quipement, la date de livraison est laissée à la con
venance des parties lors de la ronclusion du con'
u'at ". . 

" Enfin, les contrats <levront' obligatoirement être 
(JOnclus daus un délai' compris entre la date d'émis
û:On de l'autorisation d'achat et <me datt! limite de 
conclusion dR.s contmls. 

a Dans ebaque caS, lés importateurs seront infor
més de~ obligations qui lenr iJ?combent en' matière 
'de délais, tant pour la concluswn des contrats que 
<pour la livraison des marchandises. 
Il .. • • • • ~ • • • • • .i • • ~ • .. ~ . 

DEUXIE~IE PARTIE 

. OblilÎaUons {Jénéra[~sdesimporlatiJUr. 


SEC~ION 1 

. Notifications " effectuer par l'importateur 

Après lè premier alinéa; ajouter: '. 
,L'importateur .doit faire connaître à son fouruis-. 

senI la date de c;mclllsion dn ciontrat; ainsi que la 
date limite de livraison. Si le contrat ne réut prendre
date certaine avanUa limite. imposée pour sa oonclu
sioù, I.es rourparlers devront être oonsidél'és commè 
sans obje jusqu'à ce que l'importateur ail, éventuel
lcmdnt, obtenu une nouvelle heencce, . . 

, 

TROIXIEME PARTIE 
Procédllrede financerrumt . . . ~ 

SECTION III 
Dispositions COmmunes .aux. procédures P.R.E. 
Snbstitner au texte pi'imitif les dispositions sJùvauc 

tes:' . 
, 1 0 Une estampille PRE-A ou PRE"B suivant 

le cas, identifie la procédure applicable à la Iicel1ce 
d'importation sur laquelle elle est apposée. Corréla
tiveme.l}t, l'Office des chanlle.s remet à 'l'importateur 
quatre exemplrures d'une fiche PRE-A OU B. . .... 

Le pr1Jmier numéro apporté dans le cadre de l'es
tampilJe apposée sUr la licen<lè est le . même que 
celai de la fiche. Il est !>orlé Sur l'un et l'antre par 
l'Offiee local des Changes qui revêt de son timbre 
les quau'e exemplaires da la fiche. 

Sur chaque licence esL indiquée UI1kl oaLe Iinùlle 
de conclusion des oontrats ct cie dépôt des fiches 
entre les mains de l'intermédiaire agréé. . 

« 2° - Au plus tard à la date limite de dépôt des 
fiches PRE ebez l'intermédiaire agréé, l'importateur
devra; 

soli s'il' n'O! pas conclu de 'oontral: envoyer les 
.exemplaires de la licence -et _de la fiebe PRE à 
l'Offiehe des Changes; , 

soit s'il a, conclu un contrat, transmettre à l'inrer
médiaireagréé : . . . 
. la licence d'importation dûment visée par l'Offiebe 
local des Changes (exemplaire dit ,de paiement») 

les-CIuatre exemplaires de la fiche PRE après

avoir porté SUI chacnne d'eux les mtlicaHons pré,"es 

dans le cadI'C réservé à cet effet, ainsi. que sa sigua

tuI'C. 


,L'intermédiaire-agréé devra refuser son concours 
à toute opération pour laquelle H n'aura pas reçu 
en temps "<Julu les documents énumérés ci-dessus, 
ou pour laquelle les' différentes rubriques des fiches 
.PRE ne seront pas exactement et cornpl~temenI rem
plies, ou encore lbrsque la preuve ne lui sera pas 
apportée que le contrat C'orrespondant a bien été 
conclu. 

«Il demeure précisé que le contrat ou les d'Dcu
ments. en tenant lieu n'Qnt pas à être transmis i). 
l'Office local des Changes. . 

30l L'intermédiaire agréé devra faire p~'v"nÎl' ~ 
l'Oftice local des Changes dan.' l,e" Cinq Jours qm 
suivent la réception de la licence et des quatre exem - . 
p Laires de la fiche ; '. . 

trois exemplaires de la fiche PRE, dont-. "il aura 
égaiement rempli le cadre qui lUl esLdestiné, acoom
pagués d'une formule d'engagement établie sur pa-' 
pier timbré à souscrire par' l'inwortateur et par
lui-même et conforme aU m'odèle approprié annexé 

.. 
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au présent avis, Passé ce délai de. CInq jours, t'Office, 
loca.l des Changes ne pourra accepter eu aucun cas, 
les fiches qui lui seraient présenJées' par les inter
médiaires agréés, ' 

Des instructlons ont été d',mnés aux Intermédiaires 
agréés pour fixer' les' conditi;ons dans ,esquelles ils 
'pourront cautionner les engagements des impoFta~ 
teurs,"

4°), Les opérations d'imporlaliùn se déroulent alors, 
suivant les modalités particulières à chacune des 
,procédures, , ' 

50) En fin d'opération, l'impQrtatC!lr remettra à 
l'irllermédiaire agréé chez qui l'importatioll a été 
domiciliée l'exemplaire de la licence qui lui aura été 
restituée par la Douane après émargement, 

Il est rappelé que cette remise doit intervenir: 
soit lorsque la licence eSt entièrement utilisée: 
soit si elle n'est pas entièrement .utilisée lorsqne 

l'importateur 'n'envisage plus d'einployel' le solde 
disp,onible; 

au plus tarer, il l'expiration dudél!).i de validit6 ~!e 
la licence. 

La licence distincte éventuellement délivrée ,pour
le frét devra être remise il ln banque domiclliatrice 

. en' même temps que la licence afférente aux mar
cb.andises. , 

60 ) Si en fiu d'<Jpération, le Crédit National (!'Jns
. tate ~ue l'jmpO!tàt~UT et, l'intermédiaire agréé out 

remph les obligations resultant . des , engagem:ents 
souscrits pour eux, il autorise l'Office local des Chan
ges il donner main-levée de la eautionet à restituer. 
les engagements à l'intermédiar", agréé, , 

Dans le cas contraire, le Crédit Nanonal trausmet 
le dossier au Mirùstèredes Finances (Comptabilité
Publique) en vue du recouvrement des pénahteS pré
vues au dit engagement" ' 

« 70) Lorsqu'un importaleur aurl! obtenu des ',Sel'
viœs économiques une aullorisation préalable dûinent 
visée par l'Office local des Changes,' œlle-cl tiendra 
lil;lu' de licenoe d'importation pour l'accomplissement
des' formalités prévues' par les procédures PRE. La 
licence définitive d'importation qui demeurera seule· 
v.aJable à l'égard de la d,vuane) deyra être remise 
aux fins d'apurement dans les conditions prévues au 
par,agraphe 6 ci-dessus, , . 

. AVIS No, 106 ~elatif au régime MS lill'estisscl1leilts 
(ftrangeTs fhJUVBOUX' dans la zone fr(inc. 

- Les non résidents qui auront placé des 'capitaux 
dans la zone franc (1), ,postérieurement au 31 août 
1949, obtiendront désormais de l'Office 'des Changes 
l'autorisation' de transférer à destination de l'étranger 
le produit de la liquidation ou de 1a réalisation des 
avtlirs ainsi constitués, lorsque les cond,itions suivan-. 
tes se trouvetont' rem'plies : ' 

101 Les capitaux sont investis par des personnes 
physiques ou par des personnes morales qui ont lenr . 
résidence habituelle dans un PllYS dont la. règ1ernen-' 

'tation ~utorise le transfert "'ers hi ZOne ftane, dan;; 
des conditions au moins aussi favorables, des capi
taux français qui Y, sont investis, 

(l) La zone franc comprend, à l'exception de la Syrie"du 

qban et de la Côte française des Somalis, les Territoires 

énumérés dans ('Instruction aux Intermédiaires n+ 22, ainsi que 

le territoire de la Sarre. Toutefois, le présent avis n'est pas 

âp·plîcabl~, ql1ant à présent, à l'Indochine.~ 


'2o{ L'investissem@nt, est êffectué dans des candi•. 
tions régulières au regard de la' règlementation des 
changes; en ce qui ooncerne, notamment, les autorisa
tionS qui doivent êtr;e dans certains cas, demandées 
à . l'Office, des Chang.es. 

3ôl L'investissement revêt l'une des formes énumé
rées ci-après: ' .' 

a) souscription à des ~aleurs mobilières rrançaÎl>fIl 
.ou à des patts .sociales françaises, que cette souscrjp
lion ait lieu au moment de la constitution de la société 
oul.ors d'augmentations .de ca,pital ultérieures; 

h) achat dans la zOne franc' de valeurs mobilières 
françaises, Y compris les :obligatiolls à court terme et 
les bolls à OQUrt terme;· ' 

c) achat de biens immeubles, de droits immobi. 
liers ou de fonds de commerce situés danS la zone 
franc, sous réserve que Je vendeur ait la qualité d~ 
résiÙient,. . .., . , 

d) prêts, stipuléS enfiancs français, consentis à des 
personnes physiques ou miOrales ayant la qualité de 
résident, sous .réserve qùe ces prêts aient ,été constatés 
par un acte authentique et que leur taux d'intérêt ne 
soit pas supérieur au' taux normalement-,pratiqué 'sur, 
le marcl!é français, . ..", 
, 4°1 Le financement de l'opération d'investissement 
'est assuré au moyen: " " 

soit d'une cessi,an de .devises à i'Oftiice des Changes 
OU sur le marché libre, selon le cas, étant entèndu 
que la devise cédée est .soit le dollar USA ou le franc 
suisse libre, soit la devise du pays de .résidence, de la 
p'ersonne qui. effectue l'investissement; 

soit de sommes en francs ftançaisprovenant d'un 
e<;'m:pte ouve1'l chez un Intermédiaire, dOnt les disponi~ 
bllités revêtent le caractère transférable, étanLentenoo 
~ue le compte débité '·est soit nn compte « frâncs 
hbres », soit un compte de la nationalité du pays de 
résidence de la pers-onne qui effectue l'jnvestisseIl\ent 

5°1 L'opération d'investiasement, 'ainsi que tout ,acte 
ultérieur tendant à modifiér la consistance de cet JnVes
tissement, est enregistrée chez un Intennédiairc' Agréé 
.etportée par ce dernier à la oqnn,tissance de l'O"ffi.<;e 
cJ,es Changes,' . 
. Les Intermédiaires Agréés peuvent présenter à l'eica.

men de l'Office des Changes des demandes de trans
fert se référant à la présente lnstuction. Ces demandes 
doivent être acoompag-n~s de toutes justifications 
permettant d'étab1ir qU'elles répondent aux conditions 
énumérées ci-dèssus, , 

En tout état' de cause, les transferts ne sèront" 
autorisés que dans la devise cédée au moment de la 
constitution de l'investissement, ou par crédit 11 un 
oompte en franes français transférable de même caté
gorie que le compte débité initialemènl. 

Par dérogation aUx prohibitions de la règlleruenta
tion des changes, les non-résidents qui auront acquis 
des valeurs mobilières dans les donditions prévues par 
les paragraphes 3'>Î a) et b) ci,dessus, et qui désire
ront rapatrier les capitllll1' ainsi investis, pourront 
procéder, sans çn référer 11 l'Office des Changes, à 
la vente 'en Bour~e des valeurs, étant entendu ,que 
le transfert lui-même devra faire l'objet d'une demande 
d'aut-cJrisa\Îon. , i 
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B,uL'CETIN PLUVIOMETRIQUE MENSUEL 


MOIS DE JUiLLETf949
• 

Hll#Ùlivs d'eœ et twmbre de jours de pluie en comparaison avec ,lesl(Ioyeltl/.8s ,de 60 fl1tS 

(1888 à 1947 inclus) 

ANNEE: 1949 ,_fv\0Y~l>l'NE ~~ 1_'" Ex~~~__1 ~-_.I?éfi_ci_t__..,~, STATIONS 
,HN HIN. H N:H N 

59.8 1 5.2 132.9 l, 1.8Lomé 192.7. 7 
Anécho 118.8 6 1.466.9 4.6 57.9 

119.7 'Mission-Tové 7 " 57.7 3.13.9, 62.0 
7 0.1Aklakou 172.9 .' 7.162.4 110.5 
7 ,Atitogon 320.2 97.5 ' 0.76.3 222.7 

112.5 ':rsévié 7 0.679.1 . 6A 33.4 
, 

Assahoun 8144.9 5.8 2.298.5 46.4 
78.7 'Tchekpo-.Dedékpo 214.9' 10 1.0, 9.0 136;2 

. 10 TlIhligbo 132.8 2.67.4110.5 22.3 
A:gbélouvé 269.0 1.79 74.3 7.3 194.7 
Olékové 282.0 128.2 5..7 4:310 153.8 
Palimé 274.3 10.3 2.713 162.3 112.0 
Nuatja 288.6 7.414 86.6 6.6202.0 
Kloulo 218 . .0 16 13.5 2.5211.4 6.6 
Daye-Kakpa 159.3 14 139.1 9.9 4.120.2·i1 

Kpélé-Goudévé 23.0.0 13 151.3 9.8 78.7 3.2 
Amlamé ~91:0 13 223.1 . 14.6 ' 67.9 1.6 
Atakpamé '434.2 204.9 i 13.818 4.2229.3 
Kp:essi 412.6 10 8.3 1.7230.4182.2 1 

V/égué, 281.3 i' ,17 '186.8 12.3 4.794.5 
l 'BW:ta 225.0 13 ,246.7 15.7 ,21.7 2.7 

228.9 l',Sokodé 199.8 i22 14.0 8.029.1.. ' 

322,6Tchamb~ 1.8 221.9 17.7 100.7 0.3 
'Atedjo 292.6 14 282.3 ' 17.1 10.3. 3.1 ,'1
Bassari 171.0 11.7,13 148.0 23.0 1.3 
Lamà-Kara 301.6 16 211..7 0.715.3 89.9 l, 
Guerin-Kouka ' 117.7 12 118.9 2.59:5 1.2 
'Pagouda 236:0 15 257.1 15.5 21.1 0.5 
Kandé 376.4 13 157.1 13.3 ,0:3219.3 
Mango 238.3 17 168.3 70.0 '10.6 6.4 
Dapango 144.3 169.39 12.1 25.0 

1 

3.1 

H -,- hauteur d'eau en millimètres et dixièmes 

N- nombre de jours de pluie' 
les stations sont classées dans l'ordre géographique du Sud au Nord 
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Dohla.atl.lI. d'A•••clation 	 r. soit au moyen de l'émission d'acttons à souscrire 
en numération, de même nature que celles alors exis

Date de déé/aralion: 27,déœmbre 1948 tantes .et. ce, aux époques, dans les propOrttons d aux 
taux et conditions qu'il Jugera convenables, sans qu~i1Titre de l'.4.ssociaiicl!: Union Fraternt'Ile de Kéta· 


Gbadonouton . 
 soiLllesoio d'jlne autorisation d'Assembllée Générale ".' 
But: Resserrer les liens de camaraderie,de soUda" 

.. rilé et d'assistàuee inutuelles entre les memhres de . ART. 9 § 1. - « Les actions sont ",bligatQ,iiemetit 
l'Union Fraternelle de < Kéta Gbadonoutou » nominatives avant leur entière libération. Après leur 

Siège social: Assoukopé (Cercle d'Anécb.o). libération, elles seront au choix du pr()priétaire, nomi .. 
natives ou au porteur ». . 

GREFFE NOTARIAT DE LOMÉ (TOGO) « Tout propriétaire d'actjons nominatilles pouITl\ en 
obtenir l'échange contre des actions au porteur, .en 
en faisant la demande à la Société et cri faisant retour 

ft 	 DETABLISSEMENTS R. EYCHENNE des certificats nominatifs qu'il détient ». 
Sociét._é Anonyme au Capital de 16.000.000 de francs « T'Out port"'Ur d'actions au porteur·» « pourra

SI'g.....1.1 • LOlIIIi (Tog.) obtenir l'échange de ses titres contre un cdrti.ficat 
nominatif en en faisant la .delnande à la Société et

Àugmentatlon' de Capital en faisant retonr des actions au porteur qu'il détient, 
de 8.000.000 de franos à 16.000.000 de .frat:Jos. ces titres comportant la tota]ité des coupons non en

cove détachés » . 
. Des pièces annexées à làminule diun acte en copsta. 

tant le dépôt dressé par Màître Lou4 Gaétan, Notaire A~T. 10 § 1. « La Cession des act.ions nmn.ma1ji.
. .à Lomé, le premier août mil neuf cent quarante neuf, .ves ne peut s'opérer que par.ûne déclaration. de trans." 
. il résulte que. de la délibération de l'Assemblée Géné" fert transcrHe sur le registre de la Société; les signa. 

rale Extr.aordinaire en. date du 18 juillet 1949 les statuts tures du cédant et du cessionnaire peuvent être reçues 
des EtablisselIlents R. Eychenne ont été modifiés sur des feuilles de transfert ou d'acceptation. La: signa-
ainsi qu'il suit: 	 . . . 	ture du cessionnaire n'est pas nécessair.e. si le titre est 

entièrement libéré ».' .'A~T. 2. - in fins. - « La mise en va1eur et l'teX
Deux expéditions. de l'acte de dépôt sus·énoncé etploitation des richesses naturelles de l'Afrique ,,: 

des pièces y al\nexées afférentes .aux modifications
À~T. 6. § l. - (e Capital social est fixé à lit dès statuts comportant notamment l'augmentation du 

somlne de 16 millions divisé en 32.000 actions <;le 500 capital oocial, on.! été par les soins du Greftlier No· 
francs ». 	 . taire Soussigné,dép<)sées au Greffe du Tribunal civil 

de premièr.e instance de Lomé (Togo).A~T. 7 § 3. - Toutefois, le Conseil d'administra

tion est" dès à présent, autorisé à porter le càpital 
 Pcar e.xtrait. et /11!Bntion.
social jusqu'à la somme de 25.000.000 .de francs, en Loois Gaétan. 
une ou plusieurs fois, soit par dÛ?tribution de réserves; 

IMPRIMeRIE OE L'tC01J! .PR,oPESStONNELt.E. M. ·c. LOMa' TOOO . 

.DÉPÔT LEGAL N' 80 
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